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OBSERVATIONS 

DE 

LA COUR DES COM-PTES, 
SOUIIIISES A LA LÉGISLA'fURE 

AVEC LE COMPTE GÉN~~BAL DE L'AD.l\IINISTRATION DES FINANCES POUR L'ANNÉE 1.902 

ET CO)!PllEN.\NT 

LE CO:lll'TE DEFINITIF DE L'EXERCICE 1901. 

Se conformant à l'article 55 de la loi du Hi mai 1846 sur la comptabilité mrnonucnoN. 

de l'État, la Cour des Comptes a l'honneur de soumettre à la Législature, 
avec ses observations, le compte général de l'Administration des Finances 
rendu pour l'année 1902 et comprenant. le compte définitif de l'exercice t90J 
ainsi que la situation provisoire de l'exercice -:lY02. 

Ce compte est appuyé ties développements dont la production est prescrite 
par l'article 43 de la loi précitée. 

Il se divise en deux parties : la première renferme l'exposé de quelques 
unes des questions qui, dans le courant de l'année, ont suscité des con 
troverses avec différents Départements ministériels; la seconde renseigne tous 
les résultats des: chapitres et articles du compte général établis d'après les 
comptes individuels et les pièces justificatives des recettes et des dépenses. 
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Pl1EMIÈBg PA HTIE. 

Conflits relatifs 
à 

la Iiquulatlou 
des 

pensions. 

Depuis plusieurs années <les dissentiments existent entre la Cour et le 
Gouvernement à p,·opos de l'interprétution dP certaines dispositions de lois 
relatives à la liquidation des pensions. 

Comme la Cou!' l'a rappelé duns· ses précédents cahiers d'observations, des 
délibérations du Conseil des Ministres interviennent périodiquement aux. fins 
de trancher provisoirement les points controversés. 

Ces délibérations. dont la première remonte au mois de novembre ·f 892, et 
qui s'appliquent principalement à des pensions intéressant le Département 
de l'Intérieur et de I'Instruetiou publique, ont mis la Cour dans l'obligation 
de viser avec réserve un nombre assez considérable d'ordonnances de 
paiement. 

Or, bien qu'à différentes reprises, le Gouvernement ait donné l'assurance 
qu'un proji-t de loi, destiné notamment à régler les questions en litige avec le 
susdit Département serait déposé prochainement, cette promesse n'a point été 
accomplie jusqu'à ce jour. 

La Cour, dans le but de voir mettre un terme à cette situation, a prié 
M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique de lui faire connaître 
s'il ne pourrait pas préciser l'époque à laquelle serait déposé le projet de 
loi annoncé par sa dépêche du 8 mars 1901, reproduite à la page 8 du cahier 
d'observations qu'elle a publié la même année. 

Cet.te demande a été suivie de la réponse ci-après : 

Le Ministre de t Intérieur el de l' Instruction publiq ue 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 19 novembre 1905.) 

cc Répondant à votre lettre du Uj octobre dernier, j'ai l'honneur de vous 
» faire connaitre qnc le Gouvernement persiste dans son intention de 
» présenter à la Législature un projet de loi sur les pensions des membres 
» du personnel enseignant, projet tendant entre autres objets à régler les 
>> points au sujet desqur-Is la Cour des Comptes et mon Département sont en 
,> désaccord. 

,, ~lais. ainsi que j(' le faisais observer, tant à la Chambre des Heprésen 
•> tants qu'au Sénat, pendant la dernière discussion du Budget de mon 
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» Département, ce projet doit être étudié dans des vues d'ensemble par les 
» divers Mi1iislères auxquels ressortissent les professeurs intéressés, L'élu 
>> boration du projet de loi se poursuit tant nu point de vue de la codiûca 
>> tion des dispositions en vigueur el des modifications qui pourraient y être 
>) apportées, que de la solution iles points controversés. » 

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, il est de principe Interprétation 

l'E~l t I f · l · · ( • l . . de l'article 4~1
• que a supporte es ( cpens < es instances intree uites par es expropries, de l'arrêté royal 

· l • 1 · 1 f · • · , 1 • f du 27 mars -1893 y compris, e cas cc réant, es nus nécessités par e retrait < es sommes portant taritlcatiou 
d · · ' J C · ! · · ]~ , I . des honoraires, eposel's a n arsse < es cousignatious. ~u conséquence, orsque ce retrait vacations.ute., 
' • • 1 , ' dus aux uotaires nest autorise par e Conservateur des hypothèques que sur la production _poui- les ac1es 

. instrumcutatres 
d'une quittance notariée, les honoraires dus pour la délivrance de cette et autres 

. • , de leur ministère. 
pièce mcombenl au Trésor public. 

l\'l. le notaire X ... ayant été requis par le bénéficiaire d'une consignation 
ile dresser un acte de quittance, libella de cc chef un état d'honoraires établis 
d'après les taux fixés par le tarif du 27 mars 1895. mais sans opérer la 
réduction prévue par l'article 4,biS, ainsi conçu : 

« Les honoraires proportionnels qui dépassent le minimum, les droits de 
» rôle ou de copie et les frais de voyage, de séjour ou de nourriture sont 
» réduits dt> moitié: 1 ° quand l'acte est fait ou que la copie ou l'extrait est 
» délivré à la requête de l'État-~ des provinces, des communes ou des établis 
» sements publics ... » 

Pour justifier la non-application de cette disposition, le Département des 
Finances et des Travaux publics transmit une lettre du notaire qui soutenait 
que, dans leur acception propre au notariat, les termes n à la requête de 
l'État » ont un sons restt-ictif. 
Un acte n'est pas fait à la requête d'une personne, disait-il, lorsque celle-ci 

n'y figure pas, soit comme requérante, soit comme partie, quand même elle y 
serait intéressée, que la formalité serait exigée par elle, que l'acte devrait lui 
servir de litre. 

D'après la Cour, le texte en discussion devait, au contraire, ètre entendu 
dans un sens général. Elle fit donc observer, en s'appuyant sur le Commen 
taire de ~Maton1 que l'article 4bis a introduit un tarif de faveur pour les actes 
dont les frais soul directement ou indirectement supportés par les admi 
nistrations ou établissements publics, et qu'au surplus, la réduction a lieu, 
même pour les copies ou extraits d'actes, dès que la demande émane de 
l'une des administrations précitées, la question de savoir si l'acte a été dressé 
à sa requête étant, dans l'espèce, sans influence sur la quotité de l'honoraire. 
Le Département accepta l'interprétation de la Cour et réduisit en consé 

quence les honoraires du notaire intéressé. 

2 
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Mode de liquidation La loi du 24 octobre { 902 u mis à la disposition du Gouvernement un 
d'un suhsule . )' d 7 'Il' d f • I' (T d' 'd 1 'Il d'O d ..1 S Jll élevé s111: Ic Ionds crer 1 l e m1 ions e runes (( a e el m er PS vr es sten e et ne pa 
spécial • d·m 1 . ,. . . . . Il Il l . c1M pur Ja loi >> a parer aux · 1 reu les mnncrcn-s qui resu eront pour e es, re ativernent 

d11 21 octobre 1!102 • d ,1 • • d l' 1· · 1 
cn t.iveur » a leurs épeuses extraordinaires, e upp rcation de a loi concernant 

des villes d'Osleu,le I • 
cl de Spa. >l C )CU. » 

Lu première ordonnance de paiement qui fot soumise au visa de la Cour, 
imputée sur ce fonds spécial, avait pour objet la liquidation d'un acompte 
sur Ic montant du subside accordé par arrêté royal du 9 mars i 903 pour 
l'achèvement de lu nouvelle église des SS. Pierre-et-Paul, à Ostende. 

Cette subvention était mandatée au profit de la fabrique de cette église. 
Or, ie texte de la loi dn 24 octobre J902 paraissait exiger que toute libéralité 
prélevée sur le crédit extraordinaire qu'elle ouvrait fût attribuée soit à la ville 
d'Ostende, soit il la ville de Spa, à l'exclusion de tous autres bénéficiaires. 
Celle interprétation était corroborée, d'ailleurs, par I'Exposé des motifs du 
projet de loi et par le rapport de la Commission spéciale de la Chambre des 
Représentants qui avait été chargée de l'examiner. On lisait notamment ce 
qui suit dans nue lettre que M. le Miuïstre des Finances et des Travaux 
publics avait adressée, le 50 avril 1902, à celte Commission : 

« L'objet de la dépense n'est pas le coût de certains travaux spécifiés, mais 
>1 bien l'intervention pécuniaire de l'État en faveur des deux villes désignées, 
1) dans la limite de la somme fixée pour chacune d'elles, par voie de subsides 
>1 affectés exclusivement à leurs dépenses extraordinaires. li ne s'agit donc 
» pas, pom· la Législature, de statuer spécialement sur des dépenses afférentes 
» à des travaux déterminés, - lesquelles sont, en fait, des dépenses comrnu 
>l nales, - mais sur un crédit qui participe de la nature de ceux. affectés 
>• aux subsides divers prévus dans nos budgets.» (Documents parlementaires, 
session de !901 -{902, p. !>79.) 

Il était dit encore que le projet de loi ne s'écartait pas des usages constants 
en matière dl' subsides aux communes et que la nécessité de légiférer résul 
tait, dans l'occurrence, de l'obligation où le Gouvernement allait se trouver 
d'intervenir dans les travaux des villes d'Ostende et de Spa pour une part 
plus importante que celle qu'il souscrivait ordinairement. 

Le mode <le liquidation proposé ne semblait pas davantage conforme au 
bul poursuivi par la Législature, qui était incontestablement de parer aux 
difficultés financières des administrations communales des villes précitées. 
Or, ces administrations ne pouvaient se trouver dans la situation visée par la 
loi que par suite des engagements qu'~lles avaient contractés à l'égard de 
tiers; et, si ces obligations existaient, l'Etat n'avait pas à prendre sur lui de 
les éteindre sans qu'un accord ne fût intervenu sur ce point entre les diverses 
parties intéressées. 

Dans ces conditions, la Cour ne crût pas devoir accorder son visa à 
I'onlonnance qui lui était présentée sans avoir reçu de M. le Ministre des 
Finances el des Travaux publics une justification de la procédure adoptée 
par son Département, 

Ce haut fonctionnaire lui répondit qu'aux termes du premier alinéa de la 
loi du 24 octobre 1902, le Gouvernement déterminerait l'emploi du crédit 
que cette loi mettait à sa disposition; que, d'autre part, il résultait de la note 
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qu'il avait fournie ù l:.i Commission spéciale de la Chambre des Hoprésentants 
et d'une déclaration faite au Sénat dans la séance du 20 mai t902 que. parmi 
les travaux. auxquels Ic crédit était destiné à faire face, {igurait>tll ceux de 
l'églisP des SS. Pierre-et-Paul ; qu'enfin l'entreprise dont il s'agit avait été 
adjugée et s'exécutait par les soins cl aux frais de la fabrique d'église; il en 
concluait que le Gouvernement était engagé vis-il-vis de celle-ci. M. le Ministre 
invoquait ensuite l'inutilité d'une intervention de l'administration commu 
nale d'Ostende, laquelle ne pourrait que remettre immédiatement les fonds 
à la véritable intéressée. 
Eu égard à ces explications, la Cour a cru pouvoir liquider la dépense dans 

les conditions où elle lui avait été soumise. 

En vue de hâler le paiement des indemnités accordées à titre de secours Liquidaliou 

aux. agents ou à leurs familles, le Département des Chemins de for, Postes et secour/;~con.lés 

T ' ' f · · · 1, 1 • f · l' . . , aux a~ruts élégrap ies avait autorisé ses comptab es u eu aire avance aux. intéressés c1u.llépa_i-temcn.1 
. . . . C I . . . iles Chenu ns <le ter, et li soumettait ensuite au visa de ht our es ordonnances destinées a régu- Postes et Télé- 
• , gra11hcs lariser ces dépenses, ou à leurs familles. 

La Cour fit remarquer que cette procédure constituait une dérogation 
aux prescriptions des articles t 7 de la toi du H> mai {846 et f 4 de la loi du 
29 octobre suivant, qui portent qu'aucune sortie de fonds ne peut se faire 
sans le visa préalable et la liquidation de la Cour des Comptes, sauf les 
exceptions établies par la loi. 

Le.Üouvernement, tout en reconnaissant que la marche suivie n'était pa5 
irréprochable au point de vue des principes de la comptabilité, mais jugeant 
que la mesure qui avait été prise était de nature ù réduire considérablement 
les écritures et par conséquent à réaliser une économie pour le Trésor, 
annonça l'intention de la faire consacrer par une disposition additionnelle 
à la loi annuelle du budget. 

Le projet de loi relatif au budget de l'exercice t90i contient en effet 
l'article suivant : 

<r Le Ministre des Cht>mius de fer, Postes et Télégraphes est autorisé 
» à faire payer par avance sur la caisse des comptables, sous réserve de 
» régularisation ultérieure de la manière indiquée à l'article 23 de la loi du 
» rn mai 1846, les secours qui seront alloués sur le présent budget aux 
,> agents ou à leurs familles ... ,, (Docttments parlementaires, Chambre des 
Heprésentants. Session de 1903--1904, n° 4-IX.) 

Par décision du 29 septembre {!)00, le sieur V ... fut déclaré adjudicataire 
<les travaux de construction d'un abri pour voyageurs a la station de J ... 

Cet entrepreneur ayant été déclaré en faillite, une convention intervint 
entre l'Administration des chemins de fer et le curateur à la faillite", à J'effet 
de poursuivre l'achèvement des travaux. 

Le cautionnement déposé en garantir de cette entreprise étant devenu 
remboursable, le curateur remit à l'Adminislralion des chemins <le fer le 

Cautionnement 
d'un entrepreneur 

remboursé 
deux fois. 
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certificat d'inscription dudit. cautionnement et qui indiquait le sieur V ... 
comme étant le héuélieiaire du titre. 

Le Département <les Finances el des Travaux puhlics n'ayant pas été 
avisé de I'élnt de faillite de cet entrepreneur PL nnynnt point reçu de délé 
gation ni de saisie-nrrét ou opposition i1 sa charge, lui romhoursn le montant 
de son cautionnement plus les intérêts y afférents, 

Ces faits étant par·vcnus ù la connaissance du curateur, celui-ci réclama la 
délivrance it son nom de nouveaux mandais. , 

Consulté il ce sujrt, l'avocat du Dtipnrlement des Chemins de fer, Postes 
el Tél<'.•graphes a exprimé l'avi~ <pte l'i~tal ne pouvait. éviter de remettre au 
curateur à la faillite. de nouvelles ordonnances d1• paiemcut pour le rc111- 
hourscmon! du cautionnement dont il s'agit, et qu'en cc qui concernait le 
sieur V ... , il n'y avait d'autres mesures il prendre qnP de fp dénoncer au 
Procureur du Hoi. 

Comme le résultat de ces poursuites ne pouvait étre attendu pour rem 
bourser au représentant légal des créanciers du sÏ1'11r V ... le montant des 
sommes indûment touchées, ln Cour· s'est nie obligée de liquider nu profit 
du curateur une ordonnance prélevée sur le crédit inscrit au Budget du 
J\I îuislère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes1 pour le paiement des 
dépenses imprévues. 

Contrats relatifs Plusieurs Départements ministériels ont mis récemment en adjudication 
au chaullJ~e 1 . d f . • ff l I', bi. d et a 1:1 ventilation es entreprises c travaux l'l ourrntures a e ec uer pour eta rsscrnent u 

bátirnent~~le rùa1, chauffage d de la ventilation dans des locaux nouvellement édifiés. · 
conclus E c I l . f , . 1 j . 1 · . pour u_n terme ~n vertu < <'S contrats re at, s a ces entreprises, es ac JUf icataires sont 

de dix ans. 1 1 1 · . . 1 . . 1 J , • • 1 d' - _ knus, outre es o > 1gat1ons qui r érivent < u marc le pnnc1pa . assurer le 
Jlérogalion • 1 ff ( 1 · 1 • . , , , • . I l 1 . [ 

á servrce du c 1a11 nge el l c a venh auon Jusqu a l cxpu-alron < u c é at le 
l'article 1 !l de Ja loi ' 

organique_. garantie Pl de responsabilité, soit pendant une période de dix ans, et ce, 
ùe la comptabilité. ' 

moyennant un prix. à forfait payable annuellement. 
l/Élal s'étant réservé la faculté de reprendre ledit service, la Cour envi 

sagea cc dernir r rngngc'mc11L comme indépendant de l'entreprise principale 
cl contraire à l'article i9 de ln loi du H, mai ,J846 qui interdit, sauf dans les 
cas exceptionnels y spécifiés, de conclure aucun contrat, marché ou adjudi 
cation pour un terme dépassant la durée du budget. 

Pour justifier la mm che suivie dans l'occurrence, il était dit : « qu'en 
)) eoufiant à l'adjudicataire le service complet du chauffage et de la venti 
)) lation pour une période de dix ans, l'Administration n'avait eu en vue que 
)J d'assurer cc service au mieux des intérêts de l'Élat suivant la pratique 
,, aujourd'hui courante en Belgique et à l'élrangr-r' pour le chauffage des 
>> grands édifices; mais que, pour ne pas rester lié vis-à- vis de l'entrepreneur 
)> au cas où l'éprcuv c à laquelle il s'est soumis ne réussirait pas et aussi afin 
>> que l':li:tal reprenne Ioule sa hbcrté et exerce Iousses droits, il avait été 
" introduit dans le cahier· des charges Ja clause lui réservant la faculté de 
)> reprendre le service eu question. n 
La Cour fil observer que c'était là une eonsidêralion d'ordre purement 

économique, de Ja nature de celles qui ont motivé certaines exceptions à 
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l'article 19 de la loi <lu Hi mai l8ft,(i mais qui, dans l'état actur-l de la législa 
tion sur la comptabilité publique, Ill' permet cependant pns d'engager, d'une 
manière gé11érnle, les fonds du budget nu delà de la durée du budget lui 
mème , quP, d'autre part, la clause de rep rise ne modifiant qu'éventuellemeut 
la durée <lu terme assigné it la conveution Ill' doit, comme toute condition 
résolutoire, produire d'Pll'd qu'au moment où die s'accomplit et ne suspend 
pus I'cxécul ion d1· l'ohligutiou, c'est-à-dire que tant que la condition est en 
suspens, le contrat produit tous les effets d'un acte pur el simple l'l reçoit 
son exécution comme s'il n'y avait ptls de condition. 

Dès lors, l'entreprise du chauffa~e et tle la veutiluliou devant être consi - 
dérée comme parfaitement distincte de celle de la Iouruiture et du plnct-ment 
des appareils, l'Administration ne pouvait assigner tl ce marché une durée 
<ll' dix ans sans contrevenir à ln loi sur la comptuhililé publique, 

Cette question sera vruisemblnblemcnt résolue par les Chambres, ainsi que 
l'annonce la lettre suivante de ,\1. le Ministn· des Chemins de fer, Postes et 
'1' . , . 1 e cg1·ap res : 

« J'ai l'honneur de fain- eonnuitre à la Cour qu'ensuite dt- l'observation 
1i présentée pa1· sa dépèche du l l août dernier, mon Collègue du Départe 
» men l des Finances et des Tra vaux publics a décidé de soumettre à la 
>J Législalun· un projet de loi autorisant l'ltlat il passer des contrats Je 
)> dix. années pour assurer Ic serv ice complet du chauffage et dl' la ventila 
n lion dans les bâtiments civils lui appartenant. ,, 

La Cour a toujours considéré comme un de ses premiers devoirs de veiller Pl'él'OgJl!ve royale. 
au maintien de la prérogative du- pouvoir royal. lorsque l'intervention de ce 
pouvoir est nécessaire pour légaliser les dépenses. 

Les cas où l'absence <le cette intervention a été remarquée sont devenus 
moins fréquents que par le passé. Il suffira d'en citer quelques-uns pour 
montrer de quelle mnuiere la Cour exerce sa mission à cet égard : 

1. A la suite d'une comrnuuicatiou qui lui avait été adressée par le Dépar· 
terneut des Affaires Étr·angi•res, M. le i\linistre des Fruances et des Travaux 
publics avait promis d'accorder la participation linancière de la Belgique 
à l'Association internalionule permanente des congrès dt:• navigation, sous la 
réserve que les gouvernemenl!:, qui jusqu'alors avaient soutenu l'œuvre de 
ces congrès, continueraient de prèter leut· concours à l'institution nouvelle 
par des subventions annuelles en rapport avec celle de :3,000 francs que le 
Gouvernt'ment bt•lge se proposait de lui allouer. 

Cet engage111c11t donna lieu à I'emission d'une ordounancc de paiement de 
cet import prélevée sm· l'arl icl o 5~ du Budget du Mini:)tère des Finances et 
des Tra vaux. publics pou,· lexercice 1903. t\Iai~, comme ce mandat n'était 
appuye que d'une décision ministérielle fixant le taux: de la subvention, la 
Cour fit observer, qu'au point de vue de l'exécution de la loi budgétaire, la 
dépense devait être autorisée par u11 arrêté royal, attendu que le montant 
n'en avait éte déterminé dans aucun document législatif. 
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Cette remarque ayant été reconnue fondée, la Cour a reçu l'assurance qu'il 
en serail tenu compte à l'avenir. 

ll. En procédant à la vérification des dépenses payées sur les crédits 
ouverts à churge de l'article ·t i du Budget du Département des Affaires 
Étrangères pour l'exercice 190t, la Cour a constaté que dans l'état des 
débours effectués par le Consulat génér·al de Smyrne, figurait une somme 
de 2,0U0 francs, réclamée à titre de frais de drogmanat. 

Or, pour pouvoir élre régulièrement liquidée sur les fonds du Trésor 
public, celle dépense devait trouver sa sanction dans une décision du 
Pouvoir exécutif. 

Cette manière de voir a été partagée par JU. le Ministre des Affaires Étran 
gères qui nous a transmis un arrêté royal intervenu dans le but de valider 
le paiement dont il s'agit. 

Ill. Aux termes de l'article 22 de l'arrêté royal du 9 novembre 1893 
portant organisation de l'Administration centrale du Ministère des Affaires 
Étrangèl'e5, les surnuméraires n'ont droit ni à un traitement ni à une 
indemnité. 

Cependant, par dérogation à cette règle, un arrêté royal du 50 avril f 899 
avait alloué au surnuméraire W ... une indemnité annuelle de :U>ÜO francs 
el cette indemnité avait été successivement portée à 1,800 francs et à 
2, f 00 francs par des décisions de même nature. 

La rémunération de cet agent ayant ensuite été fixée à 2,400 francs par un 
arrêté ministériel du 5f décembre i 902, la Cour a demandé que cette 
augmentation fît, comme les précédentes, l'objet d'un arrêté royal. 

Il a été satisfait a cette demande par un arrêté du 28 octobre {905 homo 
loguaut ladite décision ministérielle. 

Fi-ais 
de âëplacements, 

Inspecteurs vété 
rmaires, 

La vérification des frais de déplacements effectués pour le service de 
l'État et des provinces, donne lieu chaque année à la constatation de nom 
breuses erreurs matérielles que la Cour s'abstient de signaler dans son cahier. 

lliais cette vérification a soulevé plusieurs questions de principe qu'il lui 
paraît utile d'exposer, en faisant connaître les solutions qu'elles ont reçues: 

L'article 10 dl' l'arrêté royal du 16 mai 18:H réglant fes frais de déplace 
ments du personnel ressortissant à l'Administration centrale du Département 
des Travaux publics stipule que lorsque le fonctionnaire on l'employé jouit 
de la gratuité de circulation, Ic montant du prix du transport doit être 
diminué du montant de l'indemnité allouée pour frais de route. 

·A diverses reprises la Cour a demandé qu'il soit fait application de ce 
principe par les fonctionnaires d'autres administrations, auxquels il est 
délivré, pour l'accomplissement de leur mission, une carte d'abonnement sur 
le réseau des chemins de fer de l'État. 

Parmi Ct'S fonctionnaires figurent les inspecteurs vétérinaires du Gouver 
ne ment. 
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En procédant à l'examen des mandats crees par certaines députations 
permanentes pour lu liquidation des dépL'Hses résultnnt de l'exécution des 
règ le mcnts provinciaux sm· l'amélioration dos races bovine et chevaline, la 
Cour a constuté que les inspecteurs vèlerinuires faisant partie des jurys 
d'expertise n'opéraient aucune réducliun sur le 111011lunl de leurs déclarations 
du chef do I'uhouuemcnt qui leur avait été concédé, s'assurant ainsi un 
avantag,. pécuniaire dont ne profitent pus les autres membres desilites 
COlll/lH~SIOm. 

Comme l'État intervient claus lu liquidation de ces dépenses, la Cour a 
jugé <JU il 11e pouvait être obligé de supporter en outre des frais de déplace 
meut dont il avait déjà été tenu compte par la délivrance de cartes d'ubon 
nemcut. 

Les administrations provinciales ont reconnu le bien-fondé des observa 
tions qui leur out été présentées à ce sujet, et, actuellement, la valeur (les 
cou pons dont les inspecteurs vetériuaires sont dispensés de se munir, est 
déduite du montant de leurs états de frais de déplacement. 

primaire. 

Une importante modification 1.1 été apportée il l'arrèté royal du 50 avril 1885 Fouctionuau es 
· · · · 1 · · t' · • • el «mployés res<or- q u I Iix« les Irais de route cl ( e SeJOUI' des Iouctrounau-es et employés ressor- tis~_:wr. !''! dehors 

· l d l'A 1 · · · 1 • d I' . tl" 1 id111t111s1rat1011 tissant en de iors e ( muustrauou centra e, au service e enseignement eenu ale du Mlllis- 
, tere de l'Iutérieur 

et de I' l11struc11011 
publique, au ser 
vlce de l'enseigne 
ment primaire. L'article 2 de cel arrêté était ainsi conçu: « ... les délégués du Gouverne 

)) ment auprès des jurys de sortie des écoles normales agréées recevront. 
>> à titre de vacation (outre les frais de dvplacemeut déterminés par 
u l'article premier); une indemnité de 8 francs par jour de séauce , elle sera 
» portée à -t2 francs pour les personnes qui siégeront au lieu de leur 
» résidence. » 

Cert1.1ins délégués du Gouvernement auprès des jurys de sortie des écoles 
normales a~réées de Hruxelles, Lie11 qu'étant domiciliés dans l'agglomération; 
ne portaient pas en compte celte dernière indemnité, mais réclamaient le 
bénéfice de la disposition du tarif precite qui alloue une somme de H) francs 
pou1· chaque nuit passée hors de la résidence. 

Pour justitier ce mode de calcul qui paraissait contraire à la réalité des 
faits et qui était en tout cas onéreux pour le Trésor, les intéressés déclaraient 
avoir séjourné au siège des opérations du jury pendant loute la durée de la 
session, laquelle comprenait même des dimanches et jours fériés. 

~Jalgré l'invraisemblance de celle allégation, l'Administration, se trouvant 
en présence d'un texte de règlenH'nt trop peu précis, fut impuissante à 
contester les indemnités réclamées. 

Il y avait là cependant un véritable abus. Aussi la Cour a-t-elle appelé 
l'attention de M. le Ministre de I'Intérieur et de l'instruction publique sur le 
point de savoir s'il ne convenait pas de modifier les dispositions en vigueur, 
de manière à mettre un terme à cet état de choses. 

Un arrêté royal en date du f 7 janvier 1903 est alors intervenu pour fixer 
à f 2 francs la vacation des personne~ ci- dessus qualifiées qui siégernnt au 

5 
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lieu de leur résidence el pour celles domiciliées dans les localités situées 
à moins d'une lieue d~ la ville siè;,;e d'une école normale. - 

Applicatiou L'arficlc 2lt de la loi du i8juin i8ü9 sur l'organisation judiciaire impose 
la1tickùt111 Cotie aux grdli1•rs et aux erelliers adjoints l'obligatioll de résider <laus la ville où 

o'Jc,•1oral c n 
et <l~ 1 •• rtll'le~1i siô,.-c le tribunal auquel ils sont attachés. 

de la 101 .:, 

sur rorgan_iwiun La Cour s'est dernuudé !>Î, CIi présence de celle disposition el des rèzles 
JtHIJl'lólll"t'. l) 

etu lilu-s pa1· l'article ü3 de la lut du t 2 avril ·18!).1. en ce qui concerue le 
domicile électoral. il n'y avait pus lieu <le refuser le paiement de frais de 
déplacement à ceux des Iuncli ounuires précités qui, habituut en dehors de la 
couuuuue où ils oul leur résidence légale, sont appelés à se rendre dans 
celle-ci pour remplir les louclions de membre d'un Lureau électoral. 

La question fut soumise à l'examen du Département de l'Intérieur et de 
l'Instructiou publique qui, après en avuir reféré à celui de la Justice, recon 
nut qu'aucune uulemuité de déplacement n'était due dans les cas de l'espèce, 
attendu que c'est pat· simple tolérance c1ue certains ~refüers et grefliers 
adjoints occupent uue résidence autre (lue celle prescrite par la loi. 

1111eqll'élatiu1! Les indemnités de déplacement des experts sont réglées de Ja manière 
lie I artrete ·ll10 • I' . 1 J 1:u d d . i .1 6 J"' . 1807 l . f" ,. - _t1u

1
t11crct suivante pa1· uruc e 1u u écret c u 1 evrrcr re alt aux rats et 

du lU février 1801. <l . . . . . i epens en matrère crvi e: 

cc Au delà de deux myriamètres, il sera alloué par chaque myriamètre, 
" pour frais de voyage et uourriture, aux architectes et autres artistes, soit 
» pour aller, soit pour revenir, 

•i A ceux de Paris 
» A ceux des Depar-tements 

. fr. 6 n 

. 4 öO. n 

La Cour a toujours pris polll· règle de u'autoriser le paiement de ces 
indeurnites qu'a ruisou du myrrnmètre parcouru en totalité. 

Cette iutvrprétation, adoptée, d'ailleurs. par les divers Départements 
minrsteriels, a été coulestee réceuuuent par des cxperll:i qui tirent valoir que 
le décret dt! 1807 ne coutcnaut aucune iudicauon quant aux fractions de 
uiyruunèu-c, pouvait étrc applique soit conforuicmeut à la jurisprudence de 
la Lour, soit en cousideraut comme acquise l'unité de distance commencée, 
soit, enlin, en tenant compte des Iractious tie myriamètre. 

Les intéressés avaient établi leur ruéruuire d'après cette dernière méthode, 
mais uniquement par esprit de modération, car ils se déclaraient partisans 
du deuxième système, lequel, disuieut-ils, avait pour lui des autorités consi .•. 
déruhles cl notamment celles citées par un juriscousulte, J\lc li' ... , dont ifs 
produisaient la consultation. 

Celle-ci donnait, eu l'ilet, l'analyse de deux. arrêts rendus par la Cour <le 
cassuuuu de llcl~llJUC: les l~ mui t884 et 1ti juillet ·HS8ô. (Voir Posicrisie, 
HSb4, p. 1.:;7 et. 1.-;M.i, p. 50U.) .\lai:i aucun d'eux ue trauchait définitivement le 
poiut eu t1uc::il1uu. Iiieu plus, duns l'un de ces urrèts, celui précisément dont 
let. experts Iaisareut le principal soutien <le leur thèse, la Cour suprême 
déclarait Iortnelterneut qu'à défaut d'intérét pour les défendeurs, elle u'abor- 
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derait point le fond du moyPn de cassation hasé sur la violation de l'ar 
ticle Hi0 d11 décret. Au,;;si l'auteur de la consultation dont il est question plus 
haut ne l irnit-il argument de ces arrôts qu'en s'appuyant sur co fait qu'ils 
reproduisaient sans commeuluires les calculs établis par Ic premier juge 
dans un sens favorable à l'avis de St.'S clients. 

Dans ces conditions, la Cour des Comptes crut devoir maintenir sa juris 
prudence. 

Elle pouvait se borner à repousser les prétentions des experts, en invoquant 
les errements suivis jusqu'alors; mais. en vue d'éviter au Trésor les frais d'un 
procès, que les intéressés paraissaient disposés à introduire, elle jugea préfé 
rablo d'exposer les considérations qui justifiaient sa manière de voir. 

Voici la lettre que la Cour adressa Î\ cd effet, le 27 février !903, à M. le 
Ministre des Chemins de fer, Postes et-Télégraphes: 

c< Comme suite à votre dépêche du 6 de ce mois, la Cour a l'honneur de 
n vous faire connaître que ni les considérations émises par les experts C ... et 
)> consorts, ni IC's nrguments invoqués dans IP mémoire de leurs conseils, 
n n'ont pu la déterminer à modifier l'application qui a été faite jusqu'ici de 
>> l'article l 60 du décret du ,f (j février i 807. - 

» Pour combattre ce système. les intéressés invoquent, en premier lieu, le 
)) texte mème du dit article lequel autoriserait diverses interprétations, 

» La Cour croit, Monsieur le .Ministre, qut' celte théorie n'a qu'une appa 
» rence de raison. li suffit, pour le démontrer, de substituer au mot (4 rnyria 
» mèlre », que porte la disposition ilont il s'agit, celui de kilomètre. On se 
>> trouve alors devant des termes analogues à ceux reproduits dans la plupart 
» des tarifs modernes de frais de route; or, dans l'application de ces derniers, 
,i il n'est pas toléré que les fractions de l'unité de mesure soient comptées 
)> comme unités entières. 

» D'autre part, on cherche en vain quelle autre portée littérale assigner 
)> au mot chaque (sJrwnyme de tout) apposé à celui de myriamètre, du 
)) moment où on lui dénie celle de signifier: que les auteurs du tarif de 1807 
)> n'ont entendu accorder une indemnité de route qu'à raison du myriamètre 
» parcourn en totalité et à l'exclusion des distances moindres. 

» Cette intention apparaît plus évidente encore si l'on considère avec 
n quelle pr·écision les législateurs de l'Empire ont ré-glé le mode de calcul des 
» distances à porter en compte quand ils ont admis que l'on procédât autre 
)> ment que par unités complètes. L'article 92 du tarif criminel, décrété le 
n i8 juin 1811, eu fournit un exemple frappant. Il est conçu comme suit: 
nu L'indemnité sera réglée par myriamètre d demi-myriamètre. Les frac 
))» lions de huit ou neuf kilomètres seront comptées pour uu myriamètre, 
))>) et celles de trois à sept kilomètres pour un demi-myriamètre.» 

» De son côté, Me F ... appuie une thèse conforme à l'opinion des experts 
>) sur des arrêts prononcés par la Cour de Cassation de Belgique les 
» i ~ mai 1884 et 16 juillet ·1886. Or, cc jurisconsulte reconnait, tout le 
)) premier, que ces déci-ions n'ont pas eu pour objet de fixer la portée des 
,i mols par chaque nujriamètre, sur lesquels repo~e toute la discussion 
» actuelle. Les conclusions favorables qu'il en tire sont hasées sur de simples 
>) calculs de distances établis par le premier juge et entérinés, dit-il, par une 

4 
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•> approbation tacite <le la Cour suprême, Mais cPIIP-ci s'est si pt'U prPocc11pée 
,i de l'exactitude de C<'S calculs qu'elle s'est abstenue do critiquer l'emploi <lu 
» Guide officiel des //oyaq,1wrs pour l'évaluation des distances, Cf' ff ui (1st 
» évidemment contraire aux intentions des lèµ;islatPurs, puisque le chemin 
>1 de for n'existait pas de INn' temps. 

n A <'PS décisions qui n'éclairent aucunement la question qui nous 
n or"upe. la Cour oppose, comme f'llf' l'n fait d(•jà. l'arrêt dP ln Cour <le 
n :\'ancy, du 2f) janvier ·1870 (Journal de l'l?nrrqisfrnnrnt de 1R7f, p. 28) 
•> lequel drcide, à propos 11<' ['ar-Iicle iH~, quo, " dans leur nrécision rigou 
n,> reuse d restrictive. les mots : par muriamètre excluent les frnctions <lt' 
>>>> myriamètre et exigent un my i-iamèt re ontièremont parcouru. ,, Il est 
n inutile de foire rcmurquer- fflle si lPI est le sens qu'il font attr-ihuor à l'ar 
,, ticle ·f û2, on ne saurait inlr-rprét Pt' <lilîf>r•PmnH'nt l'article 160, où le carac 
>> tère d'indivisibilité de l'unité de distance est encore mieux marqué. 

>> Au reste, l\fonsienr Il' Ministre, alors même (file toutes Cf'S oousirléral inns 
•> ne viendraient p:1s confirmer la manièr-e de voit- de notre Collèp;e. celle-ci 
)) serait déja suffisamment justifiée par la nécessité de foirP des lois n ne npp li 
» cation stricte, alors surtout. rine les rémunérations qu'elles fixent en matière 
» de déplacement, nt' sont plus. comme le disent les considérants d'un jnge 
n ment du tribunal <le Nivelles du 5·1 juillet ·18~10, en rapport avec les pres 
i, talions et les dépenses (1,, la vie moderne . . . . . . >) 

La Cour a atteint le but qu'elle avait en vue, car les experts en cause ont 
abandonné leurs prétentions et ont réduit le montant de 'leur état d'hono 
raires. 

Frais v , J t • I' d • • d d • d . d I' • J dHouteett1eséjo111· 1,n procennn a examen es preces e epoùses u service e armee. ta 
payés C · d f . 1 t t d . . . t . t . . ' 

il 1111 ôllicicr .our a remarcine que PS rais f e rou e c e sejour avaren e e payes a un 
de réserve. (" t t I • '• f 1 1 B Il • T · ' I' œ sous- reu enan ( e reserve, pour se re renr n f e ruxe es a our-nar. a ellet 

de prêter serment entre les mains de son chef dr- corps 
La position d'officier- de réserve créée par l'arrèté royal du ~2 décem 

bre 1887, ne correspondant point. aux tr-rmes d'un arrêt de la Cour de 
Cassation du f 2 février ·Hl00. à celle d'officier· <le l'armée au sens de la loi du 
i6 juin 1836, la Cour contesta le paiement prir l'État des frais susmentionnés. 

Le Département de la Guerre reconnaissant le bien-fondé de cette obser 
vation, a fait rembourser au Trésor le montant de la dépense erronément 
mandatée. 

J1od1ftca11om Aux termes de l'article 2 de la loi sur la comptabilité publique, sont seuls 
apportée, 

à certuines cùsposi- considérés comme appartenant à un exercice, les services faits el les droits 
/I0/1,î . 

d11 reqtemem acquis à l'Etat et à ses créanciers pendant l'année qui donne sa dénomination ge111!rnl 
surfa coir:pca- à l'exercice. 

btlue 
de!Ywt. L'application dl· cette disposition a donné lieu à une controverse entre la 

10 Jti~0;~1ts Cour et différents Départements ministériels, à propos de l'exercice d'irnpu 
Exereic~io~\'_i1'1Puta- talion des honoruires des avocats chargés dt> la défense des intérêts c)p l'Etat, 

et qui 1w jouissent pas d'une rémunération fixe. 
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Los Administrations 1•11 cause prétendaient que, le montant de ces hono 
rairPs d(•,·ant Mrn l'('gl6 sur l'('n~Pml1IP dr,c; dpvoirs nccomp lis, "''-" cN1ances 
n'étaient liquirl0s qu'après la t<'rminnic;on dP l'afT:iil'e Pt par snife ffUe la 
drpPnst' <IPv:iit "'"" prélc"'I'(' sur IP hnrl~rt dt• l'nnuée pendnnt laquelle 
les divers adP, incomhnnt aux nvocats nvnir-n! p1·i, fln. 

Ln Cnur· 111• par·b~erinl pns C'f'IIP rn:init'l'(' d,• voir· soutint fJllC J,.s nreserj p 
tionc; dt• l'articlP 2 de ln loi du u; mn i 1~1-H devaient Mr" st+icre rnont 
appliqtH't'S Pl q11e IP.'- r·ùg-lPs pnrt icu lièvos d'irnpulntion indiquées dans 
I'ar+icle ,f d1· l'nrn'lt; rovnl du 10 dôrl"mlH'<' HHi8 podnnf rè>glPmPnt gt'nl'ral 
sm· 1:) eornplnhilitt, dt· l'l~tAt, nr pouvaient t•frt• étendu(',, mémo par analogie. 
1'1;nnrnération dt> CC<; r1\!;lc~ étnnt rÎ!_!onr1'll'-Pm<'nt limilative . ainsi qu'il 
résnlle d11 dc>rnil'r parn!,!rapl1P <l<' CP!ti> d ispos il ion. 
[Ians IP but ril' mPtlt·<' un trr11H• à <'('S divngl'rir.r>s <l'opinion. la Cour a 

1>xprimé le d1;<:ir flll<' \1. IP Ministr(• ,Jp, Fi11nnrC', Pl des Trnvnux publics prît 
l'init in live .l'uru- modification ~ appor-fcr• ~ l'm-liele li cf II rèi.:di>mcnt prémen 
tionné. 

Il n ~lé S'lli,fait il Cl'll<' rlemanrlf' Pl un nrrêl(• roynl 1·11 <laie <ln 21- octo 
bre i!lff) a frx1' comme snit la rôgle à appliq11rr: 

" L'exerciee d'imputntion se déterruine : 
" Pom· les honoraires dPs avorals qni n~ sont pas rPtribués an moyen 

» d'un abonnement fhe, par la date> des jugements. nrrêts 011 autres actes 
n qui mettent fin aux procès. on. si l'avocat ost dessaisi de l'affaire avant 
•> qne le procès ai: pris fin. par la date de ce dessaisissement. i> 

Une modification a ~!!'til,.nwnt été inf roduite dans los dispositions rle 
l'arrêté royal dn 10 décembre 18fi8 relatives à la liqnidation et an paiement 
des premiers termes de pensions. 

Ue tout temps les pouvoirs puhlics 011l eu le souci d'assurer la prompte 
liquidation des pensions. 

Une mesure avnntageusr- pour lrs intl'ressés a été prise sons ce rapport par 
la loi du if septembre i 89;<, qui autor-ise Ic Gouvernement à avancer, an 
commencement de- dP11x rf erniers rnois dP chaque trimestre. le douzième 
échu <les pensions <le tonte nature dont le service est foit par le Trésor 
public et. lui permet ainsi de dérog-er aux prescriptions d e l'article 44 de la 
loi du 2f juillet 1844. suivant lesquelles le paiement tlP ces créances ne 
peut avoir. lieu (JUi" trimestriellement. 

Cependant, comme la loi dt> 189~ ne concerne que les arrérages de pen 
sions payables sur la présentation de brevets Pt de certificats de vie, alors 
que IPs raisons qn i l'ont motivée sont de tous points applicables aux pre 
miers termes ries pensions <lont le paiement s'effectue au moyen d'ordon 
nances soumises au visa de la Cour. le Gouvernement a jugé qu'il y avait 
lieu de combler cette lacune r-n remnlnçant par dPs dispositions nouvelles 
les articles 79 et 80 du règlement génrral sur la comptabilité de l'État. 
lln arrêté roval n été pris i1 cette fin, IP 20 mai HJOJ: nous en reproduisons 

ci-dessous le texte qui contient ors prescriptions auxquelles la Cour, préala 
blement consultée. s'était empressée de donner son adhésion. 

~• Liquidation 
et paiement 

des 
premiers termes 

tie pensions. 
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li n'est pas sans intérêt de constater à ce propos que l'article 2 dudit 
arrèlé inaugure à l'<'gard des pens ions dont certains éléments font l'objet de 
discussions, un mode de liquidation dont la Cour, eu maintes circonstances, 
avail vainement préconisé l'emploi dans différents Départements ministériels. 

Arrêté royal relatif à la liquidation et au paiement 
du premier terme des pensions. 

' (( LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

11 A tous présents el à venir, SALUT. 

n Vu l'arficle lt- de la loi du 17 février t849, modifiant l'article 58 de la loi 
» du 2t juillet t844; 

n Vu les articles 79 el 80 de l'arrêté royal du f O décembre f 868, portant 
u règlement géuérul sur la comptabilité de l'tlat; 

» Vu la loi du H septembre f 895, autorisant le Gouvernement à avancer, 
» au commencement des deux derniers mois de chaque trimestre, le douzième 
>) échu des pensions de toute nature dont le service est fait par le Trésor 
>> public; 

» Voulant rendre celte disposition applicable au premier terme des pen 
>) siens nouvellement accordées; 

» Considérant, d'autre pari, qu'il y a lieu de prendre des mesures permet 
)) tant le paiement immédiat du minimum des pensions dont la liquidation 
>) t•sl retardée soit par suite de contestations au sujet de la fixation du taux 
>) <le ces pensions, soit pour toute autre cause indépendante de la volonté des 
>> i II téressés ; 

» Sur la proposition de• notre .Ministre des Finances et des Travaux 
» publics, 

>> Nous avons arrêté et arrêtons : 

u AnTICLE PREAIIEH - LPs articles 79 et 80 précités de l'arrêté royal du 
» 10 décembre 1868 sont. remplacés rar les dispositions suivantes : 

<\ AnT. 79. - Le premier terme d'une pension comprend les arrérages 
» calculés depuis le joli!' où cette pension commence à courir jusqu'à l'expira 
» lion du trimestre pendant lequel _le droit a pris naissance. Il est liquidé 
i> au moyen d'une, de deux ou de trois ordonnances mensuelles, selon que 
» la pension prend cours le dernier, le second ou le premier mois du dit 
» trimestre. 

» Ces ordonnances mensuelles sont formées par le Département sur le 
)) Budget duquel le premier terme de la pension doit être imputé, les arré 
» rages ultérieurs à charge du Budget de la Dette publique coïncidant avec 
)) le commencement du trimestre suivant 
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l) AnT. 80. - Les ordonnances dont' il s'agit à l'article précédent sont 
» soumises au visa préalable de la ~our des Comptes. La première ordon 
>) nunco est appuyée des pièces qui ont servi de base à la reconnaissance des 
1i droits du pensionné el à la llxauon de !a peus iou. 

>) ART. '2. - Lorsque certain- éléments admis par l'arrêté royal qui a con 
» Iéré la pension donnent lieu à contestation de la part de la Cour des 
n Comptes, l'ordonnance soumise au visa de !a Cour, en conformité de cet 
>> arrèle royal, est remplacée par une autre ordonnance comprenant, à litre 
" d'acompte, uue somme qui n'excèdera (.HIS celle à laquelle l'intéressé aurait 
>) droit si la pension était calculée seulement en raison des éléments non 
u contestés. 

l) Celle nouvelle ordonnance est soumise au visa de la Cour des Comptes 
,, avec toutes les explications qui peuvent être nécessaires pour en justifier 
» le mon tuu t. 

,1 Le cas échéant, si la pension fixée par· arrêté royal n'est pas révisée, 
>) le solde revenant à l'intéressé fait ultérieurement l'objet d'une orden 
•> nance supplémentaire, à soumettre également. à la Cour <les Comptes. 

» Notre Uinistre des Finances et des Travaux. publics est chargé de 
» l'exécution du présent arrêté. >) 

Les comptes ~eneraux de l'Administration des Finances accusent depuis üéhets 
J 08l\ · 1 l ' l l' · 1 d l (les comptables. 10 .J comme restant a recouvrer a a c olure ce exercice, e montant e a lutörétsmor.ueires. 

f • · 1 f \1 u l l l 1 , r.ompétence. conc amnuuon prononcee a c rnrge ce l • u ... , conserva eur c es 1ypot 1eques 
à Liége, par un arrêt de la Cour des Comptes, daté <lu f 2 janvier -1888 (l), 

Cet arrêt concerne un déficit de '2 l 3,!>8:i francs provenant d'un rembour- 
semen l de consignation que l'Administration de la Trésorerie et la Cour ont 
considéré comme ayant été opéré mdùruent. 

Le deficit dont 11 s'agit ayuut clé apuré dans ie courant de lunuée l902, il 
nous a semblé utile Je mellre sous les yeux de fa Législature, la correspon 
dance à laquelle il a donne lieu avec le Département des finances et <les 
Travaux Publics, posterieurement au dit arrêt. 

Monsieur le Ministre des Finances à la Cour des Comptes. 

( Bruxelles, Ie 24 août l888.) 

« La Cour a rendu, le 1'2 janvier 1888, un arrêt qui a condamné M. B .. , 
» conservateur des hypothèques, à Liège, au paiement d'un reliquat de 

1,.1) Cet arrét a été publié dans Ic Cahier d'observations de 1888. - Pièces -dc la Churnbn 
des Hepréseutants ; session de 1888-1889, 11° 3, l'· 28. 
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n 2i:i,ü8'2 frnucs, paiement à •. tfreltH't' dans le délai de six mois, à partir de 
» la dat« de la siguificatiou de l'arrul. 

>> Le re liquutuit-e doit les iulvrets , au Iuux de ü (•/.,, à compter du jour de 
>> la mise en demeure. Cl' point es l réglé par l'art iele 199ö du Cock civil, 
" combiné avec le 11° t)o dl' l'avis du Con sr-il d'Etat du 9 juillet 1808, approuvé 
Pl Ic ~U, avis qui fait purtie inlL•gnlllll' de l'article i9~Hi précité. 

» La Cum 11'11 pas coudumué i\l. B ... ;\ payl'r lus intérêts, d, pnr suite, le 
» Trc:,or M' trouve saus Iilr« l'Xt•c·uloire dt· CL' cher. · 

» Les diren:,l'S quesltous uuxqucll es la dclntiou des intérêts donne lieu ont 
n été so u m isvs ii lroi!> avocats du Dépurll'J1H•11l des Fi11a11l'CS, ,\IM. 0 ... , il 
n Gaud, V. .. , il llrngl's, ot L ... , a Bruxelles, lesquels ont émis des avis longul'- 
o meut 111ol1"és1 les 8 murs. 1G a, ril cl 4 uiui 1888. 

» Les objections ou les doutes qul' Ct'S avis ont fait naître furent, en ce qui 
•> concernu ~l.\J. IL. et V ... , develuppé, dans deux depêches du ö juin, 
>> auxqu cl les ils ont répondu ptH' de.'> uo les des '28 l'l i9 juin. 

• A 11w11 a\ is, qu i est corroboré pai- Cl'UX de ~UI. L ... d D .... la Cour des 
,, Comptes t•st competente pour statuer sur les inlerôts, non seulement sur 
» ceux qui seraient courus pe11da11l la 1,;~:,lion et jusqu'à la reddition du 
» compte, niais uuss i sm· ceux qui se rattuchcnt à la pérrodc postérieure à 
,1 l'arrét l'l à sa signification; eu u11 1110t, lu Cour fSL compétente pour con 
» damner au paiement de tous inlérels courus cl à courir. Ainsi que le disait 
>> le tribunal de Nivelles, à propos de la mème question, dans une affaire où 
,> il .s.'aMÎssail d'un deficit de receveur communal, cc le priucipe du capital est 
»» aussi le principe des interèts, et <lès qu'uue somme capitale est due en 
>»> vertu des oLli~alions qui incombent à u11 couiptuble, c'est par m1 effet 
,m nième de ces 0Lligal1011s (jllC cc dernier peul en devoir les intérêts. » 
» (JugenH'nt Nivelles, 8 Iévrier 188'2, Journal des Tribuuaùx, col. 215.) 

u l\l. l'avocat V .... après avoir soutenu la uième thèse dans sa Ilote du 
>, ·16 avril 1888, a varié duns celle du ~8 juin. M. D ... a adhéré à mon opi 
» nion duns ::-a seconde note - celle du ~9 juin - el abandonné uur 
» distinction de compétence qu'il ,l\aÏl établie à la page -1 t de sa première 
>> note, distiuction surv nut laquel!e la juridiction civile seule aurait et cour 
>1» pétvnce pom juger de la dehiti on des interèts dus sur Ic relrquat tixe 
»>, par la Cour des Uourptes, tandis que la Cour aurait seule compétence 
m, pour statuer ~ur les mleréts qui, ayant couru à partir de la mise c11 

»» demeure, devaient être besognes dans Ic compte, pour l'établissement du 
» Q reliquat. » 

» Ce changement d'opinion de l'honorable avocat D ... a été produit par 
,> les arguments dé, eloppés dans la dépèche du o juin, sous le H" 4°. Je prie 
>1 la Cour de remarquer que, parmi ces arguments, figure celui puisé dans 
» le 11° 6° de l'avis du Conseil d'.État de 1809, cité plus haut, aux termes 
)1 duquel (< Ioules lt•s conlestuliuus qui s'élèv er unt entre l'Administrution el 
,,» les p1·cposcs, tant sur les demandes diutéréts dont il s'ug1t, que sm· toutes 
>11> autres questions relatives à leur coruptubrlité, doivent etre soumises à la 
u » décision du Ministre des Fmances, saul le recours au Conseil d'Etat.» 

11 Celle disposition exclut l'inter v enuou des trihunaux civils, el, e11 vertu 
• de l'article i Hi de la Constitution, des lois des ·15 mai el t9 octobre J 846, 
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>> sur la comptabilité publique et sur l'ol'ganisation de la Cour des Comptes, 
n celte Cour remplace le Ministre des Finances pour prononcer une coudam 
» nation qui puisse acquérir force dP chose jugée. 

>> Indépendamment de la question de compétence. il y avait à examiner la 
11 question de savoir si les intérêts - qui, ainsi qu'on l'a fait observer plus 
n haut, ne sont Pxigil>les qu'à partir de la mise en demeure - ont pu 
» prendre naissance a, aul l'existence d'un urtôt de la Cour, certains auteurs 
» étant d'avis qu'il n'y a pas de mise en demeure possible aussi longtemps 
» que le l't'liquat n'a pas été arrête. Dans le doute, j'estime, Messieurs, que 
» M. tl ... peut n'être débiteur des intérêts que depuis la date 'de l'exploit par 
>) lequel 1t, Trésor lui a demandé le paiement des intérêts. 

» Cet exploit a été signifié le for août {888, lendemain du jour de I'expi 
» ration du délai d(' six mois que la Cour a accordé pour le paiement et qui 
» avait commencé à courir IP 5f janvier 1888, date de la signification de 
,, l'arrêt. 

» L'exploit demande les intérêts à compter du 16 juin 1884, date du 
» paiement irrégulier opéré par M. B ... ; mais l'huissier a excédé ma pensée 
» et les termes de ln dépêche que j'avais adressée à l\l. le Directeur de 
» l'e11regislrement d des domaines à Liége, sous la <late du '.24 juillet i 888. 

» Je prie la Cour de vouloir bien rendre un arrêt qui condamnera M. B ... , 
>> conservateur des hypothèques, ù Liege: au paiement des intérêts, à ö 0/0, à 
>> partir du fer août f888, sm IP reliquat de 215,(582 francs, qui est l'objet de 
>> l'arrêt du 12 janvier, >> 

La Cour des Comptes à Monsieur le 1Wnisf1•e des Finances. 

( Bruxelles, Ic 5 novembre 1888.) 

(< La Cour a pris connaissance de votre dépêche du 24 août dernier ainsi 
» qur des documents qui l'accompagnaient, mais elk ne croit pas pouvoir 
» s'autoriser des motifs qui y sont exposés pour s'occuper à nouveau du 
» compte B ... 

>) En effet, l'examen du dit compte auquel elle s'est livrée, a embrassé tous 
,> les faits relatifs à la gestion du sieur B ... , et c'est par un arrêt définitif 
)) qu'elle a fixé, conformément à l'article '10 de la loi du 29 octobre 1846, 
n le débet de ce comptable. 

» La sentence dt> la Cour est donc irrévocahlt-, en ce sens qu'elle ne pour 
» rait être révisée que pour cause d'erreur ou d'omission. Or, vous voudrez 
» bien remarrpier, ~lonsieur le Ministre, qm', si la f.our ne s'est pas pro 
>> noncée sur les intérêts qui peuvent être dus par 8 ... , ce fait loin de 
» constituer une erreur ou une omission dans le sens de la loi, comme le 
» pense votre Département, n'est que la conséquence du principe alfirmé 
» claus sa lettre du -10 novembre 188;> (affaire G ... ), à savoir qu'elle est 
>> incompétente pour statuer sur la débition des intérêts des déficits qu'elle 
» constate. 

» Cette jurisprudence peut être critiquée, mais vous reconnaîtrez, Monsieur 
e; 
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» le Ministre, qu'il n'appartient qu'à la Cour de Cilssation d'apprécier la 
» légolité de nos arrêts.)) 

Cette dernière dépéch« resta sans réponse. La somme de 2{5,!'$82 francs 
fot constatée au bureau dr-s domaines <le Liégc, dans la comptabilité duquel 
elle a été successivement reportée d'un exercice à l'autre. 

li convient d'ajouter qu'après la constatation de ce déficit, dont le montant 
dépassait cousidérablemcnt les g-aranlies fournies à l'État, le directeur de 
l'enregistrement à Lil'ge fit prendre les mesures conservatoires exigées. 
Toutefois, le comptable fut autorisé par décision ministéru-lle à verser les 
sommes saisies à la Caisse des dépôts et consignations. 

Ces versements s'élevaient à fr. 2 IC>:1.8:-. 59 au i 7 mars 1902, date à 
laquelle ils ont pris fin par suite du décès du comptable; ils comprenaient la 
partie saisissable des remises el salaires jusqu'à l'époque de la mise à la 
retraite de 1\1. B ... , la partie saisissable des termes de pension, les intérêts du 
cautionnement fourni par le comptable ainsi que les produits des biens 
meubles et immeubles lui appartenant. 

Après Ic décès de M. B ... , et à la suite d'un accord intervenu avec ses 
héritiers, les fonds déposés à la Caisse des consignations et les intérêts y 
afférents furent versés entre les mains du receveur des domaines à Liége, 
chargé du recouvrement du déficit. • 
La somme de fr. 216,183 59, augmentée des intérêts à 2 1

/1 °/o alloués sur 
les consignations eu général, avait alors atteint le chiffre de fr. 26t,0'23 55. 
Elle suffisait amplement pour couvrir le principal dl' la créance ouverte au 
bureau des domaines à Liége pour cause de déficit; mais comme le calcul 
des intérêts légaux sur le débet de 215,()82 francs donnait un chiffre supé 
rieur- à celui de la recette accusée en f 902 par le compte du receveur de ce 
bureau, soit fr. 277,2f:i9 55 C), la Cour demanda à lU. le Ministre des Finances 
et des Travaux publics pourquoi la créance totale - principal et intérêts au 
taux légal - n'avait pas été constatée au profit de l'État. 
En réponse à celte demande, ce haut fonctionnaire a fourni, sous la date 

du 12 octobre 1905, les explications ci-après : 

et La Cour se rappellera que: par dépêche du 24 août {888, je l'ai priée de 
» rendre un arrêt portant condamnation de ce comptable au paiement des 
» intérêts moratoires, et qu'elle a cru devoir s'y refuser, estimant n'avoir pas 
>) compétence à cette fin. 

>) L'attitude de votre Collège ne laissait à mon Administration d'autre 
>) parti que de s'adresser à la juridiction civile pour. obtenir le titre qui lui 
>> manquait; par suite de différentes circonstances, celle-ci n'avait pas encore 

(1) Celle somme comprend celle de . fr. 261,025 53 
versée à ln Caisse des consignations; 

Le enutionucmcut du comptable. • 14,400 , 
et les intérêts de cc cautionnement versés directement entre les mains du rece- 
veu ,. des domaines à Liégc . . • 1,856 • 

Tou.L. • • • fr. · 277,259 53 
• 
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>> été appelée à se prononcer, lorsque je me suis trouvé en présence de 
>i requêtes de I\I. B ... 1 tendant à obtenir mainlevée des saisies-arrêts pruti 
» quées sur ses revr-nus, M. B ... , prétendait avoir satisfait à toutes ses obli 
» galions en reconstituant dans la Caisse de l'État le montant en prîncipal 
» du dèlJel constaté ù sa charge; il soutenait ne pas devoir les intérêts dont 
» l'arrêt de la Cour des Comptes ne faisait pas mention. 

n Après mûr examen, j'ai reconnu, Messieul's, que, dans les circonstances 
» purticulières de l'espèce, la dette des intérêts était très discutable, non seule 
» ment au point de vue de son quantum, mais même dans son principe et que, 
>i dès lors, il s'agissait, non d'une créance définitivement acquise à l'État, 
>i mais d'une simple prétention pouvant donner matière à un litige sérieux. 

>> C'est alors que, dans 1.a plénitude de mes pouvoirs.j'ai négocié et conclu 
» avec les héritiers de .M. B ... , mort dans l'intervalle, l'accord dont vous avez 
» trouvé trace dans les annexes du compte du receveur de Liége , cet accord 
» aboutit à la mise en recette du montant en principal du débet, augmenté 
» d'une somme globale ile fr. 63,677 35 pour intérêts. 

» Aussi longtemps que la créance des intérêts est demeurée litigieuse, il 
n ne pouvait être question d'en faire état parmi les produits constatés; elle 
.Il n'a dû être conslnlée que du moment et dans la mesure où, pui· suite de 
» l'accord dont je viens de parler, elle s'est transformée en droit acquis (Loi 
>) du rn mai 1846, art. 2, circ. fin. ·,t2 décembre 18~9, n° 60;5, § 7). 

,> Je me persuade, .lUessieurs, que les observations qui précèdent donneront 
» toute satisfaction à la Cour. >> 

La thèse ministérielle a été admise, par la raison qu'elle repose sur des 
pouvoirs incontestés du Ministre et que de plus elle ne contrarie nullement 
l'opinion défendue pal' la Cour quant à son incompétence à l'égard des inté 
rêts moratoires dus sur les débets des comptables. 

La corn ptabilité 1I u fonds spécial des dotations allouées par l'État, pour la 
constitution de pensions de vieillesse, a été réglée par l'article H de la loi du 
10 mai f900. 

Cet article est ainsi conçu : 
« En vue de liquider les dépenses résultant de la présente loi, il est institué 

» un fonds spécial de~ dotations allouées par l'État pou,· la constitution de 
,, pensions de vieillesse. 

» Ce fonds est rattaché à la Caisse des dépôts et consignations. 
» li est alimenté : 
» 1° Par une allocation annuelle de t 2 miltions de francs (1) inscrite 

,, au Budget ordinaire de l'État cl, pour la première fois, au Budget de 
» l'exercice :f. 90-f ; 

>) ~0 En cas d'insuffisance, et à charge de remboursement, par des res- 

Pensions 
de rielllesse. 

(i) Cette allocation a été portée ii 15 millions <le francs il partir <le l'exercice Hl05 par 
l'article 8 de la loi <lu ·11> Iévrie» de la môme (IOUéc. 

6 
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» sources exceptionnelles qui seront éventuellement sollicitées de la Législa 
)) turc. u 

En exécution des dispositions qui précèdent, il fut émis, au profit du 
Trésor, sur le crédit de -t2 millions de francs inscrit au Budget du ~linislère 
de l'Industrie et du Travail pour l'exercice f 901, une ordonnance dont le 
montant a été rattaché à l'article 43 du Budget dos recettes et des dépenses 
pour ordre. 

La Cour ayant remarqué, lors de l'examen du compte de ,la Caissedes 
dépôts et consignations rendu pour l'année f 901, qu'aucune opération n'y 
figurnit du chef du fonds institué par la loi du 10 mai f900, engagea avec le 
Département des Finances r-t des Travaux Publics une correspondance qu'elle 
croit devoir mettre sous les yeux de la Législature. 

La Cour des Comptes û Monsieur le Ministre des Finances 
et des Travaux Publics. 

(Bruxelles, Ic 28 novembre t !!02.) 

a Le compte relatif aux opérations effectuées en 190t, pour le service de 
,> la Caisse des dépôts et consignations, ne faisant point mention du fonds 
» spécial des dotations allouées par nt1ar pour la constitution des pensions 
» de vieillesse, la Cour a l'honneur tlc vous prier de lui faire connaître les 
» motifs qui ont empêché l'exécution de l'article ·1 f, § 2, de la loi du 
» 10 mai 1900. 

» Il est à remarquer d'ailleurs qu'avec le système suivi par l'Administration 
» de la Trésorerie pour la gestion de ce fonds, celui-ci est privé des intérêts 
» et bénéfices à résulter éventuellement du placement par la susdite Caisse 
» des fonds disponibles 

>} Ce système empêche, en outre, la Cour de suivre les virements au profit 
» du Trésor qui, aux termes de l'Exposé des motifs de la loi précitée, doivent 
n être opérés du chef des reliquats restés sans emploi sur le montant de fa 
» dotation annuelle lorsque, en cas d'insuffisance de fonds, il a dû en être 
» disposé pour des dépenses d'une autre année ou bien lorsque pour ces 
» dernières, il a dû être sollicité un crédit spécial de la Législature. 

» Il est aussi à observer qu'il ne soumet pas à l'examen de la Cour les 
,> pièces justificatives <le la dépense proprement dite des pensions de vieil 
>) Jesse, puisqu'on n'a recours pour les opérations de paiement qu'à votre 
» seule intervention. » 

Monsieur le Ministre des Finances et des Travaux publics 
à la Cour des Comptes. 

( Bruxelles, Ic 7 jun vier f !!03. ) 

(< J'ai l'honneur de répondre à la dépêche de la Cour en date du 
,> 28 novembre dernier. 

>> Ainsi que la Cour le fait remarquer, le compte des opérations effectuées 



( '2t ) (N? 54) 

,, en 1901 pour le service de la Caisse des dépôts et consignations ne men 
>) tionne pas le fonds spécial institué, conformément à la loi du f O mai f 900, 
» pom la constitutiou des pensions de vieillesse. 

>> Celte omission sera réparée pour l'exercice l 902; les opérations effec 
>> tuées en f901 y seront introduites par rappel. La Com' en trouvera sous ce 
>> pli un relevé. Quant aux pièces justificatives de la dépense proprement 
1> dite, elles sont déposées dans les archives du Ministère de l'Industrie et du 
)> Travail. Si vous exprimiez le désir d'être mis en possession de ces pièces, 
11 je m'empresserais, Messieurs, dP prier Ic Département de l'lndustrie de 
)} vous les remettre. 

» Permettez-moi de vous faire remarquer que, contrairement à l'opinion 
,, de la Cour, l'introduction du fonds spécial dans lt• compte de la Caisse des 
» dépôts n'exercera aucune influence sur les résultats de la gestion de ce 
» fonds. 

» Il n'a jamais été question, en effet, de rendre productif d'intérêtsle solde 
it éventuellement disponible. L'Exposé des motifs de la loi de i.900 indique 
• clairement que l'unique but de l'établissement d'une comptabilité spéciale 
» était de régulariser la charge à imposer au budget dt> chaque année. Il Ill' 
>, pouvait du reste en être autrement; il ne se concevrait pas, en effet, qu'on 
>) eût songé à placer en fonds publics le montant du crédit annuel de 
n 12 millions de francs, dès le moment où ce crédit se trouverait à Ia dis 
n position du Gouvernement, pour procéder à Ia réalisation successive du 
>) placement à l'époque des paiements. Ces opérations auraient pour con 
>) séquence inévitable de faire monter les cours de la rente lors des achats et 
» de les faire descendre au moment des ventes. 

» Les fluctuations de la cote, nuisibles d'ailleurs an crédit de l'Etat, pour 
» raient engendrer une perte sur le capital placé, qui ne fût pas compensée 
» par les intérêts dérivant du placement. 

» Il importe enfin de no pas perdre de vue que le mode de procéder adopté 
» par l'Administration se concilie, tant avec l'intérêt du Trésor. puisque l'en 
» caisse disponible est placée en valeurs commerciales sur l'étranger, qu'avec 
» l'article i6, 2° alinéa, de la loi sur la comptabilité de l'État.» 

La Cour des Comptes à 1lfonsieur le Ministre des Finances 
et des Travaux publics. 

( Bruxelles, Ic '20 janvier 1905. ) 

« Dans votre dépêche du 7 de ce mois, vous avez fait connaitre à la Cour 
,, que les opérations effectuées en i 901 du chef des pensions de vieillesse 
» seront introduites par rappel dans le compte de la Caisse des dépôts et 
» consignations pour 1902 et que si elle exprimait Ie désir d'être mise en 
,, possession des pièces justificatives des paiements effectués, vous vous 
» empresseriez de prier le Département de l'lndustrie et du Travail de les lui 
, transmettre. 

» La Cour, Honsieur le Ministre, vous sait gré de cette offre, mais elle croit 
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>> devoir foire ohserv cr (!lH' c'est à l'appui du susdit compte que ces pièces 
>> ainsi <1ue celles relatives ù l'année 1902 devront ôtr« produites, et co, eu 
>> exécution do l'ai ticle i8 de la loi du HJ novembre i 847. >> 

llf ousieur le /llinislre des Finances et des Travaux Publics 
ù la Cour des Comptes. 

( Bruxelles, Ic 28 février 1 !J03.) 

h PH dépóche du 20 janvier dernier, vous faites observer que les preces 
» justificatives des opérations effectuées en i UOi et 1902 du chef des pensions 
» de vieillesse, devront être produites à l'appui du compte de gestion de la 
>i Caisse des dépôts cl consignations à rendre pour l'année 1902. 

,, J'ai l'honneur de proposer à la Cour de lui remettre, pour justifier de la 
>i dépense relative à l'allocation de 6;S francs, des bordereaux, certifiés exacts 
>i µar nl. le ~Iinistre de l'Industrie et du Tra, ail, des paiements effectués par 
» les comptables dP l'Administration des postes, conformément à l'article -for 
>) de l'arrêté royal du 13 juin i 90t. ,, 

la Cour des Comptes à Monsieur le lninistre des Finances 
et des Travaux Publics. 

[Bruxelles, Ic 7 avril 1905.) 

u Par dépêche en date du 28 février dernier, vous avez proposé à Ia Cour, 
» afin de justifier de la dépense relative à l'allocation annuelle de 65 francs 
11 visée à l'article 9 de la loi concernant les pensions de vieillesse, de lui 
11 remettre des bordereaux, certifiés exacts par M. le ~lini~lre de l'industrie 
>> et du Travail, des paiements effectués par les comptables de l'Administra 
ii tion des postes. 

» La Cour, considérant que toutes les opérations <le dépense des divers 
>i services dont la geslio11 est confiée à la Caisse des dépôts et consignations 
>1 soul complèlemcmtjustifiées à lion Collège, ue croit pas que les justifications 
>i sommaires que vous lui proposez répondent aux prescriptions de l'article iS 
>i de la loi du H> novembre 1847. 

» Le système le plus régulier serait la production des quittances. 
1, 1Uais si votre Administration estime que ce mode présente, dans son 

1, application, des d illicultés trop grandes~ la Cour consentira à recevoir, en 
» lieu el place des mandats, des relevés des dépenses effectuées, mais à la 
>i condition que ces relevés, dressés par exercice, indiquent le nom de chaque 
n ayant droit, la somme admise en dépense, la date et le lieu du paiement 
1, ainsi que les noms des personnes ayant donné décharge. » 
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Monsiem· le Ministre des Finances et des Travaux Publics 
à la Cour des Comptes. 

(Bcuxellcs, le 7 mai 1 !JOJ.) 

« Par dépêche du 7 avril dernier, vous m'avez fait savoir, en c1• qui con 
>i cerne le paiement de l'allocation annuelle dl' fi;-j francs accordée conformé 
>> ment à l'article 9 de la loi du lO mai l900, que la Cour consentira à 
» recevoir, en Iir-u el place di-s mandats, des relevés des dépenses effectuées, 
» mais à la condition que C<'S relevés, dressés par exercice, indiquent le nom 
» de chaque ayant droit, la somme admise en dépense, la date d le lieu du 
» paiement, ainsi que les noms des personnes ayant donne décharge. 

n Eu égard aux difficultés inhérentes à l'organisation d'un service nou 
>) veau, j'ai l'honneur de proposer il la Cour de produire à l'appui du compte 
,, tic la Caisse des dépôts et consignations rendu pour l'année 1902, des 
)> relevés récapitulatifs, Cl'rlifiés exacts, des bordereaux de quittances payées 
» par les comptables de l'Administration des postes. 

» L' Administration, croyant que la Cour n'aurait pas réclamé d'autres 
» justifications, ne s'était pas préparée à en fournir. Pour dresser, après 
>i expiration d'un délai de près de deux ans, des relevés détaillés de tous les 
» paiements effectués, le Département de l'ludustrie et du Travail serait 
» astreint à un travail long et dispendieux. 

,, Mais des mesures seront prises de commun accord avec le Département 
» de l'industrie et du Travail, ufin que, à partir de 1903, les justifications de 
,> la dépense proprement dite, soient envoyées à la Cour des Comptes. 

)) Je vous saurai gré, Messieurs, de bien vouloir me dire, le plus tôt possible, 
,> si la Cour se rallie à la proposition que j'ai l'honneur de lui soumettre. » 

La Cour des Comptes à Monsiet1r le Ministre des Finances 
et des Travaux publics. 

(Bruxelles, Ic 19 mai 190;5.) 

n Par lettre en date du 7 de ce mois, vous priez la Cour de vouloir bien 
» accepter, au sujet des dépenses résultant pour les années HJO l et lD02 ties 
li allocations annuelles de fü, francs visées à l'article 9 d.e la loi concernant 
,, les pensions de vieillesse, des relevés récapitulatifs, certifiés exacts, ties 
,, bordereaux des quittances payées par les comptables de l'Administration 
1) des postes. 

» Vous invoquez en faveur de votre demande les diliicultés inhérentes à 
1i toute orMani..,alion d'un service nouveau, l'idée que l'Administration s'était 
1> faite que la Cour u'exigerai! pas de justification autre que celle ci-dessus 
>> comme aussi le travail long et dispendieux qu'entrainerait aujourd'hui la 
» création des relevés détaillés, qu'a défaut des mandats, la Cour actuel 
>> lement réclame. 

n Tenant compte de ces diverses considérations, la Cour a l'honneur de vous 
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>) foire savoir, nlonsîenr· Je Ministre, qu'elle acceptera pour les années -f 901 
» et 1902, les relevés récapitulatifs proposés. » 

La Cmir doit constater, PH terminant, qu'elle reçoit actuellement, classées 
par communes, toutes les quittances relatives aux allocations annuelles de 
öo francs. 

Sta11,tJC11w 
des trav aux 

de la 
Cour des t.ompn s 

pendant 
1 a nuée HJ02. 

NA.TUH.IC OF:F-ó Ot>li:.llA'.1.'IqNS. 

01 dunuauces tic p,11cmc111 ;,011m1,c;, au v1s,1 p1 éalable 

Pcns1011, de loulP 11,1l111 l', y coinpus les pc11,1011s accordées aux veuves cl orphelins des 
p1olcsscu1~ l'l msututcurs wmnmnaux. . . . • . . • • • ....• 

!Ji Cl, li de peusious , 

Cet utlcats de t.nuionncments 

Dépense, l•xc, [u.utr-ments. abonnements, etc). 

Coupons 1l'mlérêls •• 

Qu 111,lllCCS d'a: Ili ages ou d'uuéi i'ls 

Inscr q1L1om tl mu1a11011, dans Ic, doulilès du ()Tand 1111c de Li Delle: publique, dl', 
rqp,1,c, ,k, pem1ons et 1k;, cauuonneuients , 

13ons ,lu Tt ésoi émis Ll I embuurscs • . . • 

Dépêches a1h essées aux Admuusu-auons génll ales cl aux Députai ions permanentes des 
Conseils 11• ovmcmux , • • • • • •• 

Compte geuéral de l'Etat 

Cornptc« plO\lllClallX • 

Comptes de gcs!îon en deniers et en matières 

Séances de la Cour en assemblée eéné1 ale. 

Ilécéptssés de versements produits par les comptahlos 1[e t eceucs 

1lécép1,sl, ile versements sut les pi oduus de la Trésoiei te • 

• • fr. 

1 alom de I cccpissés ,Ic , c1 >L ment, déln I é, pa1 les ar,ent:, du 11 ésor à ceux ,Ic la 
Banque Na11011.1le tie Belgrque, po111 la I enuse de, preces jusuficauvns des parements 
cfftcl lll5 • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Dépenses 1>,lJ Les du cctemcnt pat Il'> comptables des Admimstrnuons flénérale, 

llépemP> SUI Cl édrts OLIICI Is. 

Dé pc uses acqu1 t léc, ,u I le 11,a ties agent> du 11 ésor, 

1 

Nornbct:•o. 

1 
104,164 (l) 

2,132 

2,070 

464 

1:55,001 

2,662,174 

207,141 

1\J,0G:, 

1116 

2,687 

5,519 

106 

Valeurs 

1,2:!;';,726,003 54 

2,040,890/500 13 

188,tïï,429 22 

47,885,974 09 

541,412,1!7 79 

(1) Le nomhrc d'oulonnnmcs de pmemcnt sounuscs nu "'" prealahle pendant l'nnnve 1902 présente sur relui de 
1 anni-e pH•c-NlC"nlc une d iuuuuuou de 2ï 10, 
(,ette ù,ffo r.m.e doit ét n- 1\l11b11t e ,1 cette t rrconstam e que Ic, 1l11 ers Dcpnrlcmenls nnrnsterrels ont fnil une apph 

c rt rou plus complete de lnulnu sut ron do1111<•c par l',,rrele roy al du 23 :nril 1901 <le comprendre dnns une seule 
ordonu-mcc ile, dt pcn,cs unput ,lJlc, >UI plusrcurs ,u ucles d'un menie budget, ,dots qu'anlenenrement l'arucle 6â 
du reglement g,•ncral ,,1r l,1 coinptabrhte publique prescrl\ ail de créer les ordonnance, J)Ur allocauon hudgetarre, 
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S~~CONDE PARTIE. 

COMPTE GÉNÉ·RAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 

POUR L'ANNÉE i902. 

Le compte général de l'Administration des Finances rendu pour l'an- 
née f 902 comprend les comptes détaillés ci-apr~ : 

f° CompLe des opérations de l'année f 902; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice f90f ; 
3° Compte provisoire du Budget de l'exercice f 902; 
4° Compte des opérations sur les exercices clos de !897 à 190J; 
5° Compte de Trésorerie pour l'année i902; 
6° Compte de la Dette publique pour la même année. 

Ces divers comptes ont été trouvés conformes aux écritures de la Cour, 
aux comptes individuels des comptables et aux documents de contrôle qui 
ont été fournis par les Administrations générales. 

COMPTE DES OPÉ:RATIONS DE L'ANNÉE 1902. 

Les opérations de l'Administration des Finances pendant l'année !902 se 
résument de la.manière suivante : 

7 
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RE«JE'ITES. 

Les valeurs de caisse et de portefeuille au -fer janvier i902 s'élevaient 
a . . . . . . fr. 1,687,947,~99 tiD 

Sxvom : 
Numéraire en caisse. . fr. 151,194,491 i 7 
Titres de la Dette publique et autres 

valeurs . . • . . 1,518,5f:>5,0t 7 !:SO 
En portefeuille chez les 
comptables . 

Encours de vérification 
et de régularisation 
dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. 

Mandat3 
et autres pièces 

· acquittées. 

85,fS49,O92 95 

HH.8;'$0,998 O!> 

Fr. f ,687,947,fi99 65 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à . . . . fr. 8,765,90ä,248 äf 

SAVOIR: 

Voies et moyens ordinaires. 

) Exercice '.190'1 . . fr. 
1 - 1902 
\ - f901 
l - rno2 . 

Capitaux · \ - 1901 
et rerenus, / - '.1902 

1901 
1902 . . . 

Impôts. 

Péages, 

Remboursements. f 

Fr. 

5,859,478 55 
23l,-17t,t3t 91 
4,979,805 -f 7 

234,689,r,28 -f 2 
4,745,556 ö2 

·15,659,642 47 
767,561 64 

4,942,70 l 06 

500,793,08;, 42 

Ressources extraordinaires. 
Exercice -1901 . • 

{902. 

Fr. 

15~,492 4:i 
-120,796,149 fü5 

621.,724,727 so 
Opérations de Trésorerie. 

Recettes pour ordre. 
Service de lu Dette publ ique , 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. ä,761,2801/)!Jä 5ti 

-{,929,696,452 71 
MH ,20:5,492 94 

ÎOTAL .ÉGAL. • • fr. 8,765,90:-.,248 ~H 

La recette présente ainsi un total de. . fr. t0,4~f,8ä'.2,848 16 
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Les paiements s'élèvent, y compris les virements de 
comptes, à . • . . fr. 8,528,567,67?$ Ot 

SAVOli\ : 

Service ordinaire. ~ Exercice 1901 
1 - 1902 

i ~101 
·1902 

Itessuurccs ~ 
ertraordinaires. l 
Exercices clos . 

. fr. 237,!89,988 52 
266,809,204' · 14 

5,H9,129 46 
i i 2, i 06,592 25 
!,07-l,H93 87 

Fr. 620,296,708 02 

Opérations de Trésorerie. 

Dépenses pour ordre 
Service de la Delle publique . 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. . . . ä,509,5{ i,529 04 

• ,f ,923,488,!'>5:$ 6ä 
47f>,27{,i02 50 

TOTAL ÉGAL. . fr. 8,528,567,67~ 0t 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille au i or janvier 1903 . . . . . fr. 2, i 23,485, !75 US 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse . . fr. 
Titres de la Delle publique et autres 

valeurs . 

Mandats 
et 

autres pièces 

acquittées. 

1 En portefeuille chez les 
comptables . 

En cours de vérification 
et de régularisation 
dans les Départements 
ministériels et à Ja 
Cour des Comptes . 

i,784,449,ŒS9 50 

94,880,409 61 

HS0,i96,t96 49 

Fr. 2,·125,48~,i75 HS 

on trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 
le compte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaître l'emploi, ci .· . fr. f0,4öi,852,848 f6 

Il restait à recouvrer, au ter janvier -t.903, sur les droits et produits 
constatés, une somme de fr. 20,44ä,902 02. 

8 
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Les créances dont le paiement restait à effecLuer et à justifier sur 
l'ensemble des opérations de l'année i 902 (service des Budgets) s'élevaient 
à fr. 6f,fHf ,344 2-1, 

SAVOIR; 

A charge des exercices clos de t 8H8 à t 90-t. 
A charge de l'exercice f 902 . 

. fr. 782,360 82 
60,728,983 59 

ToTAL ÉGAL. . fr. 6f ,!H f,3,U 21 

COMPTE DÉFINlTIF' 

DU DIJDGET DE 1/EXEllCIVE 1001. 

Le compte définitif <lu Budget de l'exercice f90t présente comme il suit 
la situation des recettes et des dépenses effectuées pendant la durée légale de 
cet exercice, c'est-à-dire depuis le {er janvier t901 jusqu'au 31 octobre t902: 

RECE'ITES. 

Les recettes de l'exercice t90t se sont élevées à fr. 63ä,7tä,761 70, 

SAVOIR: 

Impôts 
Recettes ) Péages 

ordinaires. l Capitaux et revenus. 
Remboursements. 

. . fr. 243,775,{79 80 
252,585,4{ t 66 
t 8,fJSä,493 07 

• . . 6,f>07, { 4!5 54 

Recettes extraordinaires 

TOTAL ÉGAL. 

fr. ?)Of ,249,229 87 
. . 134,466,f»31 85 

. fr. 65f>,7{~,76f 70 

On trouvera dans l'exposé qui suit la décomposition de cette somme par 
branche principale de revenu, ainsi que la· comparaison des recettes de 
l'exercice t90 t, d'une part, avec les prévisions budgétaires, et, d'autre part, 
avec les produits de l'exercice { 900. 
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Le produit des impôts directs pour l'exercice i 90t s'est 
élevé à . . . . . . fr. 

SAVOlll : 

Contribution foncière 
personnelle 

Droit. de patente . 
Redevances sur les mines 

. fr. 26,200,004 54 
2-l ,540,630 98 
9,öUt ,884 aä 
5,to~,i>4ä 22 

ÎOTAL ÉGAL . fr. 60,248,064 89 

60, ~48,064 89 

La loi du 51 décembre f9U0, concernant le Budget des 
Voies et Moyens, avait évalué la recette à . . . . ~8,235,000 u 

l111pÓI$, 

Conlribulious 
foncière 

el personnelle. 
Droit ùo patente. 

Redevances 
sur les ruines . 

Les recouvrements ont donc dépassé les prévisions de fr. 

somme dont voici le détail: 

2 Otä 064 89 ' ' 

Contribution foncière . . . . fr. ä6,004 54 
personnelle . (>f ,630 98 

Droit de patente . . . . 90{,884 3;5 
Redevances sm· les mines . t ,00ö,f>4ö 22 

TOTAL ÉGAL . . . fr. 2,0 HS,064 89 

Comparativement à t~OO, les recettes de t 90{ présentent une augmentation 
de fr. 2,i.92,750 79, qui se décompose comme il suit: 

DESIGNATION DES PHO0UITS. 

Dl ffÉRENCES 
.l L'liltl8CICE UOI ---- 

El PLUS. 1 UI'. 1110111S. 

Contribution roncière .• 

personaelle 

Droit de patente. 

Redevances sur les mines • 

ÎOTA.U,\. 

01FrinH~CE ic \Lf 

. fr. 275,ij74 00 

352,004 19 

. 1 597,522 71 

1,06i,t75 22(') 

.fr. 1 2,590,053 50 

. fr. 
----- -- ·--~-- 

2,192,ï50 i9 

(') D'nprês une note mseree dans le Compte général <le l'Aclminislrntion des Finances, celle augmenlalion est 
due à la situation exceptiounelfement prospère des charbonnages en 1900, 
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Douanes, LP produit total des droits de douane s'est élevé en f90t 
it • . • . • . • • • • . . • • , fr. 50,590,206 54 

Mais la quote-part du fonds communal (loi du j 8 juil 
let i860) étant de . . . . . . . . fr. 4,rî81 ,244 75· 
et. celle du fonds spécial destiné à augmenter 
les ressources des communes (loi du t 9 août 
i 889), de . . . . . . . . . . 5,485,696 1) 

la part de l'fü3l se trouve réduite à. . . . . . fr. 
Elle avait été évaluée par lt· Budget des Voies el Moyens à 

L'excédent des évaluations est par conséquent de • . fr. 

8,064,H40 73 

42,ö2ä,26ä (H 
45,b!0,f66 ii 

594,900 fö} 

La recette des droits de douane de l'exercice f 9O1 (part de l'föat) com 
parée à celle de l'exercice f 90O accuse une diminution de fr. i,091,()48 fH~ 
suivant le détail ci-après : 

OÊSIGNATION DES l'UOOUITS. 

DIFFÉRENCES 
A t'llXBIICICK 190 1 

EN PLUS, 1 EN JIIOINS. 

Tabacs. 

Vinai~re~ et acide acétique 

Eaux-de-vie étrangères • 

Bières. . . . 

Sucres raffinés 

Sirops et mélasses . 

Betteraves 

Au1t·es marchandises • 

TOTAUX • 

lhn••:11F.NCE ÎiGALH. 

.fr 

. fr . 

• fr. 

1 103,902 81 

" 
1 

12,2,5'1 86 

554,586 40 . 
9,281 55 1 • 

81,809 70 

. 41i,51I 88 

1,719 71 

" 1,480,159 42(') 

64 ï, 197 56 1 1,758,845 !)7 

1,091,648 n 1 

(1 J Celle différence est due aux fluctuations du mouvement: commercial; elle porie princlpalement sur les produits 
suivants : Avoine. -- Tissus de coton. - Fonte brute. - Ilubillements, lingerie et confections de toute espèce, etc. 

Accises. Les droits sur les matières soumises à l'accise se sont 
élevés à . • • . • • • • . . fr. f03:77!'.>,72l 44 

Il faut ajouter à celte somme l'excédent de recettes sur les 
sucres dépassant le minimum. légal de 61000,00U de francs 
reporté de l'exercice -1900 à l'exercice J 901 en vertu de 
l'article 8 de la loi du i i septembre 1895. . 569,6~8 87 

TOTAL- . fr. i04,f4ä,580 5f 
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REPOHT. 

fN° .54) 

. fr. f 04,14ts,380 5t 

Lu part du fouds communal dans le montant des recettes 
sur les vins étrangers, les eaux-de-vie, les bières, les vinaigres, 
l'acide acétique et les sucres étant de . . fr. 21,9~9,0Sä 92 
et IPs droits sur les sucres à transférer à 
l'exercice i902, en exécution de la loi pré- 
citée, de . . !:,,9H ,{ 7ö 70 

50,870,26{ 62 

la part de l'État ne s'élève plus qu'à 
Le Budget des Voies et'Moyens l'ayant évaluée à 

. fr. 75,'27ö,H8 6H 
füj,4!'i0,~00 )) 

les recettes ont dépassé les prévisions de . . fr. 7,82-t,6{8 69 

Cette somme se décompose de la manière suivante: 

OËSIGNATION DES l'llOOOlTS. 

EXCÈDENT 

<le, 

èvaluations. 
de, 

recou \'remcnts. 

Vins étrangers 

Vias mousseux. 

Vins ile fruits secs. 

Eaux-de-vie indigènes 

Bières 

Vîr1aif;rcs tic bières 

Vinairrres autres que de bières . 

Acirle acétique 

Sucre tic canne el de betterave. 

Glucoses et autres sucres non çrisrallisabtes. 

~ 

étrangers 
Tabacs 

imligènes 

. fr. 1 . 
1 

50,842 94 

10,0·00 . u 

2,000 .. 
1 

• . 7,540,00\J 55 . 1 31>1 ,067 96 . 1 1,285 07 

1 

20,718 Ofl 

IJ,:51:; !JX 

70,908 ;,l)(')I • 
175,li50 97 1 . 
52,088 54 . 

157,772 8-1 

9,082 75 . 
TOTAUX ••• , •••• fr. 317,076 43 8,141,6!15 1~ 

7,8'.!4,6tS 69 

(1) La recette au pro lil tie l' Étal est infêrieure n 11x prévisions parce que, sur les produits des sucres de l'exercice t 901, 
qui '4t> sont élevés, y compris la p.irl du fontis comnumnl, il fr. 10,7-;l:1.i,lOü ':!O, une somme de fr. fj,5U/H6 83 
,~~t tenue en réserve au cum pte de trésorerie pour être reportée en recette dans la comptabilité <le l'exercice suivant 
e11 exécution Je l'article ~ tie I" loi <lil 1 ! seplcmbre 1895, ' 

·11 restait à recouvrer au profit du Trésor, a la clôture de l'exercice, sur les 
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droits d'accises des eaux-de-vie et des sucres, une somme de fr. 1~0,t22 4~. 
Elle a été reportée à l'exercice 1902. 

La part de l'État s'étant élevée ù fr. 67,494,128 55 pour l'exercice f900, 
les re cou vromen Is de l'exercice -f 901 présentent une augmentation de 
fr. ä,780,91)0 36, sr répartissant comme il suit: 

IJKSIGNATION l>l:.S Pl\Ol>UITS 

l>N l'LUS . 

l)IFfÉRENCllS 
.t. L 1 8 X Il II C 1 «; H 1001 --- 

1 1111 11!01115, 

Vins étrangers • . 

Vrns de lruits secs . 

Eaux-de-vie Indlgènes • . 
1llè1 e~ . . . 
Vinaiffres de bières. • • • . . 
Vin,11gres autres que de bières • . . 
Aci1le acétique • • • 

Sucres étrangers. • 

Sucres de betterave indigènes . 

Glucoses el autres suer es non cnstalhsables 

l étrangers . Tabacs 
rnd1gènes . 

lllarga1·ine . 

• fr, ü2,j84 5!i • 
• t,470 • 

li, 107,i02 !53(1) • 
084, 57 4 26(2) 1 • 

637 58 1 • 
13,199 81 1 • 
15,973 81 1 • 
18,922 52 

1 

.. 
• 6:.!,682 04 

• 1 2':16,425 33 

• 49,322 89 

U0,554 07 • 
• 10,458 31 

TOTAUX • • • , •••• fr. j {l, 131,348 93 350,358 57 

5,780,990 56 

(') L' ,,ugmenlahon tie, droats per~u• sur les caux-de-v ie mdrgenes e,1 due p1 incipulement au, approvrsronnements 
extraordmarres eliectur, par les ,hstillaleurs, pendant l annee 1901, en prevmon d'une augmentauon du ù101t d'accise. 

(2) L'augmentation iesulte, d'une pa, t, ile l'exteusion no, male de l.1 consonunauou et, d'autre ~art, des modrficn- 
1!011s "l'l'o,te~, au icgune li,c,il des lnei es par Lr 101 budgetmre ùu :;1 deeembre rsoo mbe a execunou le liSm,n 1901. 
Couu au eiucut ~, c1..• qui ex.1'.)tJ:1t uuparavunt , I'urtrcle b de celte loi n subordonne l'octroi d'un credit pour le paremeut 
de l'accise sui le, b1è1t, ., l'obla~,,lwn de four uu- une c,11111011 sufhs.mte La plupart dc,.hr,1>scur, s'etnnt .1hstenus, au 
debut de la 1111,e e11 vigueur tie lt1 loi, tie rem pin celle ob!ig,,11011, out acquute eu HlOl les droit, qu'ils 11' auraient du 
pnyer que l'nnnee survente s'ôls av.uent jou, d'un eredst n terrues, 

ltecettesdnerses. Les recettes diverses operel's par les comptables dt• l'Administration des 
contributions directes, douanes et accises, se sont élevées à Ja somme 
de. . . . .. fr. 6,äi5,-t62 95 
de laquelle il faut déduire le produit du droit de licence 
attribué au fonds special créé par la loi du t9 août.i889. 5,457,5~0 » 

RESTE. 

La part du Trésor avait eté évaluée à 
. fr. 5,075,Si~ 95 

2,90~,ooo » 

Les prévisions budgétaires ont donc été dépassées de . fr. 173,812 95 
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Ces recettes sont également supérieures d11 fr. 2,08!S,H5 05 aux recouvre 
monts de l'exercice i 900. 

Celle augmentation résulte de différences dont Ja principale provient du 
recouvrement d'une somme de 2,200,000 francs, qui n'a pu être effectué 
qu'en 190{ par- suite d'une contestation soulevée en 1898 par la Société ano 
nyme du Grand Central Belge relativement à sa dernière imposition au droit 
de patente. 

Les impôts dont la perception est confiée à l'Administration de I'enre- Enregistrement, 

gistrcment et des domaines avaient été prévus au Budget des Voies et hypoJ~~!~s. etc. 

Moyens pour . . . . . . . . fr. E$9,!555,000 » 

Les recettes ont produit. 64,648,9{ 7 68 

Elles ont dépassé ainsi les évaluations de 

suivant le détail donné dans le tableau ci-après : 

. fr. ?S,H!S,9i7 68 

DÉSlGNA.TlON DES PRODUITS. 

Enregistrement • 

Greffe. • • 

Hypothèques • 

1 
A. Successions et mutations pal' décès, • 

Successions, etc B. Dt-oil de mutation en ligne directe • 

C. Droits dus 11ar les époux survivants, 

Timbre ••. 

Naturalisations 

Amendes en matière d'impôts 

Amendes de condamnations en matières diverses et dommages-intérêts • 

TOTAUX ••• 

. fr • 

. fr. 

0I~FÊRU(CE tiGALE •••• ,fr, 

EXCËDENT 
-- ----- 

d •• de• 

évaluations. recouvrements. 
1 

1 

1 1 . 83,661 98 

" 1 493 81} 

• 1 77,075 60 

• 1 5,044,416 30 

• 1 411,jl5 09 

660,:11 991 
82,609 29 

D 

ö,750 
Q 1 • 

• 54,867 41 

• 1 25,640 Oil 

664,061 99 1 t>,779,970 67 

IS,115,917 68 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer sur les droits de succession 
et de timbre, ainsi que sur les amendes en matière d'impôts, une somme de 
fr. 20~,50~ 09, dont fr. 90,652 f 6 ont été reportés à l'exercice i902, et 
fr. if 4,672 95, annulés ou portés en surseance indéfinie. 

Les recettes effectuées pendant l'exercice f 90{, comparées à celles de 

9 
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l'exercice précédent, accusent une augmentation tie fr. 87,632 f>8 se sub 
divisant de la manière suivante : 

11 

m:stGNATION llES PllOLHilTS. 

OIFFÉRENCES 
A ll'.EXSRCICI! 1001 

1 - tN nus. liN lllOINS. 

Enregistrement . • . • • 

G1·effe. . •• 

Hypothèques . 

A. Successions el mutations par décès. 

Successions, etc. ~ B. Droit de mutation en ligne directe . 

C. Droits dus p:1r les époux. survivants. 

Timbre .••• 

Naturalisations • 

Amendes en matière d'impôts . 

Amendes ile condamnations en matières diverses cl dommages-iutérêts 

fr. 

58,005 40 

1,761,916 27 

,, 
., 

27,762 62 

368,1)50 66 

91,088 25 

::}83,472 30 

26,495 07 

96:S,265 00 

S,750 » 

1,051 64 

Toraux . ....•.• fr. 1 1,82i,684 58 1 1,740,051 80 

87,63~ 58 

Péages. Le Budget des Voies l't Moyens avait évalué le produit des rrvieres et 
Rivières;canaux.canauxà. . . . • . •. fr. i,ö6O,O00 D 

Les recettes réalisées par les receveurs de l'enregistrement 
et des domaines 011t été de . . . • . . t,6~5,858 is 

Soit un excédent de . . fr. 65,858 28 

Les recettes de l'exercice i90J présentent une diminution de fr. {30,56i i 8 
sur celles de l'exercice précédent. 

Qunis ile) 'Escaut 
il Amers. 

De même que pour l'exercice -1900, le produit net des quais d~ l'Escaut à 
Anvers s'est élevé à 600,000 francs, soit t 7ö,OOO francs de plus que les pré 
visions budgétaires qui avaient élé fixées à 425,000 francs. 

Dans son Cahier d'observations de l'année dernière, la Cour a publié la 
convention intervenue entre l'État et la ville d'Anvers pour la répartition du 
produit net des droits de quais pour les exercices f 882 à J 892 ..• 
Elle a fait connaître également que des négociations étaient entamées pour 

obtenir le décompte définitif afférent aux années 1~93 à i9ü0. 
JI résulte d'une dépêche ministérielle du i 7 novembre i 903 que cette 

affaire n'a pas encore reçu la solution qu'elle comporte. 
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La perception de Ct~S droits a produit une recette de fr. 49 905 96 supé-Avant-por! d'Osteu- 
' de et bassiu à Ilot do 

r-icure de fr. 4,903 ~)6 aux évaluations budgétaires, et do fr. Q,250 89 aux. Nieu[)o_rt.-
1
D1b·oits c, de quais et le as- 

recettes do l'exercice i 900. sin. 

Lo trafic du chemin de fer a été influencé par la crise industrielle qui a Chemin de fer. 
sévi en f 90-1. Les recettes qui avaient été évaluées à . . fr. 206,000,00() ,> 

n'ont atteint 4ue . • . . 205,i i4,9f52 25 

SAVOIR: 

Voyageurs 

Bagages 

. fr. 67,209,063 68 
t,990,9!9 ses 

Marchandises, finances, équipages, che- 
vaux et bestiaux . . . . {50,4! 8,011 54 

Produits extraordinaires . 
Reste à recouvrer des années antérieures. 

5,419,mH 09 
77,406 i7 

TOTAL ÉGAL. • fr. 205,i f 4,9ö2 25 

Soit un excédent des évaluations de. . fr. 2,885,047 77 

A la clôture de l'exercice i90J, il restait à recouvrer sur les produits du 
chemin de fer une somme de fr. i26,627 59, au sujet de laquelle M. le 
Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes a fourni les explications 
suivantes: 

(( . . . 
» f ° Fr. 72,Si 2 97, arriérés dus par le chemin de fer de Gand à Ter 

» neuzen du chef de la compensation des soldes. 
» Ainsi qu'il est dit dans ma réponse du t 7 octobre !902, à la dépêche de 

» la Cour en date du 9 septembre précédent, l'Etat a obtenu un jugemeut 
>) condamnant la Compagnie à lui payer en principal fr. 72,81.2 97. 

» Cette somme a été versée au Trésor et figure parmi les recouvrements 
» effectués en f 902. 

» 2° Fr. f>5,8f 4 42, arriérés dus par le chemin de fer de Ter-monde à 
>, Saint-Nicolas du chef de la compensation des soldes. 

» Cette somme est actuellement recouvrée à concurrence de 5ä,OOO francs 
>) qui figurent également parmi les recouvrements opérés en -1902. Restent 
» à recouvrer fr. i8,8f 4 42. 

» Mon Département a fait, en dernier lieu, à la Compagnie du chemin de 
>, fer de Termonde à Saint-Nicolas une concession comportant une réduction 
» de fr. 3,3~6 80 sur le montant d!' la dette. 

)) Le procès intenté par l'État à la dite Compagnie est toujours pendant 
» devant les tribunaux. •> 

iO 
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Si l'on compare les recettes de l'exercice f 90f avec celles de l'exercice pré 
cédent, on constate également une différence en moins de fr. f,~19,725 60, 
dont voici la décomposition : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Voyageurs . 

Bagages. . • . • • ...••• 

Ma1·cbaodiaes, finances, équipages, chevaux el bestiaux. 

Produits extraordinaires . . • • • • 

Resle à recouvrer des années antérieures. 

• . fr. 

Touai .•. , . • . fr. 

Dlfl'ËR!l'ICK ÉGUE , • • fr, 

DIFFÉRENCES 
A L'IIXl!IICICE 1901 

F.~·-=-r - 
Il~ WOIU. 

• 1 11,651 03 

• 1 tM,996 4.8 

• 1 695,138 10 

35,:22 181 

423,659 78 

> 

55,722 18 1 1,255,445 78 

l,U0,723 60 

Tél6graphe3 el 
tél6phonas, Le produit des télégraphes et téléphones pour l'exercice i90t s'est 

élevé à. . . . . . . . . . . .. . . . . fr. 9,680,004 56 

SAVOIR: 

TciJëgraphes. 

Taxes des télégrammes payées en 
espèces. ., . • . . . fr. ~,042,663 öO 

Taxes en débet . . • • . . . 1 j 9,6?$!$ öO 
Vente de timbres . 

Produits extraordinaires. 

Redevances pour usage de fils et 
de matériel 

Remboursements des offices étran 
gers. 

Taxes des télégrammes téléphonés 

3,259,f48 02 
4,6H5 i6 

2,288 7!J 

if 9,386 89 
1,210,149 rn 

A llEPOB.TER. . fr. 6:758,ä06 97 9,680,00,t 56 
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Rtt>Ol\1'. • . • fr. 6,7!:S8,t>06 97 9,680,004 56 
, Communications interurbaines et 

internutionales el avis. 
Timbres utilisés 
Cartes payantes. . . 
Abonnements au service local . 
Abonnements au service inter 

urbain . 
Tèlèphoaea. { Abonnements au service inter- 

national . . . . 
Abonnements aux communica 
tions du public avec les stations 
de chemin de fer . • . 

Redevances pour exploitation de 
réseaux concédés . 

Produits extraordinaires. 

Fr. i :1,484,892 65 
A DÉDUIRE: 

Les remboursements faits aux offices étran- 
gers . . . . . . . . . . • . 1,804,888 27 

S011!l\lE ÉGALE. • 

sso ,9 rn » 

274,618 5ä 
4i7 22 

3,784,53~ 22 

~t>,025 » 

26,0t0 » 

500 » 

85 55 
54;683 :$4 

. fr. 9,680,004 56 · 

· Le Budget des Voies et Moyens ayant évalué ce produit à 9,640,000 n 

les recouvrements ont excédé les prévisions de . . fr. 40,004 56 

Comparés à la recette de 1900, les produits de t 901 présentent une 
augmentation de fr. 546,668 67, due· au développement du service télé 
phonique. 

La part de l'État dans les recettes du service des postes s'est élevée pour 
l'exercice f 901 à fr HS,9ä9,220 59; elle s'établit <le la manière suivante : 

Vente de timbres, etc. • . . fr. 22,8i5,4ö9 6-t 
Taxes d'affranchissement des journaux ( abonnements- 

poste) . . . . . 
Taxes sur les mandats-poste (service interne) . 

(service international) . 
- sur les bons de poste. • . 

Produits extraordinaires. 

Postes. 

6{2,ö2-t 54 
446,470 20 
2(i6,i72 9f 
88,027 60 
ö0,886 5;'.i 

Remboursements par les offices étrangers, fr. 1,0~~19H 4{ 
moins ceux faits à ces offices -t 54,486 05 

TOTAL. • • • fr. 
dont 4{ 0/0 sont attribués au fonds communal. 

Hssrs. . . . fr. 

90-1,42~ 58 

2fS,{ 78~968 59 
i0,525,377 04 

i4,85t,,L)9t 5~ 
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Mais il faut ajouter à cette somme les produits qui appar 
tiennent intégralement à l'État, savoir : 

Taxes sur les effets de commerce . fr. 
sur les abonnements aux journaux. 
sur les permis de pêche 

i ,058,~84 )l 

;$8,9i4 M- 
6,i50 Dû 

1,105,629 04 

ENSElllllLE. . fr. 
La loi ,budgétaire ayant évalué la put du Trésor à. . 

1 ~,9fi9,220 59 
Hf,783,620 )l 

l'excédent des recouvrements est de 
se subdivisant comme il suit : 

. fr. t7ä,60O 59 

EXCÉDENT 

DESIGNATION DES PRODUITS. - 
J,. d., 

èvnluaticns , recouvrements. 

Taxes sur les correspondances en général , .... . . . . . . . fr. . 94,572 68 

- sm· les mandais et bons tie poste • . . .. . ..... • 59,398 67 

- sur les abonnements ... . . - . . 3,014 54 

- sur les effets de commerce. . . . . . . . ..... . ..... . 18,584 • 

- sur les permis de pêche • • • . . . .... . . . .. 869 50 • 

To r aux • . •••..• fr. 869 50 176,469 89 

l11Pn.nt.,cs t.GAU ..• fr. 175,600 39 

li restait dû, à Ia clôture de l'exercice i90t, par divers offices étrangers, 
à titre de reliquat de décomptes, une somme de fr. 8,520 40, qui a été 
reportée à l'exercice suivant. 

Le compte définitif du Budget renseigne celte créance, déduction faite des 
4-{ 0/o attribués au fonds communal par la loi du 20 décembre i 862, soit 
fr. 4,909 04. 

La comparaison des recettes de l'exercice t 901 avec celles de l'exer 
cice t 900 fait ressortir une différence en plus, en faveur de !90-1, de 
fr. ~94-,088 45. 
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Voici le détail de cette somme: 

DIHÈllENCES 

0l~SIGNAl'ION uss PH0DUITS. 
A L'8XIIRCIGB 190( 

- ------ 
HN PLI/S, 

1 
EX IIIOJNS. 

Taxes sur les correspondances en {;énéral . .. . . ,. . .. . . . fr. 5~1,51:l 52 " 

- sui· les mandats et bons de poste • .•. . . •. . • • t, • . 28,427 71 . 
- sur les abonnements . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . 2,500 1o 

- sur les effets de commerce. . . . . •. . . •. •. .. . . 35,554 05 • 
- sui· les permis de pêche . • . . ............. . . . 1,093 40 • 

TOTAUX. • • • • . • . fr. 596,588 58 2,500 15 

01,...fÊRENCB 1::0.lL~ •. . • fr. 594,088 43 

Le produit des bateaux à vapeur entre 
évalué à. . . . . . fr. 
et celui du passage d'eau d'Anvers à la Tète 
<le-Flandre, à . 

Les recettes de la première ligne se sont 
élevées à . . • . . . • . fr. 
et celles du passage d'eau, à . 

Ostende et Douvres avait été Service des 

t ,.,. l!?(J OOO bateaux à vapeur ,a., , » entre ûsteude 
et Douvres, - 

Passuae 
d'eau d'Anv~1·s à la 
Tëte-de-Ftandre, f f 0,000 )) 

f ,460,000 » 

f ,254,5ö7 50 
t01,:t.5N !4 

i ,55:î,492 44 
Elles ont conséquemment été inférieures aux prévisions 

de . . . . . . . . fr. f 04,;j07 f>6 

Comparées aux recettes de l'exercice précédent, celles de ·i 90f présentent 
une augmentation de fr. 9;$,672 58, dont fr. 94,965 05 pour la ligne Ostende 
Douvres et fr. 709 55 pour le produit du passage d'eau d'Anvers à la Tête 
de-Flandre. 

Les capitaux et revenus dont la perception est confiée aux receveurs de 
l'enregistrement et des domaines se sont élevés à . . . fr. 3,294,673 52 

lis avaient été évalués à. . . . . . 2,870,000 ,, 

Capita1u; 
et revenus. - 
Domaines, 

fo rët s, Cl C, 

L'excédent des recouvrements est doue de. 
En voici la décomposition : 
Domaines (valeurs capitales) . 
Forêts .. 

. fr. 

Dépendances du chemin de fer. 
Établissements et services régis par l'État • 
Produits divers · et accidentels, y compris 

ceux des examens universitaires. 
Revenus des domaines. 

ToTAL ÉGAL • • • fr. 

. fr. 424,673 52 

74,!>48 96 
92,ä27 77 
77,!:>55 62 
4,6f9 70 

91,:tl>3 14' 
84,290 f5 

424,675 52 
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Les droits constatés à charge dos redevables 
étaient de . . • . • 

Les recettes n'ayant ulteint que . . 

de l'ttat 
. . fr. 5,517 ,!:>88 94 

5,294~675 52 

il s'ensuit qu'à la clôture tie l'exercice, il restait à recouvrer. fr. 22,!Hr» 62 

dont fr. 20,654 6~ ont été reportés à l'exercice t902 et fr. 2,280 94, annulés 
ou portés en surséance indéfinie. 

Si l'on compare les recettes de l'exercice 190! avec celles de l'exercice f 900, 
Oil constate une différence c11 plus de fr. 29f),8t0 '21 se subdivisant comme 
il suit : 

Domaines (valeurs capitales). 
Forêts . . · 
Dépendances du chemin <le fer . . • 
Etablissements et services régis par l'État • 
Produits divers el accidentels, y compris ceux des examens 

universitaires . . . . . . • 

. fr. 42,576 09 
93,261> 91 
69,165 05 
{,102 7t 

Ilevenus des domaines . 
26,678 98 
67,~23 46 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 299,810 ~· 

Abonnellleots Le produit de ces abonnements et celui de Ja vente des permis de pêche 
Dio11ite~~' ete., avaient été évalués à . • . fr. 5HS,OOO » 

perçus pat• l' Admi- , , • 
nistration des Les recettes se sont élevées a . . . • 225,79i 65 

pos les. 

Permis de pêche. 
SAVOlll : 

hloniteur. . . fr. 
. ~ texte français. . 

Cowpfe rendu analytique t t fl d ex e aman . 
Annaies parlementaires. 
Recueils spéciaux des actes de sociétés . 
Recueil des lois et arrêtés . . . • . 
Documents parlementaires . 
Bulletin international des douanes . 
Permis de pêche . 

~4,713 99 
2t,896 )) 
ij,2! 2 )) 
9,79ö » 

27,55-1 64 
ä84 » 

205 n 

1,i5ö )) 
f52,90t » 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 225,791 65 

Les recouvrements ont donc été inférieurs aux prévisions 
de. . . . . . fr. 9t,208 57 
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Ils sont on augmentation de fr. 7,034 12 sur les recettes de l'exercice J 900. 
Cette différeuce se décompose de la manière suivaute : 

UIFFEl\ENC:lS 
,1. L1.t..\.t.UCJCh l!JOI 

UÉSlGNATION DES Pl\OIJUITS. 

t.~ l'LU~. 

1 
lN MOl~S. 

1llu111teur . . .. . .... . •. . . . .. r.-. . 801 8[.I 

Compt» rer1dt1 ww.lytique . .. .. . .. .• . . . . . 4,756 • 
.d1u1ules par/emmtc11res. • . . . - ... - . - .. . .... • 1,465 25 

Recueils speciau» des uctes de societes • . • • •. . .. .. . - . . . . . 5,3ll3 !)I.) 

Recueil das lois ec arrêtés • • • . .. . . •. . . - . . . . . 70 25 

Documents [J«rleme11taires. • • ... . . - .... - ... li 50 . 
.B1tllelir& i11teri.atio11al das dou,mes • . ' - - ...... - ... " 150 D ..... 

Permis de p~clie . . • . . . . . . . •. •. .. .. . . •.. . . . 19,ll-il . • 

Tor sux •.•••••. fr. 19,ll47 50 12,013 38 

DiFFhlUl~CK ÊG&LI!. • • • fr. 7,034 12 

1 

Les produits divers des prisons avaient été évalués à . . fr. 
La recette s'est élevée à 

5ä2,~00 ,> Produits divers dei. 
pl'ÎSODS. 

409,674 59 

Soit un excédent de . • . • • • . fr. fJ7,f 74 59 

li restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice, un J so rrune de fr. 1,042 ~t. 
Elle a été reportée à l'exercice i 902. 

La. recette de l'exercice HJOl a été supérieure de fr. 27,773 69 à celle de 
l'exercice i 900. 

Les capitaux et revenus mentionnés au Budget des Voies el l\lovens sous Produirs de I'emploi 
· 1' • · • l • . , I , . w > des fouds de la rubrique resorene qënéra e, ete., ont été eva ues n . fr. ·J ~,87 t,800 » cauuonnemeuts 

et ile , 
Les recettes se sont élevées à . . ,f 4,

1
{i57 ,355 75 consiguations, m. 

Elles sont donc inférieures aux prévisions de . fr. 1,214,446 27 
li 
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Voici Ic détail <le cette somme 

UÉSIGNATION OES PRODUJTS. 

EXCÉDENT 

d,o 

ôvaluations. 
d<5 

recuuvrements. 

Produits de l'emploi tics fonds de cautionnements et de conslgnatlons , . fr. 

Jes droits de chancellerie 

des actes des commissarlats maritimes . 

- des droits lie 11ilota{?~ 

d'écluse 

- Je la 1·écric du ll/onileur. (At-rilté royal du 21 juin 186S.). 

Je, établissements de bienfaisance de l'État. 

des laboratoires d'analyses de l'État . . . • 

Pat·l réservée à l'État par la loi du 26 mars IOOO, Jans les bénéfices 
annuels réalisés par la llanque Nationale. . . • • 

Produit Ju placement ties t'omis disponibles du Trésor 

I.:onilication ilet/~ o/0, p,1r scmesu-e, sur l'excédent de la circulation moyenne 
au del.'t <le '17a millions tie traucs des billets de la Banque Natiou;1le. 
(Loi du 20 mars I\JOO, art.'.:!, ;5• alinéa.] .••••••••••••• 

Dividende de i'>0,000 actions de la Compagnie Ju Chemin de fer du Congo . 

lntërèls el dividendes des actions <le la Société Nationale des chemins 
de fer vicinaux • . • . . . . . . . . • . . . . • • • • • • • • 

Produit tie fa redevance à payer par les provinces dispensées tie pourvoir' au 
caseruement dt! la geu,(arrnerie. . . . • . . . • . • . . • • • . 

TOTA.UX •••••••• fr. 

D1FFÊRE~CE liGA.LE. , • • fr. 

26, 1 Ill 47 . 
• 4211 80 

2,455 78 . 
42,288 77 1 . 
1,41.i2 40 1 . 
4,:3!) 841 

21,0!14 03 

0 32,83':! 43 

1,S!lS,077 70 • 
0 238,220 • 

10,854 86 

6,858 60 

• 
7,525 » 

1,514,4.87 55 500,O4.l 26 

1,214,446 27 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de fr. -t ,5 t 8,~;j4, 85, 
dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante : 

ARTICLES 
- 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
I\EPOIITÉS. A.Nl'IULÉS. 

Régie du J1Joniteur • . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . .Ir. 25,054 » 91)0 90 

Êtablissements de bienfaisance de l'État . . . • • . . . . . • . • • • 1,594 80 . 
Laboratoires d'analyses tie l'État . • • . . . . . . ~ . .. . . .•. . . 05 . 136 70 

Intérêts et dividendes <les actions ile la Société Nationale des chemins de 
fer vicmaua. • . • . . . . . - ...... . . . . .• •. •. - . . . 1,290,415 43 • 

ToTHJ.~. • • . .fr. 1,51i,1~7 23 1,127 60 

ÎOTàL EGàL •• ,fr, 1,318,254 83 
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LC's 1·ecouvrements de l'exercice i900 s'étant élevés à . fr. 
el ceux de l'exercice suivant ayant atteint 

tï,8i-t.,H7 40 
i 4,Hô7 ,5~3 73 

ce dernier exercice présente une diminution de • . fr. 

dont la décomposition est donnée clans le tableau civaprès : 

5, 1 ~6,765 fi7 

DÉSIGNA TIOL'i DES PRODUITS. 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements el do consignatlons . .Ir. 

tics droits de chancellerie 

des actes des commissariats maritimes. 

des droits tic pilotnge , 

d'écluse • 

de la 1·ér,ic du 1Uo11item·. (Arrêt<! royal du ~I juin 1808.) 

tics établissements de bienfaisance de l'Ëlat. 

ties labucatoices d'analyses tie l'lttat. 

Part réservée à l'État, pat· la loi <lu ::?6 mars 1900, tians les bénéfices 
annuels réalisés par la Banque Nationale. 

Produit du placement des fonds disponibles du Trésor 

üoniticatlon de if.i 0/o, pa1· semestre, sur l'excédent tic la circulation moyenne 
au ,lclù de :lïJ millions de francs des billets de la Banque Nationale. 
(Loi tin ~r. mars I\JOO, art. 2, 5• alinéa.}, • 

Intérêts et dividendes sur 30,000 actions tic la Compagnie du chemin de fer 
du Congo . • . . . • . . . . . . • 

Intérêts el dividenues des actions de la Société Nationale des chemins de 
fer vicinaux . • . . • . . • . • • 

Produit Je la redevance à payer par les provinces dispensées tie pourvoir au 
casernement tie la i;endal'mc!'ie. 

To rxux , .. , .••• fr. 

D11.'PKREJ.'(CE ÉGH! • • , fr, 

DIHgllENCES 
à 1.'ElHRCICH 1901 -------:------- l 

-- 
Uf PLUS, !If lllOll'S, ,- 
2:S,905 61 1 • 

707 40 1 . 
9, t 12 05 1 . 

120,278 0[) 

1 

. 
1 8:l 05 . 1 28,!5ll2 9;! 

1 

4,410 30 

24,4!S5 05 . 
. 1 5,104,6:5 51 (', 

74,190 . 
109,398 !l!I . 

" 488,855 •r) 

195.607 74 , 

2,093 25 1 . 
550,812 11 5,716,575 78 

-----~- ----- 
3,156,763 67 

(') Cello di!Tércn<se importante s'explique ,le la manière suivnnre : 
A. Le pro,iuit recouvre en 191l0 comprennil une somme do. • . . . . . • . . . . fr. 1,43'1,':!~8 U 

attribuée a l'l~tal en vertu de l'article 10 de la loi du 26 murs l!lOO aux termes duquel la Ba1iq11e nvnit à 
payer ,0 diffèreuec entre lu sururne acquise nu Trésor pour l'année l~!H) d'après les dispositions prècé- 
de11111,ent eu vigueur cl les rerlev.mces cnlculées selon les bnses établies par 1:i loi nouvelle. 

IJ. l'enclanl toute l'nnnèe 1900 1~ taux de l'cscomple il lu Banque Nntionale a dépnssè a •J~ 0/o, limite 
il partir ile lnq11dle Ic produit en revient n l'Êlat. La recclle de ce cher o atteint • • rr. '1,2!H,ti6;; 12 
elle n'a étè, 011 WOi, 'l"" de 38~,llt, lfl 

le taux de lescompte ;iyant été abaissé ÎI 3 1/t 0/o dès Ic 9 février pour descendre à 3 °/o du lti juin ------11 
justpt'ù I:> lin de l'unnee . . • . . . . . . . • • . . • • , • • • • , , , , . , fr. 3,29~,806 76 

C. Par cont re , la pnrt de l'État dans les bénéfices neis s'est élevéo en 190t à. . fr. 2,218,801 11 
alors qu'en 1~00 elle n'avait été <JUC de . . . . . . . . . .. , 2,114,6,:; 66 

l ,866,1148 6~ 

104,t3I sus 
D1FVéRK.CB iGlLE, • • • fr. 3,l!l~,6H> 51 

("l Les recettes ,Ic 1900 et de 1901 comprennent res~ecli,emenl i, concurrence do 6~2,900 el 1!'2,320 francs de! 
intêrèls et des il ivideudes affèrent, il des exercices clos, Les recett es propres nui dits exercices se sont élevées à 
1,05:SA~O [runes pm1r 1900 et à l,Ut.15,211t; francs pour 19•ll. La plus-,·alne en Ia reur de 1901 résulte de l'accroissameut 
du dividende allrihuô aux actions or dinaircs. 

{2 
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Rembo11rse111e1111. 

Conu'lbuuons 
directes, etc. 

Les frais de perception des centimes provinciaux et communaux et le rem 
hoursement par les communes de centimes additionnels sm· les non-valeurs 
des contributions directes, ont procuré une recette de . . fr. 860,03~ 74 
La loi budgétaire avait prévu de ce chef. . • . . 790,000 » 

L'excédent des recouvrements est donc de • fr. 70,0;H> 74 

Les mômes produits s'étant élevés à fr. 929,747 ;fä pour l'exercice { 900, 
ceux tic HJ0l présentent une diminution de fr. 69,7i i Sf, justifiée par Ic 
tableau ci-après : 

DlltFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
.\ L'EXEllCICI! 1901 

Ell PLUS, 

1 
zrr •01rrs. 

Frais de perception des centimes provinciaux . • • • . . • • • • • . fr. 14,759 33 . 
-- - communaux .. .. - - ..... - ..... . . • 191 . 

Remboursement, pat· les communes, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs lies contributions directes. . . . . • . • . • • • , • • • • . 84,280 14 

Tou~x ...•.•.. fr. 14,759 3:5 84,471 14 

0ll'FÊI\El'ICII ÉOALS. , • • fr. 60,111 81 

Enregisll'ement 
et 

domaines. 

Le Budget des Voies et Moyens avait fixé le montant des remboursements 
dont la perception est opérée par Jes comptables de l'Administration de 
l'enregistrement et des domaines à. . . . • . . fr. 528,000 •> 

Les recouvrements se sont élevés à. . . . . . . . . 1,0;$5,906 -f 5 

Soit un excédent de recettes de • . . fr. 52~1906 i5 
SAVOIR: 

Reliquats des comptes arrêtés et non arrêtés par la Cour des 
Comptes. - Déficits des comptables • . . fr. 507,89ä EJ2 

Ilecouvrernents d'avances faites par les divers 
Départements . . • . . . 218,0!0 6f 

ToTAL ÉGAL. . fr. ö2ä,906 f5 

A la clôtu re de l'exercice 1901, il restait à recouvrer une somme de 
fr. 91,560 74 dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante : 

ARTICLES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. - 
annulés ou 

reportés. portés en surséance 
indéfinie. 

Déficits des comptables. . . . . . . . .. .r-, :W,:i61 47 20,00!1 65 
Recounemen(s d'avances faites par les divers Départements. :53,501 6i 10,788 95 

Torxux. . . .fr. 59,665 14 31,697 60 

TOTH ÉGAL, .fr, 91,560 74 
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Comparés aux remboursements dr- l'exercice t 900, ceux de l'exercice 190t 
accusent une nugnwnlalion de fr. 551,254 ms, qui se subdivise comme il suit: 

Reliquats des comptes arrêtés et non arrêtés par la Cour 
Déficits dl.'s comptables . . . fr. 

Recouvrements d'avances faites par les divers Départements. 

des Comptes. 
289,966 64 
41,268 nl 

'foTAL ÉGAL. . fr. 551,254 915 

L'augmentation accusée sous ln rubrique cc Déficits des comptables >> est 
due à la recette d'une somme de fr. 277,2~9 55 en apurement d'un déficit 
constaté à charge th• M. IL., en qualité d'agent comptable de la Caisse des 
dépôts et consiguations à Liége, affaire qne lu Cour a exposée à la page {ä 
du présent Cahier. 

Comme les années précédentes, la recette provenant de l'abonnement des 
provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et de justice, 
achat et entretien <le leur mobilier, s'est élevée à 22,984 francs, chiffre égal 
aux prévisions budgétaires. 

Les remboursements qui figurent au Budget des Voies et Moyens sous la 
rubrique Trésorerie générale, etc., avaient été évalués à. . fr. 5,:.>'27,190 » 

Ils ont donné une recette de . . . . 4,570/219 47 

Prisons. 

Trésorerie 
góni'ra le, ere 

Soit une différence en plus de 
se répar+issant de la manière suivante: 

. fr. 1,045,029 47 

DËSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

Jes 

évaluations, 
Je, 

recouvrements. 

Rentb,rnr;cment, pat· les provinces, des centimes additionnels sur les non 
valeurs des contributions directes. . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

Recettes diverses et accidentelles • 

Recette du chef ,l'ordonnances prescrites. 

Prélèvement sur les fonds Lie la masse d'habillement tie la douane, à titre ,le 
remboursement d'avances . . . . . . . . . . . . . . . • . • 

Remboursement pli' la province Ile Brabant et divers Je menues dépenses 
concernant le Palais tie J ustice tie Bruxelles. 

Part des provinces el des communes dans le paiement des pensions des 
instituteurs communaux. (Loi du 1 ~ mai 1870.). 

Établissements de bienfaisance. 

TOTAUX 

DIFFÉRENC~ ÉG.\LF,. 

.fr • 

. fr. 

10,089 co 

5,558 44 

20~,521 ö5 

80,050 82 

5,951 15 

J ,ö">8,94ö 55 

75 • 

290,920 21 1,542,949 68 

1,043,029 47 
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A ln clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme d<' 
fr. 22H,405 92, 

SAVOIR: 

Hembour·st•rnPnl~ par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs d es contributions directes. . . fr. 20ä,070 96 

Part dos provinces d des communes dans le paiement des 
pensions des instituteurs communaux. 
Établissements de bienfaisance . 

9,481 25 
·l4,8!H 75 

TOTAL ÉGAL. . fr. 229,405 92 

Ces créances ont été reportées à l'exercice i902, sauf une somme de 
fr. 27 7;'j, annulée sous la rubrique <( Établissements de bienfaisance». 

Les remboursements pour le compte de la Trésorerie s'étaient élevés pour 
l'exercice 1900 à. . • . . . fr. 5,<H2,ä55 86 

Ceux de l'exercice f 90f se montent à . . . . 4,fi70,2i9 47 

Cc dernier exercice fait donc ressortir une augmentation 
de . . . . . fr. 
dont le tableau ci-après fournit le détail : 

9ä7,685 6t 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A L11D:liRCICJ; 19 0 l 

r --- 1 
EiY PLUS. H;, .MO!i'.1S 

285,912 56 l 
66(>,:;:7 10(1)1 . 

720 38 

" 1 2,008 20 . 
1 

IS!S,000 • ('! 

iil 25 . 
80,503 M 1 . 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des cuurributions directes. . . . . . . • . . • • • . • fr. 

Recettes diverses et accidentelles . 

Recette du chef d'ordonnances prescrites 

Prélèvement sur les fonds de la masse rl'hahillement de la douane, à titre de 
, remboursement d'avances. • . • . . . , • • . . , . • . • 

Part d'intervention de la Banque i'iationale dans les frais de Trésorerie •• 

Remboursement pal' la province tie Brabant et divers de menues dépenses 
concernant le Palais de Justice de Bruxelles. . . . , .•.•..•• 

Part des provinces et des communes <lans le paiement des pensions des 
instituteurs communaux. (Loi du 10 mai 18ïn.), • , •••••••• 

Annuité à pa~·l!r jusqu'en ·J!J39 par la Compagnie des chemins rle fer de l'Est 
français tlu chef tie la reprise par elle (le la section de \ïreux à la frontière 
belge ,le l'nncien réseau du Grand Central • 

Établissements de bienfaisance; . • • • . . . . . . . . . . . . . . 1 2,7ll9 1\5 

20,000 ,, (3. 

TOTAUX, , •••••• fr 1 1,035,~)4 10 

D1FFÉR ENCK fo,\Ll\ .••• fr. 

77,728 58 

957,685 61 

(') Cette augrnentntion résulte principalement des recouvrements effectués en HlOI pour intérêts bonifiés sur les 
capitaux provenant ù'rmprunls. 

(2) Celle redevance est fixe, mais n ins] qu'il a ét~ expliqué dans le der nie r Cahi<"r (p. ,,ö) la recette de 1900 comprend 
une somme <ic ::;.-;,QllO francs perçue en exécution de ["article IV de la loi du 2(; mars IUIJO. 

(•) La difference en moins de ~0,000 francs provient du fait qu'en 1900 il avait été raeouvré rleux annuités se 
rapportant à 1~99 el à l!/00. 
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La loi du 31 décembre 1900 contenant le Budget des Voies et Moyens, 
avait évalué les ressources ordinaires dP l'exercice i 901 à fr. 488,429,760 n 

Les recettes se sont élevées à . . eiOt ,249,229 87 

Hécupitulution 
tics ressources 

ordiuaires 
de 

l'exercice ·HlOl 

Les recouvrements ont donc dépassé les prévisions <le fr. 
somme qui se décompose comme il suit : 

12 8t9 469 87 ' ' 

EXCÉDENT 
- 

VÉSIGNATION DES PltODUiTS. 
J •• Jeo 

évaluations. recou \' reruents . 

. • { ~•Hllt·i~ulious directes, u_ouaucs el accises • . • fr. • 9,4 l 8,51Jü 12 
/111p<Jts . . . 

Euregistrement et domaines . . . . . . . . . • 5, 115.IJ I ï 68 . . ! Enreg.ist1·cmc'.Jl el domaines . . . . . . . . 21S,74~ 24 
Peuqe« . . . 

Chemius tic fer, Pos les, etc. . . ,· . . 2,775,950 58 . 
) Euregistremcnt ct dumaines . . . • . . .. . 424,6i5 32 

Chemins tie fer, etc . . . . . • • • . . . . • Ul,208 S7 . 
Capitaux et revcm1s, 

Prisons ..•..•......••.••. . 57,174 30 

Trésorerie 1:éuét-alc, etc. . . . . . • . • . . . 1,214,440 27 • l Contributions """'", "'. • . • • . • . • • • • ,, 70,035 74 

Remboursement! . • Eu:·cgist:·cmeut et domaines. . . . . . . . . • • 525,906 15 
• 

Trésorerie gënérale, etc. . . • • . . • . . . • . 1,043,029 47 

Tor .• ux .••••••• fr. 4,079,605 22 l(i,89!J,075 09 

01Fl'ÉIIKNCE ÉG.1.u; •••• fr. 12,819,469 87 

Les droits et produits constatés à charge des redevables de l'État s'étant 
élevés à. . . . . . fr. n05,369,t7f 45 
et les recouvrements à . . 501,249,229 87 

il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice . . fr. 2, t 19,941 n6 

dont fr. f,970,t54 74 ont été reportés à l'exercice f.902, et fr. 149,806 82, 
annulés ou portés en surseance indéfinie. 

Les recettes de l'exercice f!:)01 se sont élevées, comme on vient de le 
voir, à . . . - . . • . fr. n0 l ,24\J,~29 87 

Celles de l'exercice f 900 n'ayant atteint que . . 494,10~,772 83 

l'augmentation en faveur de -t.901 est <le . . fr. 7, 145,4t>7 04 



( 48) 

ltcc~u,,, e~11••1- Les tvccll os extraordinuires de l'exercice 190t se sont élevées a unfJuaul'h c. ' L •• 

d~ 1 t'.\etlÎl'C WUI. fr. i 51-,4 66,t.5 l 83, 

t,A vom ; 
Quoles-pai·ls des Ittals 111arili11H·S dans le rachat <lu péa~e 

de l'J~scuut . . . fr. 
Produit d'aliénations ux traor-d iuairus d'immeubles . 
Prü .. Je , cule des terrains l'es lés sans emploi provenant 

d'crnpri~t•s faites pour la eousn-uction des quais de l'Escaut 
à Anvers . • • 
Prix de vente de terrains disponibles par sui le du déman 

tèlcment des places fortes . 
Prix de vculo de biens de cures . 
Prix. de vente des terrains situés à. Ustende et à Maria 

kerke, cédés à M. North] couventiou-loi des 8 mars/9 mai 1898}, 
5eannui(é. 

Hemhourseuient d'avances faites par l'Élal pour la cons 
truction tl'égouts à \V cnduyne . ·. 

Hemboursement des avances faites pour compie des 
provinces cl iles communes dans le paiement des traite- 
ments de disponibilité pour cause de suppression d'emploi 
ties instituteurs communaux . 
Fonds provenant du recouvrement partiel d'une avance 

faite pour la construction de maisons d'école . . . 
Bembou;·sernent complémentaire du crédit de 2 millions 

de francs alloué par le 3 ~m de la loi du 24 mai 1882. 
Quote-parl de J'Élat dans le dividende attribué pour 

l'exercice HJO0 aux actionnaires tie la Société anonyme du 
Canal et (les Installations maritimes de Bruxelies . 
Fonds d'amortissement demeurés sans emploi . 
Remboursement de huit actions ordinaires el de cm- 

quante-huit actions de capital de la Compagnie du chemin 
de fer du Congo . 
Prix de rachat de la Section néerlandaise du chemin de 

fer de Liége à .Maestricht ( art. VI, 5° alinéa, de la Convention 
du 23 avril 1897 annexée à la loi du 16 avril 1898) . 
Produit de la négociation d'un capital nominal de 

5'2,?e:i!},700 francs en obligations de la Delle publique à 5 °/o 
(arrèté royal du '26 décembre f 900) 
Produit de la négociation d'un capital nominal de 

48,592,:$00 francs en obligations de la Delle publique à 5 °/0 
(arrété royal du ·.'6 avril 1901) . 
Produit de la 11égociation d'obligations de la Dette 

publique à 5 °/o (arrêté royal du Jot août 1901. - Partie 
rattachée à HJOt) . . • • • 
Produit <le la négociation d'obligations de la Dette 

publique à 5 °/o, à l'effet de couvrir une partie des dépenses 

28,000 ,, 
~5l ,9(i4 08 

7,405 48 

278,283 90 
i 6fS )) 

222,323 48 

H7,549 52 

t,55ä 84 

!500,000 » 

250,000 » 

5ä9 56 

57,000 )) 

2,997,512 '.aä 

~0,546,899 60 

46,!J~4,58f 06 

23,488, i f ·t 87 

A l\EPOI\TBR. . fr. u~,688,tos 12 
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. fr. {2!:S,688,108 i2 
faites en numéraire en exécution des articles 4 et f> de la loi 
du 16 avril 1898 (arrêté royal du 7 octobre 1899). . . . 8,778,425 71 

Total égal. 
Les droits constatés se montaient à . 

. 154)466,e.51 85 
. 15t;,ffü6,8G2 t 7 

Il restait donc à recouvrer à la clôture de l'exercice . fr. t,090,550 54 
SAVOll\ : 

Produit d'aliénations extraordinaires 
d'immeubles . . fr. i49,6fj8 99 

Prix de vente de terrains disponibles par 
suite du démantèlement des places fortes. 6,6'20 ') 

Prix tl(• vente dl'S terrains situés à Ostende 
el à Mariakerke, cédés à M. North, 5° annuité. 528,~92 62 

Remboursements à faire : 
a) Par les provinces et les communes Jans 

le paiement des traitements de disponibilité 
avancés par l'État aux instituteurs 'commu- 
nam •. dont l'emploi a été supprimé. . . 5,4~8 75 

b) Par les colonies agricoles de bienfai 
sance de Hoogstraeten-Wortel-Merxplas, aux 
quelles le Département lÎl' la Justice a été au 
torisé à avancer une somme de 600,000 francs 
par l'article 2 de la loi du 1 :1 septembre 189:,, 600,000 » 

TOTAL ÉGAL. . fr. i,090,550 54 

Ces diverses sommes ont été reportées à l'exercice 1902 pour être recou 
vrées à charge des débiteurs. 

L'ensemble des revenus publics 
suivante : 

Droits et produits constatés 
SAVO!l\: 

Recettes ordinaires . . 

Recouvrements effectués 
SAVOIR: 

Recettes ordinaires . 

de l'exercice 1901 présente la situation Hécapltulatiou 
des revenus publies 

de 
l'exercice 1901. 

. fr. 658,926,055 60 

. fr. i505,569,i 7i 45 
Recettes extraordinaires, y compris le 

produit des emprunts . . . • • f5f>,fm6,862 t 7 

ToTAL ÉGAL. 

ö5ö,7iä,7fr1 70 

. fr. ä0t,249,229 87 
Recettes extraordinaires, y compris le 

produit des emprunts . . . . . . !54,466,f55i 85 

TOTAL ÊGAL. 

Reste à recouvrer. 

. . fr. 65!J,71ö,76f 70 

. fr. 5,2i0,27i 90 
f5 
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Ce chiffre est détaillé dans le tableau ci-après 

DROITS 1 unorrs l'OJAL 

annul~s ou pol lf• reportdt à. l'cxerdce de, 

NATUHE DES DIIOl'fS RESTANT A IIECOUVIIEll. to rsos, droits restnnt 
SOlls:tn,e■ 6 retoo.nerà chu10 • 

lndlOole. de• ,tiblleur,. rtt0a.ner 

) Centributieus dlrectes, ''""" ,t accises , fr, ~ 120,122 42 120,122 42 
lmpdts • 

Enregistrement el domaines • . . . . . . 114,67!:! 93 90,602 16 205,305 09 

) Enreglstrement et domaines • . . . . • • • 
Péagas • 

Chemins de fer, Postes, etc. . . . . . . • 151,ti-'iO 43 1311556 45 

} Em-eglatrement ,1 domaines •. .. . . 2,280 94 20,fiM 68 22,9115 62 

Capita11x 
et Priseus • . . • • • • . • . . . . . • l,O•t2 !SI t,042 51 

re1Jenu1. • 

Trésorerie générale, etc. • . . .. ,, 127 60 1,517,127 23 1 ,518,!fü4 85 ! """•'""=•• ,1 domaines •...•.. ;;t,697 60 59,663 14 91,360 74 
Rem~our• 
,emmt&. 

Trésorerie générale, etc. • • . . . . . . 27 7ij i29,376 17 229,403 92 

Fr. 149,806 82 1,970,134 74 ~.t 19,941 ts6 

Ressources extraordinaires. . . . . . . ...... • 11090,330 34 1,090,330 34 

TOT.lUl. .. - . fr. 149,800 82 5,060,465 08 3,210,271 90 
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DÉPE~SES. 

Les dépenses liquidées et ordonnancées dans Ic cours de l'exercice -190{ 
se sont élevées à fr. ö05,629,f59 64, 

SAVOII\ : 

DÊPENSES 
l'.\IlNISTÈRES ET SE!tVlCL•:S. 1 1 TOTAL. 

ordinaires , exceptionnelles. 

Delle publiq lie . fr. 11i2,5i8,046 69 • 132,518,046 60 

Dotations 5,062,447 65 • ö,002,447 65 

Justice .. 25,865,770 26 1,110,M5 59 26,976,522 85 

Affaires étrangères, 3,207,800 81 4,000 • 3,301,809 81 

Intérieur et Instruction publique . 27,840,718 65 3,502,371 98 51,345,090 63 

Agriculture. . • . 12,262,101 20 318,796 45 12,580,897 65 

Industrie et Travail 16,459,886 54 425,llt7 34 16,885,503 68 

Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 169,541,135 86 355,084 26 160,876,220 12 

Guerre. • . • 49,518,897 65 5,152,457 13 54,671,554 76 

Gendarmerie 5,900,691, 18 1,541>,300 42 7,554,083 60 

Finances et Travaux publics. 53,0ü0,55! 4.6 1,464,501 93 54,525,053 59 

Non-valeurs el remboursements 3,634,871> 93 • ö,634,873 93 

Fr. 1 484,852,941 66 1 tö,8561763 10 

'l'Ol'AL. • , • ,fr. 408,700,704 76 498,709,704 76 

Dépenses extraordinaire, . • • • • . . • • • . • . . .. . . .•. 104,919,434 88 

TOTAL ÉGH. • fr. 1 603,629,139 64 

L'exposé qui va suivre fait connaitre, pour chaque Budget,. les crédits 
primitifs, ceux accordés par des lois subséquentes, ainsi que les crédits 
transférés des exercices antérieurs, les crédits complémentaires à allouer 
par la loi de compte pour couvrir les dépenses faites au delà de certaines 
allocations, les dépenses liquidées et ordonnancées, les paiements effectués 
et justifiés, et les paiements restant à effectuer ou à justifier à la clôture de 
l'exercice, les excédents de crédits sur les dépenses, les crédits à reporter à 
l'exercice {902 el enfin les crédits restés sans emploi à annuler définiti 
vement. 
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Dolto puhllque, Budget de la Dette publi9ue. 

Les crédits ouverts à ce Budget par la loi du 22 août {90t ont été fixés 
à • . . . . . . . . . . . . . . . . fr. {50, 750,!)70 08 

Celte somme doit être augmentée : 
t O Des crédits supplémentaires accordés par la loi du 

~2 mai t90~ . . . . . . . . . 2,{46,782 15 
2° De la partie d'allocation transférée du Budget de l'exer- 

cice -t899, en vertu de l'article 50 de la loi du tö mai {846. '14,200 >) 

ENSEM1$LE • 

Les dépenses liquidées en sus des allocations s'étant 
élevées à. . . . . . . 62,{40 84 

on obtient pour total des crédits accordés et à accorder . fr. 152,9r55,693 0ä 
Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint. 

SAVOIR: 

Dépenses liquidées et acquittées . . fr. 1321~4-~,599 92 
Dépenses restant à payer ou à justifier . 72 446 77 ' 

TOTAL ÉGAL. • • • fr. -152,5!8,046 69 

Le Budget se solùe donc par un excédent de crédits de fr. 

qui peut être annulé définitivement par la loi de compte. 

65ä,646 56 

Dotations. Rudget des Dotations. 

La loi du 5i décembre t 900 a fixé ce Budget à la somme 
de. . . . . . . . . . . . . . . • . . . fr. ä,08t,f 40 » 

Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint. 5,062,447 6fS 

SAVOIR: 

Dépenses liquidées et acquittées . fr. 
Dépenses restant à payer ou à justifier . 

ä 061 410 98 ' , 
t,0'2ö 67 

TOTAL ÉGAL. • 

Une somme de. 

. fr. !>,062,447 6ä 

. fr. {8,692 5?$ 

est restée sans emploi; elle pourra être annulée définitivement par la loi de 
compte. 
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Budget dt4 Ministère de la Justice. Justice. 

llud~et primitif. - Loi <I u 4 août 190 l 

Crédits supplémentaires, - l,oi ,tu gij mai 1\10~ 

fr. 1 215,604,000 • 

158,~03 45 

Crédit! \1•,msMr~s ties exercices 180!1 cl IO0O, conformément à l'article ~O 
de la loi de comptabltité 

Crédit complémeutaire à allouer' pai· la loi de compte (articles 18 el 27) . 

Total <les crédits votés et ., vote,· . . . • . • . . . • . . . . . . . fr. . l Paiement! effectués el justifiés • . . . fr. 
Dépenses liquidées el ordon- 

naucées , • . . . . . • Paiements restant à effectuer ou .l justifier 
,i la clôture de l'exercice • . . 

, TOTllUI. 

Crédits excédant les d épeuses 

Cel excédent se décompose ( Créilits reportés à l'exercice t 002. 
comme suit . • { · · · • { Crédits à annuler définitivement , 

. fi· . 

. fr. 

Sorvice 
ordlnuirc. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

1,tr>0 • 

8111,000 1 

!51,,142 tit 

~00,742 73 

--- --·--1---------11 

~5,704,643 ~5 

140,540 05 

1,21\û,185 24 

215,911,185 50 1,266,185 21 

25,855,205 78 

10,-18:5 -i8 

1, ! 10,-i86 09 

!57 !10 

25,865,770 26 

45,404 24 

4!5,404 24 

1, lt 0,545 59 

155,641 65 

Budget du Ministère des Affaires Étranqëres. 

Budget primitif. - Loi du 10 juin 1901. 

t:rétlits supplémemaires. - Loi du ':l2 mai 1902 .• 

Crédits transférés de l'exercice 1900 en vertu de l'article 30 de la loi du 
15 mai 1846 ..•........•..••.• 

fr. 

ToTA,UX ••..•••• fr. 

• ) Paiements effectués el justifiés . 
Dépenses liquiclées et orden- 

nancées , . . . • . . Paiements restant à effectuer ou 
à la clôture de l'exercice • • 

Crédits excéda ot les dépenses • . . • • . • • • . • 

Cet excéden~ se décompose ~ Crédits reportés à l'exercice 1902. 
comme suit • . • . • • . . ( Crédits a annuler défini tivernent . 

. fr . 

à justifier 

. fr. 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

~.155,168 • 

168,800 , 

" 

4,000 • 

,~.097 05 

3,323,968 • 

3,202,808 03 

5,001 78 

17,097 05 

4,000 ,, 

Tor sux , • .••••• fr.l 3,297,809 81 4,000 • 

26,158 Hl 

26,158 19 

15,097 05 

13,0ll7 05 

Affaires Ét1·angères. 
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Ïntérleur 
el Instruction 

publique, 
Budget du /'1inistère de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

Agl'icu!Lure. 

lludffcl primitif. - Loi du 1\J aoùt 1001 •.••• 

CréJus supplémcutuuos - Loi 1111 2'2 mai 11)02. 

CréJits transférés tic l'exercice 1000 par application de l'article 30 tic la loi 
du 15 m;1i 1846 ..•..••• , •.••..•••...••• I 1,480 51 

üépcnscs liquidées et onlon- ) 
uancées, . . . . • . . 

Service 1 Dépenses 
orùinaire. exceptionnelles. - 

• • fr. 1 28,570,500 

7: 1 

2,412,559 • 
• • •• • 1 13,820 1,044,914 85 

162,189 57 

l'oTAOX • . , . • • • , fr. 1 28,385,801 20 

Paiements effectués et justifiés • . . . . fr 

Paiements restant à effectuer ou à justifier- à 
la clôture tic l'exercice • . • . . • 

Crétlils excédant les dépenses . • • • • • . . • • • . . • • . • . fr. 

Cet ~~ctiden~ se décompose l Crédits reportés à l'exercice t 002. 
conune s1111 . . . . , . , .. Credits à annuler définitivement 

3,610,603 42 

27,589,574 23 

251,144 42 

3,47.2,212 24 

S0,Hi9 74. 

Tonl'l'.. . . . . . . . fr. i 271840,718 65 

545,172 64 

545,172 64 

S,502,371 98 

117,291 44 

12,571 20 

104,914 24 

Budget du Ministèrè de l'.4gricullure. 

Budget primitil, - Loi du 2 août 1 ~01 . • . • 

Crédits supplémentaires. - Loi du 22 mai 1902. 

Dépenses liquidées cl orden- ~ 
naucées. • . . • . . I 

Paiements effectués et justifiés • • . . . fr 

Paiements restant à effectuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice. . • • 

Crédits excédant les dépenses • 

Cel excérlenl se décompose l Crédits reportés à l'exercice J!JO':l. 
comme suit . . . . . . . . . . (;1·ed1ts a annuler définitivement 

fr. 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

. fr. 1 11,894,585 25 

554,535 • 

Cré1lits transférés des exercices 18()9 et 1900 en vertu de l'art ide 50 tie la 
loi de comptabilité. • • • • . . • . • . . . • • • . . • • . . . 1 6, 11 :l 02 

424,204 • 

12,739 28 

To'raux , . . . . . . . fr. 1 12,435,232 27 436,943 28 

12,099,t9:! 35 

1 ll2,IJ08 85 

141,345 55 

177,450 90 

Tou.ui:. •.•••.. fr. 1 12,2621101 20 518,796 45 

173,131 07 

t~,821 61 

157,309 46 

118,146 M 

38,045 97 

tl0,100 l.16 
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Budget dtt Ministère de l' lndustr~e et du Travail. Iuûusule 
et 

Travail. .,,, 
Se, vice Dépenses 

ordinaire. exceptionnelles 

Budget primitif. - Loi du 30 juillet 1001 ...... ... . . l'r. 10,07!5,G50 n 325,000 ) 

Crédits supplémentaires. - l.01 du 22 mai 11102 . . . . . 500,000 • t 10,000 » 

Touux. . . . • . ' .fr, 10,065,6!50 . 435,000 • 
Crédit complémentaire à allouer par la loi ile compie [article 25). • . . . 11,136 • • 

Total des crédits votés et ,i voter. . . . •. . . . . . - . . . . . rr. 16,676,786 • 435,000 • 

1 Payements ''"'"'"' justifiés • • • . . f,. 16,443,000 44 4:!5,617 54 
Dépenses liquidées et orden- 

uaucées, . • . • • • . Paiements restant à effectuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice • • • • . . • 15,085 00 • 

Touux •. . - . . . fr. 111,459,886 34 425,617 34 

Crédits excédant les dépenses a annuler définitivement • • • • . • .. fr. '216,800 66 0-,582 66 

Budget d" iUinistère des Chemins de [er, Postes et Télégraphes. Chemins ile fer 
Postes 

et Télégraphes. 

Budget primitif - Loi du 22 août ! 961 , 

Crédits supplémentarres, - Loi du 22 mai 1902. 

Service 
ordinaire 

Dépenses 
exceptionnelles. 

.rr. 1164,260.412 • 

5,618,033 20 

Crédits transférés des exercices 1808, 1890 et 1000, conformément à 
l'article 50 de la loi du 15 mai 184.6, • . • . . • • . . . • . • . . 1 81,065 60 

500,000 • 

24,500 • 

15,140 • 

ÎOTAUX ••••• , , .Ir, 1169,961,5[0 89 

Crédit complémeutaire à allouer par la loi de compte (article 49 - Marine 
- Remises) •...•..••.•••...•••....•. 1 601,0ol'i 40 

539,640 • 

• 

Total des crédits votés et à voter • . . . • • • • . • . • • • . . • fr. 1170,65'2,51i6 20 

l Paiements effectués et justifiés . • . •• fr. 
Dépenses liquidées et ordon- 

nancées. • • • • . . • Paiements 1·estant, à eU:ectuer ou i1 justifier 
à la clôture de I exercice. . . • . • . • 

Touu,: ,fr. 1169,541,135 116 

Crédits excédant les dépenses , • • . • . • • 

Cel excéden! se décompose ! Crédits reportés à l'exercice 1902. 

comme suil • • · • • • l Crédits à annuler définitivement 

, . fr. 

160,505,245 52 

35,892 34 

339,640 • 

335,084 26 

mm,os4 20 

1,111,230 43 

7,404 10 

1,103,826 33 

4,555 74 

,, 
4,5~5 74 
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Guerre. Budget du Ministère de la Guerre. 

Gendarmerie 

Budnct primitif. - Loi du 24 août 11101. 

C1·édi1s supplémentaires, - Loi <111 22 mai 101!2 

Cr1hfi1s u-ansfërés des buucrcts des exercices 1800 el 1000 en vertu de 
l'article 30 de la loi ile comptabilité •....•.•.••• 

Service 1 Dépenses 
ordinaire • exceptionnelles. 

. fr.1 '9,.05,370 " 6,133,945 . 
358,200 . • 

:.14,101 62 

TOTAUX 

Dépem~s liquidées el ordon-1 
nancces, .. .. .. ~ . . . 

Paiements effectués et justillés . 

• • fr. 

- fr_ 

Paiements restant à effectuer ou á justifier 
ù la clôture tic l'exercice. • • • • • • • 

Touux. • . • . . . . fr. 1 49,5Hl,81J7 63 

Crédits excédant les dépenses 

Cet excédcn~ se décompose ~ Crédits reportés à l'exercice 11J02. 
comme suil . • • • • • Crédits à annuler définitivement 

• fr. 

1,600,761 2~ 

4JJ,587,702 34 

40,,i!)i,500 16 

26,591 47 

7,734,706 j2 

4,809,6i5 52 

542,811 81 

5,152,457 15 

68,864 71 

26,t 04 55 

42,670 16 

2,582,249 01) 

IJ66,804 34 

1,615,444 75 

Budget de la Gendarmerie. 

Bttdffcl primitif. - Loi du 12 juiu 1901 •• 

Crédits supplémentaires. - Loi <lu 22 mai 1902. 

Crédits transférés du budget tie l'exercice 1 UOO eu vertu de l'article ~O de la 
loi du 15 mai 1846 .....••...••••.. ' ....• 

'"'''" J::'"""' ordinaire. exesptinnnelles. 

. rr. 1 5,805,549 49 1,550,515 05 

• • 1 182,000 . 

TOTAUX •••••• , .Ir. 

) 

Paiements effectués el justifiés . . . . .n, 
Dépenses liquidées et onlon- 

nancées , . , . • • • • Paiement! restant, à effectuer ou à justifier 
à la clôture <le I exe1·c1ce. • • • • . . . 

To rxux fr. 

Crédits excédant les dépenses . . . . . • . . • • . • • . . . , . fr. 

,. l • 1 l lé ! Crédits reportés il l'exercice 190:!. ..,e excei en se t compose 

comme suil · · • · • • Cré1lits à annuler définitivement 

4,77'1. 40 210,758 79 

5,902,121 80 1,761,'271 84 

5,0S!l,510 13 

1,174 05 

1 ,496,050 36 

47,351 06 

5,990,693 18 

1,428 71 

1,576 91 

51 80 

t ,545,3IJ0 42 

217,881 42 

204,712 78 

13,16!1 64 
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1/udgel du il'lini:;tère des Finances et des Travaux publics. finances 
et 

Travaux publics. 

Budget primitif', - Loi 1111 22 août 1001 ••• 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

.r-, 1 :51,512,545 • 

Crédits supplémentaires. - Loi du 22 mai 1002 

Crédits transférés des b111l~ets iles exercices 1808, 1899 et 1900 en vertu lie 
l'article öO de la loi de comptabilité. . • • . • . . • . . • • • 

TOTàl!:I.. . • • • . •. fr. 

Crédit complémcutalrc à allcuer par la loi de compte (articles 14, 28 et i'it). 

Total des crédits votés el à voter . . . • . . • • • . • • . . .•• fr. 

! Paiements effectués el justifiés • • • •• fr. 
Dépenses liquidées et urdon- 
nancées, . • . . • • . Paiements restant à effectuer ou à justifier 

à la clôture tie l'exercice. . • • • • • • 

742,574 tr. 
:;,2:;0,000 " 

13,00G 40 

i.ssi.es: 41 J 5:59,804 59 

--- 
33,576,600 50 3,782,870 !)!) 

204,920 31 • 
--- 

:;;;,781,529 87 5,782,870 \)!) 

:5ö,05ï,595 45 1 l ,462,87:5 20 

22,056 o;; 1 1,628 75 

TOTàUX •••••••• fr. 1 55,0G0,551 46 

Crédits excédant les dépenses • • . • • . • • • - • • • • • . i GróÙÎhl reportés à l'exercice 1902. Cet excédent se décompose 

comme suit • • • • • • Crédits à annuler déûaitivemeut . 

1,464,501 95 

.fr, 1 720,978 41 1 2,:.518,5G!) oe 
115,212 UI 97,928 54 

605,î65 50 1 2,220,440 7'1 

Budget des Non-Y aleurs et Remboursements. ~ en-Valeurs 
et 

1-cmbom·semcuts. 

Les crédits ouverts à ce Budget par la loi du 27 mars -f901 ont été fixés 
à . . . . . . . . . . . . • . . • . fr. 2,076,000 )J 

Les dépenses liquidées en sus ties allocations s'étant 
élevées à. i ,eî97,291 05 

on obtient pour total des crédits accordés cl à accorder . fr. 
Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint 

SAVOIR: 

5,675,291 03 
5,634,875 93 

Dépenses liquidées et acquittées . . fr. 
Dépenses restant à payer ou à justifier . 

5,6:5f ,041 09 
5,852 84 

TOTAL É.G,U. . fr. 5,654,875 95 

Le budget se solde donc par un excédent de crédits de . fr. 

qui peut être annulé définitivement par la loi de compte. 

58,4-17 f 0 

Hi 
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Se1v1cu md11uw, Le sen ire des dqwnsl'S du Budget ortlinnire de l'exercice 1901 s'établit 
el e:nep1101111el • ç 

C 
-;- • de la mauièr-e suivante: 

.omparmson culte 
les crédits \ Oté, l l 
1!1otcrpouil't,c1 llr'/ ~=====~~~,==~, ==~,=~~ 
ClCO -1901 el les dé- · 
penses <Ic cet ever- Set 11cc Dépense, 
l'ICC 

C1t tl1h 0111•c11> p.11· les lot, tie hudgets . • . • • .Ir. 1 475,7ï2,0:,0 !Hl 15,105,221 051188,067,301 59 

Crédits -upplcmcut.nr es alloués p,11 l.i 1011lu 22 mat 1002, 

1'J1 lie, û'allocauons l1 ans!lt ,1c, des l.Ju,Ir,-cts tics exercices 
antér ic111, en \ Cl Ill ile l'.11 l 50 de 1.1 1011!11 15 mal 1841.>. 

l\Iontanl Ile~ c, étlus 101é, cl à I otes pom le set Hee des 
bu,lucts ouhuou-es de l'excrcrce 1901 _ . • • . fr. 

) 

Parement» effectués el jusuhes • f1. 
Dépenses luJ111<ll'c, 
et oi deunaucéss . Parements " eflectuer ou .'1 Jll>llfte1 

à l.1 clouue tie l'exeicrce ••• 

01d1n,111c excepuouuelles. 
TOTAUX 

10,öH,':?38 71 1,:W\81.>1 701 11,758, ros 47 

1,11, >,.JJ) ü5I 2,fü4,2U3 231 4,400,846 88 

'l orsux , . .r-. 1 485,741,872 !JOi 10/505,5ï8 0-41505,155,~50 94 

A ,il louer par la loi tie compte pour c:u11v1·it Jes dépenses 
faite, au dclJ de, crédits non hnutauls • . . • . • . 2,i F5,0!J2 05 2,713,092 63 

488,1::ii,llü.:\ 5'51 19,193,'HB 04l507,848,5i3 57 

484,'2n,1iv1 001 1s,<:i5,,;;:n so14u1,500,820 42 

000,444 OOI 509,450 741 1,208,884 34 

Ton.u;i._ .•• n. 1 484,852041 661 15,85017()5 101498,ï00,704 76 

Crétins excédant les dépenses _ • • • • _ • - • • Ir. 

Cet excédent se dé- ~ C1éd11s reportés ,) l'exercice 1002. 
compose comme 
SUIi • • •• _ _ Crédits :i annuler déllnuivement 

3,60~,023 87 5,556,014 94 9,158,658 81 

166,010 os 1,594,296 18 t,560,306 26 

5,456,015 79 4,142,518 76 7,578,5152 55 

Dépenses 
ntraordlna1res. 

li a été ouvert aux Départements ministériels 
ressources extraordinaires de l'exercice 1901 : 
i O à titre de crédits reportés : 
a) de l'exercice {899 
b) de l'exercice f 900 . 

pour les dépenses sur 

fr. f 4,t.32,470 42 
84,624,538 i5 

99,156,808 !fä 
2° à titre de crédits nouveaux : 
Loi du 24 août t 901 ( art. i cr et 2) 
Loi du 24 août t90t (art. unique). 

95,668,406 6-' 

TOTAL. • . • fr. i 94,82;$,2{ f> i 9 
Les dépenses liquidées et ordonnancées pendant l'an- 

née 190{ se montent à ..• _ . . . . . . {04,9{9,454 88 
SAvom: 

. fr. 92,085,058 64 
5,nsö,568 ,, 

Dépenses liquidées et acquittées . . fr. t 04,89.3,864 04 
Dépenses liquidées et restant à payer. . 2ä,ä70 84 

TOTAL ÉGAL. _ fr. i04,9i9,454 88 

L'excédent de crédits est par conséquent <le . . fr. 89,90ä,780 5t 
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Celte somme se décompose comme il suit: 

Crédits des exercices 1900 et 1901 reportés à l'exer- 
cice t902. . fr. 84,658, tö9 7!) 

Crédits de l'exercice 1899 à annuler 
définitivement ij,267,620 ö2 

TOTAL ÉGAL. . fr. 89,90ri,780 5t 

Il résulte des développements qui précèdent que la comparaison entre les 
crédits votés et ,1 voter pour l'exercice 19(H, y compris les allocations 
transférées des exercices antérieurs, et. les dépenses résultant des services 
faits pendant cet exercice, doit s'établir comme il suil: 

Service ordinaire. 

l'\écarilulation 
des crédits 

Cl 
tics dépense,. 

Crêdils alleués 
et à allouer. 

senfoea fails. 

Dépenses exceptionnelles . ,t 9 595 378 04 ' ' 
fr. ö07,848,545 57 

Dépenses extraordinaires . i94,S~Hi,2tö 19 

Service ordinaire. 

702,675,äöS 76 
. fr. 484,8ö2,94f 66 

Dépenses résultant\ Dépenses exceptionnelles . 13,81S(i,765 IO 
des 

fr. 498,709,704 76 

Dépenses extraordinaires . f 04,919,454 88 
------ 605,629,-159 64 

L'excédent de crédits est donc de 
et se répartit de la manière suivante: 

Crédits t~·ausférés ) Se_rvice ordinair~. : . fr. 
· a Dépenses exceptionnelles . 

l'exercice 1902. Dépenses extraordinaires 

Crédits .i annuler ~ 
délinitivement. ( 

Service ordinaire. 
Dépenses exceptionnelles 
Dépenses extraordinaires 

e fr, 99,044,4t9 f~ 

166,0iO 08 
t ,594,296 18 

84,658,-l n9 79 
5,456,0i 5 79 
4,142,318 76 
ö,267,62O ~~ 

TOTAL EGAL. . fr. 99,044,4{9 12 

Enfin, les paiements effectués et justifiés se sont élevês à fr. 602,594,684 46. 
JI restait, par conséquent, des mandats et ordonnances en circulation pour 
une somme de fr. J,254,Mfü 18 à 1a clôture de l'exercice. 

16 
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n~snltat dófiuttir Le résultat géné1·al du Budget de l'exercice { 901 s'établit de la manière 
des I eeeues 

et <les dépenses ci-après : 
do 

l'exercice 190L 
A. - Services ordinaire et exceptionnel . 

lhcETTES. - Service ordinaire . . fr. l'>Ot ,249,229 87 

D ~ Service ordinaire . . . fr. 484,8f>2,94i ô6 
ÉPENSES. ? Dépenses exceptionnelles • f 5,8ti6,765 10 

--~-- 498,709,704 76 

EXCÉDENT DE llECETTES . . fr. 2,ö39,:$2Zl ft 

B. - Service extraordinaire. 

Recettes . . 
Dépenses 

. fr. 154,466,!föl 85 
104,919,454 88 

EXCÉDENT DE UECETTES • • . fr. 29,ä47 ,096 9tl 

C. ~ Ser-vices des Bttdgets ordinaire et extraordinaire réunis. 

RECETTES. 

Recettes ordinaires. . 
Recettes extraordinaires . 

• fr. not,i49,229 s1 
• f 54,466,55j 85 

655:7HS,76t 70 

DÉPENSES. 

B d d. • l Service ordinaire . . fr. 484,8ö2,94i 66 
u cts or maires. · • , 
g Dépenses exceptionneiles . f 5,856,763 -10 

. " 

Dépenses extraordinaires 
fr. 4981709,704 76 

. . J04,9t9,454 88 
605,629,159 64 

Partant, l'excédent de recettes pour l'exercice f 901 est 
de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 52,086,622 06 

Comme à la clôture de l'exercice t900. il a été constaté 
un excédent de dépenses de . . . . . . . . . . fi 9, H>0,599 99 

il s'ensuit que le résultat final de l'exercice t90i se chiffre 
par un excédent de dépenses de. . . . . . . . . fr. 87,065~777 93 
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COMPTE PROV lSOIRE 
DU IUJDGl•!'I' Dl•l L'EXI~llCJICm 190~. 

La situation p1·ov1s01r(' du Budget de l'exercice f 902 d'après les faits 
connus et réalisés nu fnr janvier ·I 905 s'établit ainsi qu'il snit : 

HECETTES. 

onorrs t.ONSTA'fÉ~ 
L;VALUATIONS (1, ln charge IIEGOUVRE!U:~TS I\FSTE 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. des redevubles 
D8S IU:Cf.TTES. elfoctués. à recouvrer. 

do l'État. 

Ressources ordinaires. 

Impôts. . - ... . . . . ... fr. 252,485,446 • 254,764,992 12 231,171,251 91 5,595,700 21 

Péages. . . . . . . 235,895,2'>0 . <;l.40,246,044 55 234,689,528 12 5,556,516 45 

Capitaux cl revenus. . . - . . 17,984,:iOO . Hl,405,456 15 13,659,642 47 5,761\815 68 

Remboursements. . . . . . . . 4,677,074 • ü,605,518 78 4,942,701 00 1,662,817 72 

fr. 480,040,050 . 501,022,011 GO 484,443,103 56 10,578,!JOS 01 

Ressources extraordinaires . .. . . 107,595,ï85 :.;o 12-1,663,143 65 120.]!JO,H!I 65 5,866,995 08 

-- - -------- 
Toraux GIÎi'IERAUx • . fr. 59û,655,8::5:5 ;_;9 G25,G85,t 55 23 G0512;;9,253 21 20,4.(5,902 02 

DÉPE1'SES, 

SERVICES. CRfolTS. 
DÉPENSES 

des services fait~. 

PAIE;uF.~TS 

effectués 
et jusuûës. 

RESTE 

~ payer. 

Services ordinaires. 

Dépenses sur les crédits reportés des 
exercices antérieurs, en vertu ,le l'ar 
ticle 50 de la loi sur la comptabrhté . fr. 

Dépenses propres à l'exercice. 

1,500,;;ou 26 207,511 00 165,027 4! 4 l,584 58 

4~,.~6S,5:!4 56 I s2::.,1ïo,a;;9 a5 l 26ü,64:;,215 n 1 58,527,562 1>2 

-1-----1-----11 

fr. l 492,928,830 82 I :5:!5,578,551 ))4 l 2G6,809,204 14 I 58,569,147 20 
Dépenses sur Ressources extraordi- 
naire, . . . . • . . . . ... l 2411068,627 37 l 114,266,228 42 I l 12,106,502 23 I 2,159,806 19 

Torxux GÉ~ÉRAU~ ••• fr. l ,35,097,458 19 l 439,644,579 76 l 578,0H'i,506 37 I 60,728,983 a9 
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COMPTE DES OP€RATIONS 

SIJR LES EXl~BCIOES ULOS DE 188'1 A IDOI, 

Ce compte présente, d'une part, les opérations qui ont eu lieu jusqu'en 
,190,, pour l'apurement final de l'exercice {897 dont le terme de la prescrip 
tion quinquennale a été atteint le 5t décembre !901, et, d'autre part, la 
situation au 1.er janvier {903 des opérations sur les exercices 1898 à i90t en 
cours d'apurement. 

Exercice périmé de 1897. 

A Ja clôture de l'exercice i897, il restait à payer ou à justifier sur ordon- 
nances en circulation . . . • . . . fr. 1,3H ,HS9 68 

Depuis lors jusqu'à la fin de l'année t 90f, il a été payé et 
justifié . . . . fr. t,298,007 90 
et il a été versé à la Caisse des dépôts et consi- 
gnations, du chef d'ordonnances frappées de 
saisie-arrêt ou d'opposition f,H>7 25 

----- t,j99,t4ö u, 
Le montant des ordonnances et mandats prescrits au profit 

du Trésor est donc de . . . . fr. f 2,0f.i ö5 

Eœercices en cours d'apurement de 1898 à 1901. 

11 restait à payer ou à justifier, sur ordonnances en circulation à la clôture 
respective des exercices {898 à i90f, une somme de. . fr. 6,6ä2,5f:>5 ?$7 
Les paiements effectués pendant les années f 899 à t902 

s'étant élevés à . . ö,869,99'.2 7!> 

Jes ordonnances et mandats restant à payer ou à justifier au 
1er janvier !905 étaient d<' · . . fr. 78'2,560 82 
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COMPTE DE TRÉSORERIE POUR L'ANNÉE 1902. 

Le tableau suivant fait connaître le montant des recette'> et des dépenses 
effectuées par la Trésorerie pendant l'année ·1902, ainsi que la situation de 
l'actif et du passif de r Administration des Finances au 1er janvier 1905 : 



l numéraire. 
Valeurs de calsse el <le portefeuille 

portefeuille 

Service des recettes et dépenses lie l'~rnt , 
' t ' ' 

. a) Fonds de tiers déposés au Trésor el dool le rem- 

§ fè \ boursemcnl a lieu avec 1'1nlerveotioo du Ministre 
'g des Finances , . • , . . . . . • . , •••• ., 

" § , b) Fonds de Liers déposés au Trésor et dont le rem- :: 
v, "" I ,,,, .. ,m.,, ' "'" directement '" '"' comptables " -:, ~ qui cr, ont opéré la recette. ., 
" Î c) Fonds spéciaux rattachés aux fonds de tiers et <lont 
·;: .. 
" cr, ~ il n'est disposé qu'en vertu d'ordonnances liquidées 

par la Cour des Comptes 

Opérations rle Trésorerie relatives au service de la Delle publique, 

Opérations diverses ca dehors <lu service des bndgets , 

SITUATION 
au i" janvier 1902. 

OPÉRATI01'S DE L'ANNÉE l 00~. 

ACTIF, PASSIF. 

{Sommes dont leTr! .. l{SomrnH ûcn t le Tré 
s-or est cr éa neler et 
valeu rs r11.albab/e1.J sor est déi.Jlt~ur.) 

llf.CETTES, llf.P!'.NSl:S. l EXCÉDE_~_T _ 

DES RECETTES. \ DES UÉH,SE;;. 

SITUATION 
au ftr janvier t903. --------- ' 1 

ACTIF. I PASSIF. 
(Sommrs dôol Je Tré-1 (!',Qnm1t• dont Ic Trl! 
ses- est créancte r ctl 
,·,:llt'ur, rc.:il1sablu.1I ser ~fl JClJi1.eor.} 

l • 

fr, 1 151,104,401 17 

1,556,755,108 48 • 

1:ss,014i220 25 021,724,727 50 6201296,ï0R 02 11-H81019 48 

031950,507 55 

~,O:l!J,525,665 GO 

1401042,2:S!J ï<i 

2 
C 

Ot 

""" __, 

11401557,245 5211,227,165,429 8~, i/rn4,18l,2i':l '.:'.¾I 2,082,1!,i' " 

1 
. 1115,:; l!J,400 G::!II 

,-.. 
,::,-; ,. .••.. 

• 1 ûi,029,471 96 û87, 119,932 OG 683,847,i66 87 3.272,1.65 19 . . i0,301,64,5 l 5 

• 1 13,37 4,ii44 05 15,415,070 81 15,450,496 Q.j • 40,425 23 . l:.i,:'i2i,0l8 so 

• 1 83,742,901 21 451 _.203,492 94 4i5,2it,J02 30 • 24,06i,<l09 36 59,ôi5,2!J1 85 

• , 1 ;244,849,412 û8 5,iGl,280,595 se 5,309,311,329 04 451,969,266 32 . l ,606,8J8,6ï9 • 

To r s ux . • . • • • . • ïr , p,687,947,599 65J!,687,947,599 65l s1;0;;1000,24s olj s,:;2s1sa;,0;5 01j-fö9,05J,6os 091 24,114,0;;4 001,1,12s,4s51m; 1512,12:;,485,lïJ 1~ 

,__ , ._,__. - 1·~----;,.,.,-----1·-----------11 
4:55,537,575 50 4:55;557,57'5 50 
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COMPTE DU BUDGET 

dee recettes et des dépenses pour ordre de l'exercice 1902. 

D'après le tableau précédent, les opérations qui ont lieu pour le compte 
de tiers ou pour des services publics étrangers au Budget de l'État. sont 
comprises dans le compte <le Trésorerie sous un titre spécial : Service des 
recettes et dépenses pour ordre. 

Les résultats de ces opérations, placés en regard des prévisions inscrites 
Jans la loi du 26 avril 1902 contenant le Budget des recettes et des 
dépenses pour ordre de l'exercice 190:2, sont exposés dans le tableau 
ci-après: 

t7 
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1) tSI(~N ATlO"N DES SEI\. VICES. 

l'IIÎ:VISIONS 

l. 

3 

4 

5 

G 

ï 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

Hi 

16 

17 

18 

rn 

20 

21 

22 

24 

TJTHE I«. - Recettes et dépenses pour ordre. 
Fontis de tiers déposós au Trésor et dont le reml,our3011w11t a lieu nuec Ptnurvention 

tlu nli11isl1'8 des Finances et ties 1'rcwaux publics. 

Cautio11ncna•n1, vvrsés en n11111frairt' duns 1,·s cuisses <lu Trósor par les compmhles de l'J.:tal, 
IP, receveurs <:on111111u:111x N les receveurs drs hospices et ties bureaux de hiPufois:rnce, pour 
sùretè de leur gestinu, l'l pal' dt•s conulhuubles, négociants nu conunissiouualres, eu garantie 
du paiement de rlroirs rie douane, d'accise, etc. . .............•••• fr. 1 11,000,000 

Ca11tio1111en1Pnts versès en numénurc par les entn-preueurs, adjudicataires, coucesstonuuires 
de travaux publlcs et pat· les agents cnuunerciuux . . . • . . • . . . • . .•••.•• 

Versemcuts faits directement dans la caisse de l'ÉL:11. fr. 

lmpöts recouvrés pat· les comptables de l'Adruiuistratiou 
tlt'S cnnu-lbutlous directes, douanes cl aecises, déduc 
lion faite des frais de perception . . . . . . . . . 

üeveuus recouvrés par les comptables de l'Administra- 
tiou de l'curl'gistrcment et des domaines, déduction 
fa ile des frais de perception . 

fonds conununnt institué par la loi du ·18 juillet 1860. 

Itéserve du fonds communal. (Art. 2 de la loi <Ill 20 décembre 1862.) 

Fonds spécial ties communes. (Lois du I!) août 1889 et du :;o décembre 1896.) 

3,:500,000 » 

2 t ,000 ,ooo ,, 

500.000 " 

Fonds locaux. - Versemeuts faits par tes communes pom· être affectés, par l'autorité provin 
ciale, à des dt'•pcnscs locales . . . . . . . . . . • • . • . . . . . . - • • • . - • 

Dépôts effectués chez. tes receveurs ties contributions directes, pour Ic compie de la Caisse 
générale ù'évarg11c el de retraite. • • . • . • • . • . . . • . . • . . , • • • • • • 

Versemeuts effectués chez les receveurs des contributions par les trésoriers des succursales de 
la Caisse gè11frale tl'épargue et de retraite. . • • • • • . . . . . • ' . . . . . - . - . 

üèpöts elfeetuós chez IL's receveurs de l'euregistrement et des domaines, pour le compte de la 
Caisse générale d'épargne el de retraite. • . • • • • • . . . . •..• - .• - .• 

Itemboursemeuts, de prêts agricoles faits par la Caisse générale d'épargne et de retraite ••• 

Caisse de rett·aite instituée par la loi du !û mars ·lSG5 

Caisse des vettves et orphelins <.111 Département ties Piuances 

des Chemins de fer, Postes et Télégraphes •• 

de l'Intérieur et de l'instruction publique 

des Affaires Étrangères 

de la Justice. 

-des professeurs, functionnaires el employés de l'ordre admi 
nistratif et cuseignaut de l' Administratlun Je l'iustructiou 
publique, . . . • • . • . . • . • • . • . • • - • . • 

«les professeurs et instituteurs communaux 

de l'ordre judiciaire . 

<les olliciers de l'armée. 

Cai,se de pn',voy:; nee ties pilott•s .e1 a11L1·es age nis de la marine. 

Caisse cenlL-ak ùc po :rn)'auce des .secrétaires communaux , 

2,100,000 • 

24,800,000 

59,473,770 • 

400,000 ,, 

6,815,054 • 

350,000 • 

1,500,000 " 

700,000 • 

70.000 ~ 

750,000 » 

Dépöts effectués chez les perc,'11teurs des postes, pour le compte de la Caisse géuérak rl'èpargue, 
de la Caisse de retraite et tie la Caisse d'assurances . . • . . • . . . . .•••••. Pll5,750,000 • 

1,200,000 • 

1,200,000 ,. 

1,000,000 " 

250,000 • 

100,000 • 

150,000 » 

250,000 » 

1,500,000 ., 

380,000 • 

·J ,000,000 • 

100,000 • 

255,000 " 

A. REPORTER• , • •• fr. j otl,093,8:?4 o 
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- -- 
nucurrus. OÊPE~St:S. su UA'IION 

,lU t1r j anv res- 1903 -- . ..------· -~ - -------- - -- 
t XI !-{)fl'U:, ncirn1· vrs ALI IP pu;,1v 

lil \l r j lil\ Ill 190.! 
OPHL-\1 IO,, 

,lU Ill'" Jun ll'I LJO~ 
oren, rru~, 

Hl f \l, 'lOl'AL Sommes dont Sommes Jonl 
uu l JUIi l:,. 'JU :,.~.111\UI._.S 

Oil 1.' 4Nht't1 U.ll)~ lé rn!.:i.u1· lt1 Trti,ur L.1 t Ir l1L.SJJ ~SL Ulli ,.: 4!\NI ~ HJl/2 duru h• l 11..so1 t:lt 
,\, iHllUI l l'l11mlt.r e5l ereauucr cil débiteur - 

44,803,0M 08 10,107,927 09 63,910,080 7 7 ' 12,819,fi03 05 t 2,819,603 65 51 ,oo 1,287 12 

G,21-1,129 34 3,782,645 86 9,906,775 20 • 5,b 10,0ï9 65 3,810,6W 65 . 6,186,095 55 

(') 
10,21G,'50ri 87 22,!J4 7 ,o 11> 66 33, tl>5,323 53 ., 23,rn7,87 I o: 23,407,871 Oi . o. 71>5,452 46 

4,695,465 71 40,762,519 S9 45,4'i!'J,983 60 . ◄0,010,458 78 40,019,458 78 , 5,450,524 82 

12,158,423 29 124,172 . 12,562,507 2[) 120,090 17 129,090 17 . 12,452,607 t 2 

2,623,085 " 7,031,209 • 9,655,104 • • 7,526,IS5 • 7,'526,185 . . 2,329,009 ' 
(') 

165,t,50 14 481,685 44 047,313 58 . 483,568 20 485,568 20 . 16:\,745 58 

0 10,131,580 511 10,151,580 58 i77,8i:2 41 10,2015,021 14 10,085,865 88 854,485 30 ,. 

120,778 50 !!I 1,580 05 941,[58 53 " 818,01120 818,0tt 20 • 125,147 15 

17,150 . S0,650 90 47,780 90 . 47,550 90 47,550 90 . 250 " 

110,655 78 1,019,067 21 1,009,720 99 976,868 75 97(i,868 75 . 122,852 '.:14 

2,520,6:56 25 597,961,!1112 41 400,482,568 69 • tOG,070,815 93 406,070,825 93 5,588,255 24 " 
1,251,0'54 59 ü,ti'59,551 46 7,7<J0,586 05 » 6,199,407 10 ó,199,497 19 , 1,591,088 86 

672,09(, 24 1,947,164 41 2,619,260 68 2,359,230 00 2,559,230 60 . 280,030 08 

5[ 1,907 56 2,8!1'5,544 11 5,368,451 67 2,860,ri!io oi 2,860,659 9ï . 507,791 70 

11i 1,105 98 5t0,349 52 671,545 50 ,, 572,555 57 572,555 57 . 98,980 95 

29,S95 95 165,149 54 195,045 4U . 16b,526 4b 166,526 4h . 28,519 05 

108,598 44 38J),7BO 07 489,578 51 " 389,604 81 389,604 81 99,775 70 

217,ïJ5 42 683,819 87 901,605 :Hl " 750,7&4 16 7!.0,764 16 • t50,84t rn 
51G,675 64 ~,224,257 77 2,740,935 4 l 2,066,446 88 2,066,416 8lS 67 4,4.86 55 

134,260 46 606,558 11 ï40,818 BO . 008,887 13 b08,887 15 . 11>1,931 47 

20~,)21 5ï 1,067,780 41 1,275,102 \18 1 ,050,75 l 49 1,050,754 49 . 222,548 49 

54,497 î8 249,179 14 503,676 92 . 2b0,ll7 50 260,117 50 " 43,559 42 

lf,(:,,135 40 420,550 41 586,685 8 l 176,~95 :53 476,:i95 33 1 110,290 48 
~---- 

8ï,605,">68 39 522,170,'.!9\I 98 600,775,863 n 777,84] 41 5fä,860, 142 83 524,65,,985 27 6,442,758 54 91,580,621 64 

1 t t0n'>P1(11f'nce d nn t rausfcr t d'ou i c1 lnrc de t rf'tl11 ope-re a litre de r ecuüeauon eut re les londs prov mcraux et les fonds locaux au compts 
1uu,uH1..1.I de Liegt 

iS 
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25 
26 

27 
28 
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50 

51 

:n 
54 

5!1 
36 
37 

sis 
50 

40 

41 

4'i! 

43 

• 

44 

45 

46 
47 
48 

DÉSIGNJ\.'I'ION Dt:S SERVICES. 

I\BPUBT , , , •. fr. 1 ">11,0l13,824 • 

Mas:;c d'habllletueut de l'Admiulsu-ation des chemins de Ier tie l'État. 
Caisso de remplacement pat· lt• Dt•Jia1·1eml•nt de la Guerre . 
Caisse de l'ell'tiilc ('L tl(• ~CCOUl'S dt•;; ouvriers du chemiu de ft'l' 
1:,•cettes l'lli:ciuécs par l'Admi11istr:1tiu11 des chemins de rel' de 1•1t1a1, pour le compte des 

Societès coucesslounoires, l.'l rt•slilutions au lludgL•t pour ordre connue valeurs de remploi . 

l\l'Ct•ttes ,,ff,•ctuèt•s p,u• l'Admiuistratiou des postes pour IL· compte des Admluistratious postales 
étr:111!:(L'l'l'S avec h-squi-ltes ellt- est en relation 

Bcc<•tll'S cll'edut'·cs par l'Adrni11istrntio1, cll's téh'gr,1phes pour le compte des offices télégra- 
phiques avec lesquels elle est en rerauou , 

Fonds pour l'c11couragt>me11t du service militaire. 
Fontis dt• rouie autre nature versés uans les caisses du Trésor public pour le compie tk lit•rs. 
Encaissement et paiement tlt•s 1•1ldsd1• commerce par la poste .••• 
Remise des eorrespoudunces par exprès 
Fonds de prévision mouètaire. (Loi du li mai 1886, art. 2, et loi du 10 mai 1808). 
Fonds dispouibles des ètahllssemen ts de ~icnfäisancc N d'aliénés. 
üureuu international pour la publication des tarifs douaniers. 
Paiements tir la Caisse des dèpùls et consignations pour le compte de la Cuisse tl'èpargne 
Taxes internationales pour I'curegisu-emeut des marques <le fabrique et de commeece. (Loi du 

13 juin 18~12.) •••••••••........ • ...........•••.. 
Burcuu spécial lustuué en exécution de I'urt. S':l tie l'Acte général de la Conférence de Bruxelles. 
Fonds p1·01·c11:1lll de la rétrfbuuou payée par les èlèves de !'École de médecine vétérinaire de 

l'li:t:i.t ..•.•• 
Masse d'babillemeut el d'équipement des employés de la douane . 
Fornls spëcinl ties dotations pour la conslilution de pt'usions tie vieillesse (art 11 de la loi du 

10 mai 1900) ••••••• 
Fonds spécial de rémunération des miliciens. . . . . . . . • ... , .......• 
Cautionneml'nts versés en numéraire 11ar des remplaçants • . . . . • • . • . . ..• 
Fonds provenant du legs Heuscbtiug instituant uu prix quinquennal de statistique. (,\rl'êté royal 

du 24juillel 1885.) ..•••..•..•....•...•••.....•.•• 
Fondation [~mile Jouuiaux, (Arrêté royal Liu 5 octobre 1888.) ...• 
Caisse des veuves et orphelins tics agents d1•.; établissements de bienfaisance et d'aliénés. 
Caisse d'assurance et de retraite des toncuounaires et employés repris du Grand-Central belge. 
Excétlcut du produit minimum annuel de l'accise et rles droits d'entrée sur les sucres, lixê par 

l'article 6 de la loi du öj;lllVier l lJ02 modifiant celle tlu 11 septembre 1895 et du O aoùl 181!7. 
Fondation d'un prix dil de ia « Oelgica >) à dècerner par 1:, Classe des sciences de l'Académie 
royale de Belgique • • . • • . . . . . . . • • 

Fonds d6 ti6rs cléposés au Trésor el danl le rembotirsamenl a lieu dirsclement 
par les comptables qui e11 ont opéré la recette. 

llllnistèJ."e des Ffnanc:es et des Travaux publics. 

AolllNISTIUTlON OES C0t'CTIIIBIJTIOtl'S DIREC:TBS, DOUA!l'F.S ET .• cc1SES, 

llepartition du produit des amendes, sai>h's et confiscations en matière clc contributions 
directes, douanes et accises, (Caisse du contcntieux.) 

Fonds réservé duns Ic produit des amendes. saisies, confiscations et préemptions . 
Impôts et produits recouvrés au profil des communes. • . • . • 
Sommes versées pour garantie de droits el d'amendes éventuellement dus. 
Frais payes aux commissaires spéciaux (art. 88 de la loi communale) 
Sommes versées par application de l'article 4 de l'nrrèté rop! du ~O [uuviee l 8ii::! 

Pl\liVISIONS 

J'u.pr~s to Uuùgcl. 

500,000 

4,000,000 

2,000,000 • 

5,000,000 , 

3,000,000 

1,700,000 n 

17,000 • 

100,000 • 

6ô6,000,000 

30,000 • 

2,520,000 n 

200,000 • 

l ':!G,000 

S,800,000 

2,000 • 

12,000 

20,000 

250,000 

12,000,000 , 

1,W0,000 • 

175,000 

25,0llO,OOO , 

1,500,000 ., 

A l\f.POR1'tR. 

1 

i 
.Ir r-040,251,824 ., 

6,000 , 
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t \Cî Ill "li~ 
Hl 1~r j,11)\ it•J· 19'11 

llvut h l1 • :101 r.1ol 

OPIIIHIO,;. 1 

••• • ·••"" IUu:!.I 

OÜ'ENSt:s. 
.Sl'l'U,\TIOèÎ 

uu 1er jan, iur HJO:-. • 
----- --~-· ~-~- --:---··-----·- 1-- -----...---:- ----------- 

L~Cf.LJI.NlS 1 . 1 

1 

AC l'i~. 1 PASSll', 

TOTAi.. 
11u10:rj11J\l~ttUIH OPlll\110~, 

TOTAL. Sommes dont So nunes don l 1 <JU ?><JU111Jl?> 

,l,.ul IL' l11•su1 lU 1>u 1.' AN'\~K IU02. Ic 1 résur 1c Tu.'sor 

Lti!Ulll..llL est eréunctee, e,t dëbtteur. 

ll7,tJl/:-►,1Hi8 ,3f) p,:c>:l, l iOiW!J VH I tôOV,775,8(i8 3i 1 777,8-12 -H l 5:!<'l,800, 1-12 8:l/i'i2-i,637,085 27 I 0,442,7~8 5-1 1 \) 1 ,580,G:21 64 

i;,Gï4 80 1 1,\10:i,7:51 11 l,\ll-1,405 01 1,US7,030 40 1,087,1150 4\1 73,524 58 • 
;;,:iïi,~G::; 46 4,4ï7,, o:; ü2 7,85-1,HäO 08 . fi, 1 so.cm 11 ü,1:50,0lit 11 " 1,718,51)7 07 

':/1854,-125 ll3 2,854,425 8:\ 00,ï:iO ,\5 2,8!!4,'?-tl ;;u 2,0;;5,000 n 100,574 02 • 

1,134,571 32 1 5,027,000 5\J 0,101,6~1 lil ' 5,0titl,005 4U 5,050,\105 40 . 1,101,726 42 

1,255 81 1 2,740,526 G41 2,7-11,iGJ !i5 " 2,741,302 ï6 2,7-i!,SG':l 70 390 00 

591,143 57 1,898/!62 09 2,48U,<l06 !i~ . l ,-18~,2G5 !JO 1,48-1, ':!(i5 !JO . 1,005,140 66 

4,587 34 12,000 . lü,587 3i 1 0,745 U,7-15 . 0,842 34 

],03-1,481 08 ~.7fi5,'.1\J!) 30 !l,71Hl,i80 38 5, 170,':!::ll 07 5,170,'.lSI 1)7 S,620,498 41 

2li,S28,5~7 6:'i f)55,56G,940 • 68'.!,:i05,-l67 f,:j . !i55, 105,:iW 50 055,10~,:\26 30 . 27,291,941 S3 . 20,~66 8:\ ':!O,Ml> 115 • 20,366 85 20,:566 8:, •> J 

s, 190,0:i2 ()(j 486,7:ï2 su 5,(i85, 784 !)5 n l34,51i5 27 1s-1,:m5 21 3,5!11,4 l!J 68 

t.i2,000 . ':!!J,llOO " 91,800 " 8-1,SOO 81,1100 . ,, 1,000 " 

3U,:!-11 14 12S,\):!I 07 1()8,16:! :li • 11:5,60,, 12 11:i,ii!J5 1 ~ 52,467 00 

7,!Jl:?,~25 » ï.!.)J~/:?2J " . 7,Ul~;::?25 7,912,22;, 1 1 » 

2,200 " 1 :!,800 " 5,000 4,000 . 4,000 ,, 100 " 

3,171 08 5,616 66 8,ïSX 31 • ë>,-17B .ii, 5,478 4S s,:rn9 se 

-il,450 " 20,000 70,450 . . 22,500 u ~2,500 " . 47,950 . 
17,003 30 21,5,04\1 29 2->:l,l l:l Ml • 211,420 !'i-4 214,4:!0 54 17,69~ 05 

10,014,509 " 12,;;oo,n5s 1:10 2~,415,20ï 80 • 12,755,0 li GO 12,i5~,047 (il) • 10,6G2,220 20 

106,771 » ;,,201> 20 IOO,!Jï4 20 . . 10!J,Oï4 2!J 

259,:suo 01 3,34i üG ~1~JSï 07 . • 242,7-H 6ï 

29 o:. 1,182 . l,'./11 05 . l ,I\J8 75 1,108 73 • 12 ;;2 

300 " 309 ,, 30!) u ;;oo • • 0 

11,i97 57 48,577 54 G2,:;74 'JI .1:,,2:;4 90 45,254 90 . 17,140 01 

4tl,1-i0 00 l!H,470 42 <:1:;1,GIO 48 57~,274 ~9 Jï8,':!71 :l!J 14❖,654 81 . 
5,010,!~7 4 541 5,nn,t':ll 111 !J,035,0!15 65 . !J,0:JS,095 65 

41,000 • 41,000 " ,10,\l03 81 40,9[),'j 81 6 Il) 

1-Hl,81 o 3i 1, 10; _;!)7 5r, 1,554,207 D-3 • 1,:;6~,'i07 32 1,:;68,30i 52 185,810 61 . 

i:?5,05!i 90 :!:?8,0!J5 5~ !J5~,l,i2 42 J},I.Oïl Of> 141,071 06 
1 . 812.061 36 · 

:!1,i~0,826 ï6 1 jï,31iï,ï20 ïO [1 i )ïtJ8/).1 i 5~) • 2'5,928,182 7li :13,lJ2X,182 ïô I> ~,i,870,~0-I 7!1 

4111,180 67 1 2,X0:j,Oiï o:=; il,:j14,:!3ti itl 2,0-i2,liü7 59 2,931,667 59 581,569 11 

52:l so 1,00:? 50 1,531 :30 . 1, 11 i U~ 1, l lï !J:î 413 35 

1 17 80 li 80 r7 ~o 17 80 . 
1 • . 
1 

1 Gli,9f10,::!57 Ill Il ,:l50,000,ïl 1 01 / 1, l':fö,Dfi0,IJ't8 051 S=>8,GOI ~li /1,2'.>1,:\',:l,7"li 2:!l1,':l55,5!)1,~21J 111 6,ï!i0,49::! 115 I 177,:'550,11':l DO 
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nt:SIG111'.'l'l011 nes SEn 'VICES. 

l'RtVISlONS 

50 

54 

1i7 

58 

59 

60 

61 

65 

64 

65 

66 

Oi 

fü;POJlT. 

AD.utNlS'fllATlON 0~ L'ENREGISTRBMENT IIT Uf.S UOIIIHNHS. 

Amendes diverses cl autres recettes soumises N 110n soumises aux: frais de régie. 

Amendes et frai, de justice en matière forestlèro . 

Consiguatlous de toute nature 

illiuislère (les Chemins de fer, Postes et Télégl'aphes. 

11. - AD!lllNISTIIATION OSS cussnss 011 PER. 

Encaisst·111t>11l et pniemcnt pour Ic compte tie tiers du chef de transport de marchandises 
(lléhou1·sés Cl rembnursements) . . . . . . • . . . • . . . , . . , . . • • • , • 

Prix de transport atlèreut aux parwurs effectués sur les chemins de ïe r dont les gares ue sont 
pas t:1ril't•(•S directcmeut avec celles du chemin de fer de I'Etat.tports au delà). 

Co111pte pour ordre 

Garnntics versées par les abonnés-au chemin de fer .• 

IJ. - ADlllNISTRA"l'ION 08S l'OSTES. 

Eneaisscment et paiement de quittances pom· compte de tiers 

Fonds co11/iés 11 ln poste et l'Pllllus p,1)',1blfä sur mauduts et bons de poste 

Abouuemeuts-poste aux journaux p ayès aux éditeurs. 

Eueaisscmeut et paiement de coupons 

C. - ADlllè"<ISTRATlO~ UES TÉLÉGRAP!lES. 

Provisions vt•rsè's par les abonnés au téléphone en garantie du paiement des taxes de leurs 
commuuicatinns . • • . . . . . . . . . . . . . . • . • • . • . . . . • • . • - 

.D. - AU!IIIIIIST!IATIO~ DE LA :IIAlltNE. 

Hcmbour,eme11t des droits de pilotage il l'Atlmlnistrntion néerlandaise . 

Romhoursemeut il la ville d'Ostende de la moitié du droit dt> passage aux écluses. (,\rrèlé royal 
du 10 juin 182:!.) • • . . • . . . . . • • 

llliuistère de la Justice. 

~lasse des détenus. (Administration des prisons.) . 

Colonies agricoles de bieu t'ai sauce, dépôts de mendicité et maisons de refuge de l'État. 

Colonie el asiles d'aliénés de l'l~lat. 

Institution royale de l\lessi11es. 

• Ft. l l,04O,251,824 , 

lU in {stère de l' A griculturc. 

Pensions payées par les élèves tie l'Institut agricole de l'État 

Rétributions payées par les élèves de !'École de médecine vétérinah-e de l'État . 

300,000 

10,000 • 

9,000,000 • 

75,000,000 » 

150,000 , 

5,000,000 , 

200,000 • 

290,000,000 • 

210,000,000 • 

2,400,000 ,, 

1,500,000 • 

65,000 ,, 

25,000 

270,000 , 

2,800,000 • 

1,5'10,000 • 

170,000 

40,000 • 

20,000 • 

A IIEPORTEn .•.. .Ir, l1,fö6,720,824 • 
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l\ECliTTES. ________ _,._,_-~--- - ---- 
>.ici.UM~TS 

,\11 t'r j,111\'Îer- IUOt 
11t1 :.on1111rs 

,!vul h• l 1 ~~or t':i\ 
d(_•lntrut 

Ol't'.f\A l'IO~S 
TOTAL. 

HXCÉUHNl'S 
au 1~r janvier 190.! 

ou au1111nes 
tlunl le'J1~Sl1r nt 

erëuncfee. 

- ... __ . ---- 

OJtÊllAl'H>N'S 

LI~ L~ .ANNÏll wo2. 
TOTAL. 

SITUATION 
au t" junviee H/03. 

AC 1'11'. 
Sommes dont 

PASSI~. 

Sommes dont 
lo 'h~sor 

est tlêblleur. 

1 Gt>,~GO,'i:'i 7 \) 1 11 ,2:;0,000,111 0411 ,42:î,960,(J./48 föl 8:58,1101 81! 11,2M,552,7:!i 2211 ,255,;501,:5:W 111 tl,7û0,402 85 1177,550, t 12 61) 

Sï0,':.l05 60 

1.;,1.111 ()7 

:'!i,019,081 86 1 12,875,127 131 40,70::?,208 ou 

119,402 58 1 ï5,059,481 89 73,178,884 47 . 75,041),550 5; n,049,550 571 1 129,524 90 

• 1 170,655 20 170,û55 20 t 70,05:i 20 170,û55 201 " 1 . 
1 3,645,660 18 5,645,660 18 . 3,645,660 18 3,()45,660 131 . 

1 

. 
272,585 ,, 1 149,285 ' 421,870 . . 120,965 • 126,965 • " 294,905 . 

6,501,:'i72 50 W2,208,6lii 59 508,790,IH!5 89 501,451,710 04 501,451,716 0-i • 7,548,268 05 

3,601,940 71 :'l54,t61,'590 08 257,765,331 39 '..154,181,553 77 ·154,181,553 77 , ;:i,581,777 62 

1,662,145 07 2,415,652 09 4,077,797 16 2,550,289 28 2,550,281! 28 1,718,507 88 

2,294 85 1,196,135 64 1,t!JS,430 49 • 1,106,501 41 1,106,301 41 . 2,129 08 

402,0tl 52 

625 22 

22,621 54 

1,164 01', 

256,006 \)8 

8,176 15 

72,905 " 

'55,010 60 

8,083 5;:; 

60G,8l0 58 

22,088 12 

475,006 52 

33,910 69 

8,706 75 

219,310 94 

9,707 013 

219,319 0-1 

0,707 00 

1 t,95~,755 381 t 1,954,755 58 

47,912 45 47,912 ,fö 

33,910 69 

8,157 41 

35,010 69 

8,157 41 

587,490 64 

12,381 06 

28,837,453 61 

427,094 07 

549 54 

170,800 26 360,951 561 531,751 82 . 5ti3,256 26 353,'236 26 • 178,515 561 

46,463 51 2,824,627 1i 2,8i1,0IJO 68 . 2,826/W5 49 2,826,~03 49 )) 44,887 1g 

45,422 76 f ,506,693 671 1,64'.!,116 43 D 1,597,':!0!) 92 1,597,~00 92 . 44,906 51 

5,040 88 159,565 41 142,606 29 ' 124,785 22 124,785 22 • 17,8':ll 07 

ï0,339 30 

52,700 , 

92,960 64 

55,864 03 

6!1,088 42 

52,524 80 

69,088 42 

52,524 80 

23,872 22 

1,550 23 

1-----1-----1----1-----1-----l-----l-----l------11 

208,205,523 51 jl,1!14,283,3Gl 9012,122,488,685 271 8S8,00I 89 jl,008,029,030 OJjl,1!08,807,0U 501 6,760,492 85 1220,381,556 62 
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DÈSIG1'A.'1'10l't DES SEll"VICES. 

Pllt:VI SIO~S 

••• 

1. 
1 

(j!) 

ro 
il 

7'> 

73 

74 

F .. 
ït.i 

77 

ï8 

i'J 

so 

ll. 

81 

8:.! 

85 

85 

86 

87 

H1mllrr. , .• fr. )l,ü30,720,8~~ 

'O'l'llE ll. - Oi:penses sur ressources spéciale» 
soumises au visa 7w,Ja lab le de la Cour des. Compie.~. 
Suu.SJJH:S. - t•,urrs t.:O~TUJ.6Ul'J\'l:S OE TU:.:llS !1.\1\S LA ot,~~~St.: llE llUVAtl.t l1U6LlCS. 

S1,bsi,les ollctts à 1'1~1at pourccusuuctlou de routes. . . 

pnur tmvaux u'utilité pulilique • 

pour culrclicn et amèllouuiou dus roures . 

(les bàruueuts civils. 

des caI1:111x et rivtères. 

'l'ruvaux d'étubhssemem dt• rn•un:aux hues cl bateaux de passage. . • . .. 

Pari d'iutcrveutiou des proviuce», dt•s c1HHtn11111·, el des p;1r1ic11li_,-rs interesses tians la dépense 
ile travaux ,l':unéliOl'illiou du regime de t'Yser, 

Eut, etit'll C'l a111ëlîor:.1io11 des ports, côtes, ph;u·e,;, füuat!X . . . . . . . . 

luu-rveution de tu-rs tians li's tlt:•peu5CS lie 111·c111ier é1al>lissenll'11l, d'exteusion on de purachè- 
vonieut de dH'UIÎUS de rei· . . . - - . . - . .. . . .. .. . . . . . . 

luu-rvenuou til• la ville de üaud dans la dépense de construction de nouvelles casernes en 
c,·llc ,·ille(-1,· uuuunè] . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . , 

Part t1'1111t·n·c11tio11 tic la !:;ociètè a111>11y111i, " L~,- Trarnway, bruxellois • tians les dèpcuses 
(l'am.:·lior.itiou dt, la voirie à l'i nlt:rieut· dé la ville <le lll'llxclles. • • . . . . . • . 

Pari tl'iuu-rveutiou tl,' la Sociéré nnouynu- " Les 'I'r.uuwnys bruxeltois • dans k, dépenses à 
résulter di, la crèntiou u'uue uveuuc entre l'cutré,• du bois <le la Cambre, lisière gauche, Cl 
l'ave11111' de Tervuereu, p,u· llvi1sfo1·t N ,\t11kq;hem. . . . . . 

Subsides otlerts i1 I'Euu puur cuuetieu et umélioratlou des prisons 

Fo~DS Ot urnl'LOI, 

Ver.te 01' cessio11 de cieux ·11111rti1•foux et ll'objets 1,ors t!'1ts1tye; ·v1mte d'objets divers; rembo11r 
se111e11t d'ava,.i:e.s b1<tlyèt,ti-res; tax~s, re,tcutu,ces el droits di-vers 

nliuislère (le l'fot1~1·icur cl uc l'Instructio1• publique. 

Droits d'iuscriptien alkctó,; aux dépt•us,.·s des jurys ch:Hgùs de la délivrance des ce,'lificats de 
capacité pou:- l't•11,;cif(11COl~Hl du di-s-iu, tk la 1,ym11,1s1iqt11•, des u-avuux [\ l'aiguil!P, tics 
travaux manuels (ècoles dt! ,:,ill'ÇtlUSJ, ck I'ecououue dourestique et lit: l'ag1'icult111·e (,~11scigue- 
111en l primaire), :nnsi <(IIC pour 1'cnsl'ignemen1. dans les ècoles ,;arùicnncs (jardins d'enfants). 

Produit tlu Tir national. • • . _ • . • . • • . . • •.. , . . . . • - • 

Produit lie la veure tic moulages provenant du ,\l11sèè royal d'histoire· naturelle. 

Part d'iuterveutiuu tie; villes de Liège el de 1::1111 .l ans la con su-action d'iustilllls universitaires. 

Produit du Jardin botauiquc 

Olinistère de l',\.grlcullure . 

. . . . . . . . ' ... 
luspuct iun sanitaire des ;111itn:111x dome,tiqucs importés dans le pays. - Produit des droits de 

contrùle. Service tie IJ. ,;m·ve-ill~rnce suuitnire à la frontière. 

Produit des taxes d'expertise des viandes. • . . . . . . . . . . . . 

Produit des c,)11t"er~11~e;; prorl.r il tics examens pour l'ob1,,ntio11 du ccrtiflca t ll'Px1iert-inspecteur 
des vinudes. - Pré1l·vcnl~11L cl anal.Y;-;e d'èchunrillcns. • . . . . . . . . .. 

Produit <le l:t vente du BuUelin d" service !l'inspection lies de11rees alimentaires. • . . •• 

75,000 

:?0,000 • 

60,000 " 

l 00,000 

550,000 • 

'IOO • 

ss.ssu 61 
l:!0,000 • 

1,000.000 • 

100,000 ., 

500,000 " 

1,500,000 D 

8-,000 

2,000 • 

7,200 • 

t 00 • 

100,000 • 

G0,000 • 

5,000 • 

1,000 • 

A REPORTER ••• • • fr. p,640,fö6,O5O 61 
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llECE l"l'ES DÉPENHE8. SITUATION 
au 1er j•uvier 1003 --- - . - - ----........ .,,,,....___~ 

t- ,u 111n rs ~XC~UI.~ rs 
OP&l\,l 11UNS ACTIP. l'J..S~ll' 

,IU tee j,IU\ l(>I 100:i? 
orli11u 10N~ au trr j1o111, 1c1 t91n!: Son1111c, dont 'Jûl'AI., TOTAL. Sommes dool uu ~Ulllllll;:i uu •ummc, 

le rr1hur lo r eësce Juut Ie IJnùt lb\ l)li L1J.N~~t:: ttJO~ duut I" lrdbOr t:!Sl Uit L1 J.l'tN'I!. 1001. 
J, lJlllUr, U1,~(11U..il't UIL '-it!irnclt!l es, débl teur-. 

108,105,3:!5 57 1,014,285,361 oo 2,12:!,~88,08:l 27 858,001 80 1,008,0W,030 01 1,908,807,011 tiO 6,700,492 815 1120,381 ,!130 62 

52,421 1 !J 140,!J(îl3 07 1 IJ0,:592 20 V 04,445 80 04,445 80 " 104,948 46 

1,557,037 75 8,552 06 1,'>05,:îSO 81 . ':ll,Gûl 12 21,601 42 . 1,543,028 30 

571 58 li,6G8 50 ï ,015\) 74 . 1,234 94 1,234 04 » !>,804 80 

rn,ou1 47 • 10,097 47 . 14,47~ 72 t 4,472 72 . 4,G24 75 

i81,385 18 205,54!) 92 986,9:55 10 . 080,894 82 080,804 82 . 306,040 28 

41 54 520 13 370 47 . » • • 370 47 

28,8:16 61 . :!B,823 ûl . 18,:!25 :39 18,225 39 • 10,601 22 

;0,001; 77 7,487 50 71,553 2ï . 67,163 37 Gï,163 57 . 10,580 00 

1,152,556 51 502,556 69 1,634,915 20 . 198,151 04 1os,,m 6i • 1,456,~81 56 

. . 1 . • ,, • . . 
1 
1 

500,000 • • 500,000 ,, . . . • 500,000 • 
1 
1 

1 
1,124,428 eo . 

1 
1, 12-1,428 ue . 415,002 02 413,602 02 . 710,826 64 . 10,500 . 10,500 • . " • • 10,500 ' 

221 46 210 • 451 46 . 70 n 70 • • 361 46 

1,855 57 7,IJ:58 15 u.1s;; 12 • 7,091 91 7,001 IJl • 2,701 81 

81 72 . 81 72 • . » 0 81 72 

139,\!26 58 182,803 ï6 522,050 14 . 70,509 65 70,309 65 . 251,720 49 

1 
1,569 2G ü,000 ,1 7,560 26 • 7,169 26 7,169 26 • )100 . 

50,3S2 17 150,804 63 201,136 80 . 141,516 10 141,516 10 • 59,620 61 

85,646 83 52,749 45 118,596 28 • 2ö,786 81 23,786 81 • 94,600 47 

1,046 60 100 . 1,146 60 . 60 • 60 • • 1,086 60 

013 65 348 94 1,202 59 » 620 74 620 74 • 641 85 

213,751,251 87 1,915,552,728 56 2, 129,304,1180 45 838,001 89 1,900,789,794 29 1,910,628,596 18 6,760,492 85 

{ 
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DÉSIGllA'l'ION DES SER-VICES. 
de, 

1\111•01\t •..•• rr. j1,frl0,056,050 01 

80 1 S1'1'\'itt• sanitaire des ports de 111cr et des cötes : produit des patentes !k santé el des droits 
suui ta ires . • . • . • . . . • • , • . . . . • . • . • . . • • . 

:)0 l '.:rodu~~ tks .:~a1,ne11~- pu:•:· le •. 1·t•c1·ut~mcul du personnel des eaux el forêts . 
ut l.xpos1l11.111s générales ""' Beaux-arts •......•..••. 

92 1 Produit tic la v1·111c de moulages proveuaut du musée des échauges . 

95 1 Produit LIL' la vente th.'s puorogruphlos provenant des musées ties arts dccoratits CL industriels , 

!Uinistèrc de l'l1Ul11sh-k et du T'ruvatt. 

~4 1 üroits d'Inscripuou :iffeclt;s aux tkpeuses tl,•s jurys cha1·gès tl,i la ,hilh-rauce tics ccrtüicats de 
ca11aci1i, pom- l',•nsl'ig,wu,eut th· l'èco110111i,, domesuquc et des travaux de rné11:1ge dans 
les écoles et classes mèuugères subsidiées. . . . • • • . . . . . . . . , • . • • • · 

illinistè1·e des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

!l5 1 l>roil, ,l'in,eripliou affecté:; aux tlt:•pe11st•s dl'S jurys chal'gè:; dl' procéder aux ép1·euv1's pour 
l'ndmissiou aux emplois d'ingénieur l'l de sous-cher de section. lArrèté royal du 
~8 [auvier lt-i8ti ) .•..•.•...... , .••.••...••. • • • • - - 

.d. - CUlilllNS OIS 1!111\. 

Billes, rails et accessoires, matèi-il'I lixc LC11fül :i la voie •. 

071 Service dö voies et truvaux, non compris tes <Jhj,·ts tlé11onunés il l'artiete préc1hh-111 

US Sr-rvice tie la traction 1•t du matèriel 

9ll I Service tics transports . 

IOO I Services en géuér:tl •• 
H)I 1 Yerscuieuts ay:1111 une affectation spi::ciale uu couceruaut plusieurs services. 

Service d'exploüauon du chemin de lel' d'Anvers il Gand 

Service 1l'cxploitatio11 du chemin de fer d'Eecloo à Gand 

B. - Posr ss ~T TiLfollAPBEs. 

102 1 Services communs 

1031 Service des postes. 

-i 04 Service des 'télégraphes et des tétépboues , 

105 1 Service de la traction et du matériel . 

106 

107 

WR 

109 

lt (l 

C. - MAlllNE. 

lllinistère de la G11er1·e. 

Se1·yice des étahfo-,scm.enls de fabrication tie l'artillerie . 

St•n·ice de l.'fustitul c:ll'tngraphiquc militaire 

Sen·ice de l:t 11han11acil' centrale de l'nnnée . 

Service tlc la remonte :spéciale des officiers 

École milil aire. - Pension des élèves . . 

35,000 

500 ,. 

15,000 

5,000 

5,000 • 

500 r 

500 • 

·J ,000,000 • 

:!00,000 • 

1,000,000 • 

300,000 • 

200,000 " 

100,000 • 

2,000 • 

1'2,000 • 

150,000 

20,000 • 

400,000 • 

rn,ooo , 
!)0,000 • 

200,000 • 

156,800 • 

A. REl'ORT&ll. • • • • fr. j t,644,841,350 61 



( 7ts ) (N° 34] 

llECETTES. 

uu 1~·rj,11niertUO! 

dcu ' h l1L•u1·t•3t 
d1 bn eur. 

TOTAL. 

~ ;- ---·-··- 
1. \cim·.,1s 

-ru JL·i j:m, Ler 1•10-::!: 
VU )hHIIUt'S. 

,}011111 1H1::.lll 1,5l 
t1,'IUH1rr 

OPf:l\ \'l'LO\S 
'rûTAI.. 

~I TUA'l l 0~ 

AC<II.'. 
Seuuues do nt 

IL' 'lltSùt 

est creuueun-, 

~ASS<f, 

Somml's ilout 
' le 11 ~>01' 

t!>l débneur-. 

sss.eoi so11,ooo,11-9,794 2011,010,ms.~ori rnl o,1Ho,H12 sr.1~25,.1:,;1,011 10 

5!1,587 85 49,G77 10 89,2(i4 !J!î 42,\/00 44 42,!J0O 4,1 40,304 51 

:503 2() 525 . !128 20 . ~89 30 28!) 50 • 538 \)0 

. • . . . . 
205 29 4,250 45 4,44'.! 74 . 2,008 08 2,99!1 01\ . 1,444 66' 

,, 1 " » . . t 

410 , 510 • \l'.!O !l20 

56 65 • 56 65 . . . . 56 651 

1,092,217 56 897,27fJ 89 1,989,497 45 . 275,568 ~o 22:;,5r,g 20 . 1,765,929 25 

187,069 14 185,593 69 :;12,662 83 2H,500 RO 221,50(1 80 . 151,155 03 

1,552,851 2ü 2,468,235 ïO 3,821,007 05 2,449,509 97 <:?,--149,500 97 1,571,557 08 

84),4()1 92 156,007 m; !Jï7,4fl0 55 518,510 45 518,~IO 45 • 459,15~ 10
1 

417,:'i07 59 275,509 49 692,8i7 08 546,515 69 546.515 ()l) ' 546,,561 59 

1,2s5 ms 68,500 " 69,785 68 69,60.t. ~8 69,004 28 . 1!!1 40 

526,680 52 526,680 52 . • • 526,680 521 

6~,495 36 • 62,405 56 , . 62,405 56 

2i,166 71 5,209 65 52,5i6 56 . 12,564 02 12,564 02 . 19,812 34 

46,967 86 39,970 79 tH;,93~ 65 . 15168 45 15,168 45 

1,544,176 72 2':27,721 54 1,571,898 26 218,045 7;\ 2t8,9.i5 Tt, 1,552,952 55 

95,152 44 51,715 84 144 8-18 28 • 55,001 87 55.00 f 87 108,046 41 

827,692 01 574,0ï5 35 1,401,767 50 902,005 30 902,90~ :'iO ,i98,864 O{) 

48,778 25 55,495 75 J02,2ï1 98 • ,rn,002 2r, 49,092 26 . 53,179 72 

3,408 49 75,259 80 76,648 29 70,005 93 70,005 93 6,642 36 

62,100 81 234,l506 . 206,406 81 . 225,BlJO . 225,650 ,. . 72,756 81 

28,975 56 110,448 12 159,.4,2;, 68 . · 11t,2it 6i Jtl,'271 67 . 28,152 01 

-------!---·----, 

'220,556,620 72 p,021,oos,9s; 44l2,141,56t.,oos 16 1138,601 89j1,915,504,50i> 7311,016,145,105 G21 6,760,49:l 851:?~2,182,995 S!l 

20 
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,.: ., 
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lé 
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DÉSIGNA.TJOI1 l)ES SERVICES. 

PilbYl>IONS 

Jes 

eecenee el des Ji!pu,sts 

J•o.pr~s le 1Jollge1. 

m. 

IV. 

lll':PORT. 

JUlnlstèr,i des Finances et des Travaux publics. 

• fr. 11,044,8-11,:550 lil 

111 1 H!'ll1bou1·scmrnt d'avances faites par l'administration des ponts et chaussées pour le renfloue 
ment ou la destruction de bateaux sombrés et pour réparations d'avaries occasionnées aux 
ouvrages <les ports ou de voies navigables. . . • . • . • . • , •. , . . . . • 

t 12 [ Atelier de photographie des ponts et chaussées. Produit de la vente de plans, documents, 
pubticaüons, annales, ete., anecté au payement de fourultures, de frais de surveillance, de 
clichés, d'autographlcs, de salaires d'ouvrlers temporaires. . , , . . • • • • • • . . • 

115 f Particlpation de l'Administr~tion des ponts et chaussées à l'l~xposilion de Paris de 191)0 ••• 

• , Fonds spécial Pt temporaire institué par l'm•ticlc 4 de la loi du '!8 juillet 11102. 1111!cmnités 
allouées aux dlstlllateurs agricoles. . . . . • . . . . • • . , • , , • 

114 

116 

SERVICES DIVEIIS. 

Cautionnements des entrepreneurs défaillants. • . • 

115 l Remboursement de prêts aux provinces et aux communes pour construction el ameublement 
de maisons d'école. . . • . . • . • • • . • . . . . • . • • . . . • • . . . . • 

Création d'une école de bienfaisance de l'État à Ypres. (Legs Godtscbalck) • 

t 17 1 Création d'un établissement d'études médicales sous la dénomination <l'Institut Rornmeluero. 
(Fondation Arthur Renier) . • • • . . . . • • . • . . • . . . • . • . . • .••• 

118 1 Remboursement des avances faites pour compte des provinces el des communes dans le paie 
ment des traitements de disponibilité, pour cause de suppression d'emploi, des instituteurs 
communaux .•..•.•.••••. , •.. , • . . . • • • • . . .•.• 

fOl'IDS SPÉCIAUX CONSTITUÉS .li! lUOYHII Dl! C8ÉOIT8 USCI\ITS AU IIIJDGET 01\Dll'IAIRE, 

119 f Fonds spécial et temporaire de t() millions pour des travaux extraordinaires de voirie, institué 
rar la loi du :28 juin 1896 . . . . . • • . • . • . • . . . . . . . • • 

120 1 Fonds spéctal et temporaire de 20 millions pour la cousuucuon, l'amélioration et l'ameublement 
des casernes, des hôpitaux militaires cl de l'Ecole militaire, insutué par la loi du 9 août 1897. 

20,000 

16,000 • 

12,870 50 

10,000 n 

1,355 84 

400,000 • 

650,000 • 

120,000 • 

:510,000 

100,000 • 

ÎOTAUl: ••••••. fr. lt,647,061,557 01 
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- 
m:CETTLS. 0 I; l'EN sus. SI WA l ION 

nu 1 •• J,lll\lCI 190:; 
- _, - ..... - ...• - - - 

1 Xt.t Ul!.1"1.!, l'\I l:.OE"t r, \L Il li' r \",\ll. 

.ut t'' J rn, Ill t!XJ' 
011i.tu. rio,~ ou 1tr Jllll\ 1ttr tDO.! Ot>en ITIO,~ 

~Ofllllll"- dont So1ume:, dont 
1 l ~ UI 11r:i, IOIAL UU St>tllllli.'> 

·101 AL. 
,Joni l 11,,,r l!'~l Lill,· A!lll'\.lh 190:! dnüt te l 11.:-ui t rt UK L• J.NNl.t, 1002 Ic L1c:;ut h. L1.;:.11r 

tl 1 \ Ill Lrt"UIH.IC'l u:t l ll1Jod1. l bl J,_bi11111 

220,)HHi,fi:W 72 1,021,008,087 44 :?,111 ,c.o ,,nos H, X'i8,!l0I 8{) t ,!)I 5,501 50'5 1:5 1,010,1/i'S,105 02 0,71l0,402 8'\ ':°W?, 182,005 50 

21,,100 20 32.ï40 ,fä 53,830 (l~ .. 23,!l:i7 81 23,0:i7 81 . ;:;0,181 81 

5,905 50 15,~05 77 Hl,111 36 • 11,485 77 11,485 77 ' 7,625 50 

1,001 80 . 1,001 80 .. ii18 82 ;:;1a s2 . 772 08 

. 8,000,000 . 8,000,000 • • 7,097,178 10 7,0!!7,!78 10 ' 002,821 00 

10,707 46 .. 10,707 46 • 040 68 940 68 • 9,856 78 

. l,n5 84 1,535 84 " 1,535 84 1,555 84 . . 
220,606 65 • 220,606 63 . 151 027 30 154,027 30 • 65,670 55 

. 517,251 05 5li,:151 03 . '>00,776 ,;o 500,7i6 !')(l 16,474 53 

100,125 63 12J,10ii 21 223,428 8 \ . 121,022 88 l 2'5,022 88 " 100,405 00 

284,851 31 284,851 51 . 6,'500 > 6,'500 . 278,551 51 

378,178 06 " 578,178 or, •> 264,088 22 264,088 22 • 114,08!) 84 

221,570,667 40 1,9:!0,696,432 71 2,151,276.100 11 838,1\01 89 1,923,488,535 65 1,ŒM,3'27, 157 5t 6,760,402 85 253,700,455 42 
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A vauce s faites 1;a1· 
Ic TréSOI' • - • 1 1 f • . 

;au, lintcrvenuon dos avances à divers Départements ministérie s, eu < e iors des prescriptions 
de la 

Courties cornplcs.de hi loi sur la comptabilité publique, pour une somme d« fr. 2,f89/2!'55 7'1,. 
Le tableau ci-après foit couuuitre, d'après une annexe du compte de l'IÜat, 

l'objet de ces avances par service, les motifs de l'émission des mandats directs 
créés par ~1. Ic Minislrt1 des Finances et des 'fa-uvaux publics, ainsi que leur 
montant : 

L'Adminislrution dt• la Trésorerie a fait~ dans le cours de l'année 1902, 

OBJET DES CRÉANCES ET MOTIFS DE L'È!IIISSION DES MANDATS. 

MONTANT 
des 

avances 
par service. 

lllinistère de, Affaires étrangère:,. 

Le développement des relations diplomatiques et les frais cxu-aordinaires occasiounés par 
la con-espondance télégraphique à laquelle oot 11011116 lieu les événements de Chine ont 
rendu insuffisants les crédits alloués par les. articles IJ, 12 et 14 du Umli;et pour 
l'exercice 1002. . . . . • . . . . . . . . . • . _ • . . . . . . . . • . fr. 

Vacations des six derniers mois de l'année 1902 dues aux experts du service de l'émigration. 

Subside au bureau de fa Conférence de droit international, tenue à Bruxelles en 1902. 

Travaux urgc11is rl'appropriation lie l'hôtel tie la Légation, à Puis. . . • • 

Acquisition d'un terrain nécessaire à fa construction d'un hôtel du Consulat à Séoul. 
Les quatre premières avances ont été régul:u·isécs à ch,1rue clc crédits supplémentaires 

alloués par la foi du 12 août 1fJ03. Celle •Ic :!9,000 francs a fait, à la clôture tie 
l'exercice 190:1, l'objet d'un report à l'exercice suivant, par application de l'article 50 de 
la loi ile comptabilité. 

Paiement d'une fourniture tie carreaux céramiques destinés à la reconsrruction de la Léga 
tion belge i1 Pékin . • • . • . . • . . • • • • • • • . . . . • . . . • • . • 

Un cré1fi1 spécial a été inscrit au Rudr,et extraorthnairu de 1905 pour IJ régularisation 
rles dépenses résultant des événements de Chine. 

11/ini1lère des Chcmiins de fer, Postes et Télégraphes. 

Achat de combustible el autres objets cle consommation pour la traction des convois 
Le crédit de l'article 21 clu Budget de l'exercice 1 \JO I était épuisé au moment où, aux 

termes clcs contrats, les créance; étaient devenues exigibles. C'est poul' prévenir le paie 
ment rl'intérêts de retard que le Gonverncmenl a liquidé ces créances pal' des mandats 
d'avances du Trésor. 

Insuffisance .les crédits accordés par les articles 51 el 57 du Budget cle l'exercice HJOJ 
affectés aux dépenses de matériel de la marine . 

Ces avances ont été rérrularisécs à charge de crédits supplémentaires alloués par la loi 
lin 2:.! mai 100:!. 

A OPOKTE~. • fr. 

50,000 60 

1,296 • 

5,000 • 

5,:.525 0 

29,000 • 

4,670 55 

t,08~,521 18 

117,615 01 

1,502,226 34 
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IHJJl'. l' l>ES CllÉAl'lCES f,, l' .MO fil S DE L'~l\llSSIO.'i IJl:..S MANIJATS. 

MONTANT 
des 

avances 
pa1 Sel'VILC 

RtiPOllf 

1Jh111stère de la Gucrr8. 

fr. 

Coustrucuou, améltorauon et ameublement des casernes, des höpluux nnhtaü es el de 
l'Ecole uuluau e • . • . . • • • ••.•• 

Celle ,tv,mcc a été I éirul-111,ée à chai tlC du fontis spécial du case, neme ut, institué p,11 l.t 
101 du 11 JOÛI J8U7, dont la d1,1,o,111011 .uuousam Ic M1111>h e de l.i Gue, •. ,. d f,111 c pendant 
1101s ans des uuputauous sin ce toudv, .1 été p1·0101r~c jusqu'au 51 décemhr e 1902 1>a1 l,1 
101 du :!O d11·il 1\102 couu.nant Ic Bud[:CI des recettes cl de; dépenses puut 01d1c ile cet 
LXCICICC 

Ministère des Fmauces et des Travaux pubta·c,,. 

Sixreme acompte du p11x de, travaux de suppressiou du t>a>SJ(:1' .\ niveau e nstant à Alo,t 
,111 la 1011l e <Ic Hruvelles a Ostende • . . • . • . . • 

Cc paiement ,1 dû ëuc effectue par un mandai de l,t T1é,01e1tc, ,) rar-on de cette cir 
const.mce qu'une somme de fi' 206,:'il 1 09 1t,,t.1nl drspnmhle sur Ic cré-ht du Budi;et 
cxu aor drnan e de l'excrcree 189\) destrué au parenu.nt de cc, uuvaux, a éle anuuléc au 
SI <lu.,·mb1e l!)OI conformément Jll'I. drspusiuons apphcables J la durée des c, edus 
evh aer dmau es 

( elle avance ,1 eté 1cr,ul,1r1,ce ,1 chaq~e d'un nouveau credu inscru J11 l.lmlget exu-aor 
drnau e <le HJO~ 

Au1'11s1t1011 d'un immeuble a Louvam, pour l'uistallauon de l.1 conservauon de, hypothèques. 

Les prece-, jusnfieauvcs de cette dépense n'J~ ant pu être reumes en temp; uule, pour 
pe1 mettre une hquutauon p.u- la voie tét;uhcrc <le l'o, donnaucernent, M. Ic Muusti·e ,fc:, 
hua nee, cl des r1.1v,111\ pu bites ,'e,t li ouvé t!Jth l,1 néeessue d'autoi 1,e1 l'enussiou de 
deux mandats 11',1\,lOCe, de 1,\ T1c,01e11c s'eleraut r e-pecuvemeut a t.,1,U0L' et (i02 fi.mes, 

Ileruhoursement ,! la Hile ile L1ér,e d'une pa1 tie de, avances faite, pom l'acqursuion de. 
rmmeublcs necessarres ,Ill'< u avaux de rPCl11ical1011 de I'Ouuhe entre Chênée el Liei;e 

Ce mandat .i été crée pour assurer l'exécuuon de la Couveuuon iles 12/15 mat lUOO 
conclue enue l'Er,u u la ville de Liet:c 

l I a1> d'unpr essron du tableau ~éné1 al du commerce exterieur de la Belgique pour 
l'année 1901 

Le c1 érht (!: l'arucle 8 du Bud1;et de, I'mances cl des Ti a vaux publtcs élart épurse au 
moment où, d'api è, le, clauses du cahier des chdrtfe,, l,1 créance étau devenue cx1~1ble. 
Pom sauvegarder- les rntéi êts du Tt esoi li a tallu recoui 11· a l'énnssron d'un mandat 
d'avance 

Cette dépense a été regulansée a charge d'un crédit supplémentaire rusent au Budget 
de 1\)02. 

Troisrème acompte du p11x des travaux de construcuon des mms de terrasse el bassin dans 
la parue vers Tervueren du parc Ju Cinq uautenarre J. lleuxelles 

Enu euen et amélioration des routes • • . • . • 
Ces créances ont été liquidées au moyen de mandats <l'avance, en attendant le vote de 

crédits supplémentan-es. 

ÎOTAL iG!L, •.. Ir, 

1,302,226 54 

217,000 28 

50,000 • 

04,611 • 

200,000 " 

6,107 87 

21S,000 0 

525,509 23 

2,18\),255 72 
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COMPTE 

DE 

LA Dl•]'.l"l'E 1•unLJQIJE J•OlJI\ •... , Al\'~ÉR ISO~. 

Le tableau ci-après démontre que la Dette publique s'est accrue d'un 
capital nominal de 05,044,500 francs. 

Elle s'élevait au -161• janvier 1905 à fr. '2,874,57i,(fü0 ö7. 
Dans ce chiffre ne figure pas le capital de 44,577,800 francs de la dette 

à 3 °/0, 26 série, ni celui de 1,?559,100 francs ùe la delle à 5 °/0, 5e série, émis 
respectivement avec la jouissance des ,far novembre et ,J_er août 1902, par le 
motif que le premier semestre d'arrérages n'éehéant qu'en 1905, il n'y a 
aucune dépense à mentionner de ce chef dans le présent compte. 

Par contre, et pour la même raison, les capitaux de 2,58i,f500 francs de 
la delle à 5 °/0, 2e série, et. de 444,400 francs de la dette à 5 °/Q, 5e série, 
rachetés avec les fonds d'amortissement des semestres échus les ter novem 
bre et fer- août 1902, n'ont pas été déduits de la dite somme de 
fr. 2,874,57i,0ö0 ä7. 



1,.$) - 

CAPITAL NOMINAL SITOATIO:'i 
RENTE 

NATURE DE LA DETTE. au AUGMENTATION. DIMINUTION, au 

1er JAN'\'IER 1902, 1er JAl\'VIEH 1905. Al\NOF.LLE. 

Rentes créées sans expression rie capital . . . . . . . . . . ..... fr. " . ,, " 580,G3ï 50 

2 1/1 °/o .......... . . . . . . . . 219,959,031 74 . . 219,959,631 74 5,498,990 78 

5 ojo, 1" série . . . . . . . . . . . . . . . . . . 382,9511,300 . 13,521,300 • 1,-323,500 • 595,157,100 . ( ') 12,0l ï,831 25 

Delle ou emprunt à 
- 2• série. : ... ........ ' .... 1,957,580,682 22 81,548,000 . 4,52ï,200 " 2,054,601,482 22 ('J 61,ï91,9i7 46 

- 3• série. . . • . . . . . . . . . . . . . . 205,124,600 ' 2,616,300 " 553,600 • 207,187,300 n (3) 6,287,805 " 

Ren les à 5 °/o,à litre d'indemnités du chef de servitudes militaires.(Loidu 2avri! 1873.) 1,326,53() 61 " • 1,326,536 61 39,794 91 

- - - - . (Loi du 19 août 1805.) 1,500,000 1 , • 1,500,000 ,. 45,000 " 

Delle Ilouante. . . . • . . • . . . . . ~ . . . . . . . . ..... 40,876,000 " 41,573,00Ó • 67,810,000 " 14,639,000 » » 

ÎOTAIJX ..•.....• fr. 2,809,326,750 !5i 139,258,600 . 74,214,300 • 2,874,571,0150 57 86,062,oa6 90 

. 
En plus : 65,044,300 • 

( 1) Ce chiffre comprend, à concurrence <le fr. 165,118 25, les intérêts sur le capital amorti, lesquels s'ajoutent annuellement à la dotation de l'amortissement. 
(') - - 753,953 . - - - - - 
(3) - - 72,186 . - - - - - 

00 - ..._,, 

,......., 
2 
0 

~ 
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lteutes 
,;,m,-,, evpre-sion 

tic capital. 

Rente 
avec exprcsston 

tie C,IJ)Îlal. 

Au 1°r ja1ni1•r 1902, il existait quatre inscriptions sur le Grand-Li\ï'e <les 
rentes créées sans expression de capital : 

La première de 500,000 francs, au profit de la Ville ile Bruxelles, en vertu 
de la loi du 4., décembre 184'2; 

La deu x ièmo de fr. 80,106 1.4, nu nom du duc de Wellington, par suite 
tie la couvention intervenue le 7 juin 1872, entre l'État belge et le titulaire 
dt• la dotation du prince de Waterloo; 

La troisième de 492 [rnucs, au nom du mê11H' titulaire, inscrite conformé 
ment à l'urticle 3 dt• la dite convention du-7 juin 1872; 

La quatrième de fr. 5t> 89, au profil du même titulaire, constituée ensuite 
de la convention du i.7 décembre ·1896. 
lJne emprjsv ayaut dû être faite par l'Etat dans une parcelle de terrain 

dépeudunt dt' la même dotation, la valeur de cette emprise a été convertie, 
conformément il la convention du 4 janvier· ,t902, en une rente annuelle de 
fr. 5 47, enregistrée avec jouissance du ·l ur mai '1902. 

Cette nouvelle inscription porte il fr. 580,657 50 le moulant des rentes 
sans expression de capital figurant au Grnnd-Livre à la date du {er jan 
vier 1905. 

En ce qui concerne la rente avec expression de capital, la somme il servir 
au 1er janvier 1902 s'élevait à . fr. 82,nm,85t 40 

.Elle a eté augmentée du moulant des iutéréts afférents : 

1° Au capital de 15,ä2,t,500 francs en dette à 5 ''/oJro série, 
émis en vertu des arrêtés royaux des for août -1901, 18 février 
Pl ro novembre ¾902, ci .fOH,659 ,) 

2° Au capital de Sl,;548,000 francs en delle à 5°/..,, ';:le série, 
émis en vertu des arrêtés royaux des fer août 190-t el 
t8 février i 902, ci . 2,446,440 )) 

5° An capital de 2,fr16,500 francs en dette à 5 °/o, 3° série, 
émis en vertu des arrêtés royaux des ·lö avril et 1°r août 1901 
et 18 février HI02, ci 78,489 ,, 

[)p sorte tf ue la ren le avec expression de capital s'élevait 
au (er janvier 1905 à . fr·. 8tl,68f,599 40 

Dette tluttuute. Au 1er janvier f 9021 il y avait des bons du Trésor en circulation pour un 
capital de . . fr. 40,876,000 n 

li en a été créé pendant l'année 1902 pour . 4{,r,75,000 )) 

TOTAL. . fr. 82,449,000 n 

Les remboursements effectués pendant la même année 
s'étant élevés à 67 ,8i 0,000 n 

il restait en circulation au 1er janvier f 9051 dt.'s bons du 
Trésor pour un capital de . . fr. 14,659,000 v 
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Le tableau suivant indique le montant des sommes liquidées en ·t90'21)ourAunuitósrösu_1tant 
du la refmsc 

le service des unuuités dues JJar l'Etat par suite dt> la reprise de lianes et de par n'.tat ,c ligues ' ::-, et tie matlil'iel 
matériel de chemins de fel' : tic t11c111i11, de t\·r. 

ANN IJl TÉS. 

1° \nnuités nécessaires au service des intérêts cl de l'amortissument <les ac lions privilégiées 
et des ohli1;atio11s tie la Société anonyme du chemin de for d'Anvers ,i Garni, ainsi que 
des uhliuatiuus de, Sociétés auouymes des chemins de ler d'Eecloo à Gand, rl'Anvcis 
l\ollc1·1I:.m, de l'Est-Belgu, de Chat-leroi à Louvain, de 'l'ougres à Bilseu, du Li61~cois- 
Liuibourgeois, de l.iég e ."1 Haestl'ichl el tie l'Entre- Satubru-et-ûleuse . • . fr. :5,:3-15, 100 " 

~' Ucntc constituant le prix de rachat du chemin de for de Mons à )lana1;e. • . [ û7:l/i3O • 

:i" Quote-part de la llelf,ique du chef de l'exploitation par l'élat,jusqu'eu 1Ul2, de la li~ne 
de Spa à la frontière Grand-Ducale (' J • • • . • . • • . • • • • • • • • • • . 210,li00 

4• 'l'rente-ûcuxième annuité pom prix <lu matériel d'exploitation, etc., repris en vertu di, 
l'article !Otlc la Convention du 25 avril 1870, approuvée par la loi du ;;juin suivant. 612,000 • 

50 Annuité à payer jusqu'en Hl4!l inclusivement, pour le service des actions privilégiées de 
la Graude-Compngnie du Luxembourg • • . . . . . . . . . . . . • . [ 8,575 " 

l>" Annuités ducs par kilomètre sm· l,1 longueur des ligues ou section, de li[ptes livrées .", 
l'État (Convention litt 1er juin 1877.) . . . . . . . . . . . . • . • [ 8,471,837 " 

70 Annuité à payer jusqu'en 1067, du chef du rachat de la concession du chemin de for 
Hesbaye-Lumlroz (ligne de Landen ù Ciney) (1). • • • • . • • • • 1 858,287 (10 

8° Annuité à payer jusqu'en H)37, du chef du rachat <le la concession <111 chemin de Ier tie 
Landen à Hasselt t") . • • • . • . . . • • . • . . . . . • . . . . • • • • 1 '188,000 

TOl'AL. • . . • . • • ftl 14,275,729 69 

(IJ Cette quote-pari était précódemment de 1500,000 francs, mnis olie a ètê réduite i, :!19,600 francs, ù par+ir du 
t~·r janvier 189-1-, ensuite d'un accord intervenu avec Ic Gou.,·crncmcnt ullemuud , eu vertu de l'nrticle ~ du truité du 
t I juillet 1872, approuvé pa·r ln loi du 1G décembre suivant. 

(;) Le chilîre <l~ ces annuités n'a pas encore été réglé définitivement. 

La loi du 6 mars !897 a autorisé la capitalisation des annuités restant dues 
par l'État1 du chef de la reprise des réseaux téléphoniques de Bruxelles, 
Anvers, Gand, Verviers, Charleroi et La Louvière, et du réseau liégeois. 

L'État s'est donc libéré entièrement, en payant e11 numéraire aux sociétés 
concessionnaires u11 capital dl' fr. 8,~rn0,156 84 se subdivisant comme suit: 

A111mités résultant 
de 

la reprise 
des 

réseaux. 
tété phoniques. 

t O A la Compagnie belge du téléphone Bell . 
2° A la Compagnie liégeoise du léléphone Bell . 

TOTAL. 

fr. 7 ,293,04! 85 
9671095 Ot 

. fr. 8,260,-156 84 

Toutefois, en vue de faire supporter celle dépense par le Budget ordinaire, 
le Gouvernemellt a jugé qu'il y avait lieu de porter au Budget de la Dette 
publique) pendant douze ans, c'est-à-dire jusqu'en 1908, époque à laquel lc 
expiraient les conventions, un crédit de fr. 688,544 74 pour l'amortissement 
du prix de capitalisation. · 

En conséquence, une sornmc de cet import a été liquidée pour l'exer 
cice !902, à titre de sixième douzième. 
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D'autre part, des annuités s'élevant ensemble à fr. 62,iH4 79 ont été pré 
levées à charge de l'article 29 du Budget de f 902, savoir: 

Pour le réseau de Louvain. 
Namur 
Mons. 
Malines . 

' fr. 6,t>20 90 
f0,868 n 
44,829 51 

296 4,J 
-----·- ---- 

TOTAL. . fr. 62,514 79 

Le chiffre de ces dernières annuités a été réglé définitivement . 
Quont au réseau de Courtrai, il n'a pas encore été pris de décision au sujet 

des annuités qui pourraient éventuellement être dues pour son rachat. 

. \nnuités <lues à la 
Société 

N atlouale des 
vhemius de ft•r 

vicinaux. 

Emploi <le~ 
tonds 

d'amortissement 
Cil WO':!. 

Une sonnur- de i ,588,696 francs a été affectée au règlement des annuités 
ducs par l'Êtat au 50 juin 1902, du chef de son intervention dans la for 
mation du capital des lignes vicinales. 

Dette à 3 °/0, 1re série. 

La somme de fr. 900,059 80 représentant le fonds d'amortissement de 
cette dette, augmentée de celle de fr. 429,04:i '27 provenant d'une allocation 
spéciale dl' fr. 688,544 74 affectée à I amortissement du capital versé en 
exécution de la loi du 6 mars 1897, a servi à racheter un capital nominal de 
f ,525,f:WO francs ]"). La somme de fr. 92 öt, restée sans emploi, a fait retour 
au Trésor. 

Dette à 3 ° / 0, 26 série. 

La somme de fr. 4,!'>58,456 56 liquidée pour l'amortissement dl' cette dette 
a été employée à l'achat d'un capital nominal de 4,!$'27,200 francs. Celle non 
utilisée, s'élevant à fr. f>O 02 a été versée au Trésor. 

Dette à 5 °/0, S0 série. 

La dotation d(' fr. 4-70,ö54 60, majorée des sommes de fr. 27,279 f 4 et 
de fr. ö6,996 92 provenant ile l'allocation spéciale de fr 688,544 7 4, portée 
à chacun des Budgets de la Delle publique de 190{ et. de 1902 pour l'amor 
tissement du capital versé en exécution de la loi du 6 mars 1897, a servi à 
racheter un capital nominal de 5ö5.600 francs. La somme de fr. 120 ö2, non 
employée, a été restituée au Trésor. 

Le complément de cette allocation pour l'exercice 1902, soit fr. 202,504 ffä, 

(') Cc chiffre comprend à concurrence de ·100 francs, les fractions de capital qui ont été 
payées en numéraire sur des titres de la Grande-Compagnie du Luxembourg. 
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a été consacré nu rachat de titres dont les premiers intérêts appartiennent à 
l'échéance du ter févrÎ(!I' f 903. Cet amortissement ne pou na donc ètrr 
compris que dans la prochaine situation. 

Le nombre des pensions inscrites el à servir au ter janvier f 902 s'élevait Mouvement 
des à {06071 représentant une dépense de . . fr. HS,f {7,281 7ä pensions pendant 

l'année ·I\J02. 
Wöt> pensions nouvelles accordées en 1902 ont augmenté 

cette dépense de . -11782,295 l) 

SAVOII\ : 

NO lllB l\ E J\IONTANT 
du NATURE 0ES PENSIONS. do, 

ra11:uons. l'KlCSll_lN.S NOUYKLl..l:lS, 

102 Mihtail'es . . f1·. 502,71SI . 
6 Ül'd re de Léopold . (100 • 

56 Ecclésiastiques . . ,. 64,285 " 
520 Civiles des divers départements. . 85!!,726 . 
27:l Professeurs el instituteurs communaux . 355,901 

1055 P1:NSIONS s'i1u:vA~T HNSEMBLE A •• . fr. '1,782,203 » 

ToTAL. . fr. tö,89~,f>74 7ö 

649 pensions éteintes pendant la même période ont 
diminué cette dépense de 

SAvom: 

f ,076,309 )) 

NOMBRE OIONTAN1' 
du NAT UR~; DES l'ENSIONS. du 

Ptl.NSlONS~ PIU'ISIOl'IS i:TKIN."?ltS. 

164 Militaires . . fr. 293,622 D 

4 Ordre de Léopold • 400 " 
45 Ecclésiastiques . 51,026 . 

308 Civiles des divers départements 584,006 " 
128 Professeurs el instituteurs communaux 147,255 

640 PE~>IO~S s'ÉLF.VA~T f.~Slll'IIBLE A, . fr. 1,076,~09 al 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à servir 
au ter janvier 1905· était de . . fr. 
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se divisant ainsi qu'il suil: 

NOMBHE .MONTANT 
d,. NATURE DES PENSIONS. dt, 

PINSlONS. Pl!t810N8. 

1 Ci,·ique. fr, 318 " 

3,o78 Militaires . .. 5,202,555 " 
80 Ordre de Léopold .... 8,000 " 

42 1 Ecclésiastiques. . . . . 446,601 , . 

4 nlili1aircs de la marine 4,954 " 

Pensïons civiles. 

16 Industrie et Travail , . .. 5S,694 " 

13 Affaire, lÏh·an&ères •. 54,55!/ " 
;531 Justice ., . . 1,00:S,OOO , . 
691 Intérieur cl Insu-uction publique . 1,257,351 ' 

1,742 Chemins ile fer, Postes cl Télé&r·Jplies . 2/l:!D,806 75 

156 Agriculture . - - - -· 145,652 >) 

44 Guerre .•. .. . . . . 81,777 

1,581 Finances el Travaux publics . . . - - - 2,00i,062 . 
0 Cour des Comptes . . 15,054 ., 

i>,050 Professeurs et instituteurs communaux . . . . :;, 157,7i2 , . 

11,013 Pensroxs s'hE\'A~T F.l'lsr.~1nLE A fr. 15,823,265 75 

Il y avait donc au 1er janvier ·1903, comparativement à l'époque corres 
pondante de 1902, une augmentation de 406 pensions et· une majoration 
de 70f> .. 984 francs sur Ic montant de la dépense. 

Il importe toutefois de remarquer que les charges qui pèsent sur le Trésor 
public, du chef des pensions des professeurs et instituteurs communaux, sont 
compensées, à concurrence des trois cinquièmes, .par lu quote-part des 
provinces et des communes. (Lui du 16 mai 1876.) 
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CONCLUSION. 

La Cour propose d'arrêter de la manière suivante le compte définitif du 
Budget dP l'exercice t 901 : 

HECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'État, à . fr. 63819-26,035 öO 
Les ressources réalisées à . . G3~,7 I ö,761 70 

Et les droits et produits à recouvrer, à. fr. 5,2t 0/i7t 90 

DÉPENSES. 

Les dépenses ordinaires, exceptionnelles et 
naires, il. 

Les paiements effectués et justifiés, à 

Et les restants à payer ou à justifier à , 

extraordi- 
. fr. 6O5,ö'!Hl,159 64 

602,5().tf,,68t 4() 

. fr. -i,234,4;jt5 !S 

FIXATION DES CRÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales, à fr. 699,960,466 15 
dont il y a lieu de déduire : 

t O Les parties d'allocations nécessaires pour solder (les 
sommes engagées sur les Budgets ordinaires des exercict'S 
{89!-i, l 900 et !!JOi, el dont le transfert à l'exercice i902 a 
eu lieu en conformité de l'article 50 de la loi de compta 
bilité . . fr. ·1,560,506 26 

2° Les sommes restées disponibles au 
5t décembre 1901 sur les crédits alloués 
pour les dépenses extraordinaires, et repor 
tées à l'exercice rno2 . 

5" Les excédents de crédits sans emploi, 
à annuler définitivernent. 

84,658,159 79 

12 845 91>3 07 ' ' 99,O44,4-H) l ~ 

Fr. 60O,9-t6,O47 Oi 
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REPOI\T, . fr. 600,9i6,O17 Ol 

Il faut, par contre, y ajouter les crédits à voter pour les 
dépenses foi tes au delà. dc>s crédits non limitatifs du Budget, 
suvorr : 

DETTE PUBLIQUE. 

( CIIAl'ITRF. JI. --· H É~IUNÉI\ATI0NS ET PENSIONS.) 

ART. 55. -- Hémunération en matière de milice. l.i.;xer. 
cice J90j et, exceptionuellenu-nt, exercices antérieurs 7,4!J5 37 

(CIIAPITI\E 111. - INrF.UÈTs sun CAUTIONNEMENTS ET CONSIGNATIONS.) 

AnT. 58. - Intérêts à 5 °/o dus sur les cautionnements 
versés en numéraire dans les caisses du Trésor, - 111térêls 
arriérés du mémo chef se rapportant à des exercices clos. 

ART. 59. - Intérêts à '2 1
/1 °/o dus sur les enution nemeuts 

des remplaçants dans la milicP nationale. 

fi4,549 8f 

297 66 

l\tINISTJtllE DE LA JUSTICE. 

(CIIAPITRE IV. - FRAIS DE JUSTICE.) 

ART. f 8. - Frais de justice en matière criminelle, correc 
tionnelle Pt de police.y compris les frais des communications 
téléphoniques. - Frais de significalion des arrêtés d'expul 
s10n . t4ä,228 t>9 

(CttAPITllE V Il. - PF.NstoNs ET sscouns.) 

ART. 27. - Pensions civiles (puierneut des termes échus 
avant l'inscription au Gra11J-Livre. ). f ,5f f 46 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU THAYAIL. 

{CIIAPITRF. Vl. - P.\RTICIPATION DF. L'ltTAT A LA CONSTITUTION 

OFS PENSIONS DE VIEILLESSE.) 

ART. 23. - Subventions aux sociétés mutualistes recon 
nues ayant pour objet l'affiliation dl' leurs· membres à la 
Caisse générale de retraite. (f\rt. J 2 de la loi du tO mai 1900) . H,156 

A REPORTER. . fr. 60i ,{35,865 90 
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. fr. 601,13~,865 90 

MlNISTitRE DES CHEMINS DE FER, POSTES 
ET TÈLÉGIL\PHES. 

(CHAPITRE IV. 

ART. 49. - HPmises . 

MAlllNE.) 

69:t .oss 40 

MINISTEIŒ DES FINANCES ET DES THAVAUX PUBUCS. 

(CHAPITRE Ill. - AD~IINISTHATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, 

OOUAl"ŒS E'r ACCISES OANS LES PROVINCES.) 

Aur. 14. - Sel'\-ÎCP des contributions directes, des accises 
Pt de la comptabilité. - Remises proportionnelles et indern 
nités . 127,f 45 78 

(CHAPlTIŒ l·V. - Ao~11NISTRATtON OK L'ENREGISTREMENT 

ET DES DOMAINBS DANS LES PROVINCES.) 

Ar\T. 28. - Remises des receveurs. - Frais <le perception. 
ART. 5t. - Dommages-Intéréts en matières diverses, 

intérêts moratoires compris f74 29 

NON-VALEURS ET REl\'1BOURSE~IENT8. 

(CHAPITRE PREMIE!\. - NoN-HLRURs.) 

ART. 1. - Non-valeurs sur la contribution foncière 
ART. 2. - id. sur la contribution personnelle 
ART. 5. - id. sm· le droit de patente . 
ART. 4. - id. sur les redevances sur les mines 

74,949 62 
2~,227 6f 

827,457 03 
7,Um 03 

(CHAPITRE Jl. - REMBOURSEMENTS.) 

ART. 6. - Contributions directes, douanes et accises. - 
Restitutions de droits perçus abusivement et rembourse 
monts de fonds reconnus appartenir a des tiers. 

ART, 7. - Enregistrement et domaines. - Restitutions de 
droits perçus abusivement, d'amendes, de frais, etc., en 
matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Rembourse 
rnents de fonds reconnus appartenir à des tiers. . 

ART. 10. - Services de navigation à vapeur entre Anvers 
et les ports étrangers. - RemLoursernenls des droits de 
pilotage . , 
ART. H. - Déficit des divers comptables de l'Etat . 

5{3,f 8~ 28 

f2,{ 08 84 

47.,4j6 09 
89,497 55 

Total des crédits définitifs de l'exercice t901. . fr. 605,629,:t39 64 
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llÉSULTAT GÉNÉRAL DU BUDGET Dl~ L'EXERCICE 1901. 

Services ordinaires. 

Hecettes . 
Dépenses. 

Hccettes . 
Dépenses. 

Excédent de recettes. 

. fr. f>Of ,249,'!29 87 
. 498,709,704 7ö 

. fr. 2,!J39 ,;.>2fS 1 f 

Serniees extraordinoires, 

Excédent de recettes. 

. [r. i54,466,o5t 85 
. t01-,9 l 9,454 88 

. fr. 29,:î47,0U6 95 

Services ordinaires et services extraordinaires réunis. 

Ilecettes 

SAVOIR: 

Services ordinaires. . fr. ö01,249,2~9 87 
extraordinaires ·154,466,ä3t 83 

. fr. 65!),7fä,76l 70 

Souas ÉGALE. . fr. 65ö,7H5,76 t 70 

Dépenses, . 605,629,159 64 

SAVOIII : 

8 d d• . ~ Services ordinaires . . fr. 484,8!'$2,941 66 
u gds er mures. , . Dépenses exceptionnelles . 15,856,763 10 

fr. 498,709,704 76 
·I 0.-f.,919,43( 88 Dépenses extraordinaires. 

SoMME ÉGALE. . fr. 603,629, {39 64 

Par conséquent, les recettes dépassent les dépenses de fr. 
et comme l'exercice l 90O présentait un mali de. 

52086 622 06 ' ' H9,-tä0,399 99 
l'exercice 190! se clôture finalement par un excédent de 
dépenses de . fr. 87,063,777 93 

Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, les 27 el 50 octobre, 3, 6 et 
17 novembre, -f et 8 décembre 1903. 

PAn ORDO!'iNA!'iCE : 

Le Greffier, 
DEMARTEi\lJ. 

LA Coua DES Conm-es : 
le Président, 

BOURGEOIS. 


